
ENTENTE DE D~~GATION DE LA GESTION FONCl~RE 
ET 

DE LA GESTION DE L'EXPLOITATION DU ·SABLE ET DU GRAVIER 
SUR LES TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT . 

ENTRE: 

La ministre des Ressources naturelles et de la Fau.ne, Mme Nathalie Nonnandeau, 
pour etau nom du gouvernement du Québec; · 

Le minish · d~légué aux Ressources naturelles et à la Faune, M. Serge Simard, 
pour et au nor'n du gowemernent du Québec; . · · 

Le ministre des Affaires . municipales, des Réglons et de l'Occup;uion du territoire, 
M. Laur.ent Lessard, pour et au nom du gouvernement du Q~c; 

ET 

La Municipalité régionale de comté (MRC) de Maskinongé, personne morale de 
dr.oit pubfic, ayant son· si~e au 651, boulevard Saint~Laurent Est, Louiseville 
(Québec) -J5V 1J1, représentée par M. Robert Lali>néle, préfet, dOmertt autorisé 
aux termes d'une réaolution de son conseil en date du 13 octobte 2010 et portant le 
numéro 315/10/10; · · 

Ci-après nommée 11.' ta MRC » 
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PRÉAMBULE 

Attendu que la ministre ·des Ressourœs naturelle& et de la Faune et la mii:iistre des 
Affaires municipales et des Réglons, alois. en fonction, !'.Union des municipalités du 
Québec (UMQ) ainsi que la Fédération quèbécoi$e des mtinlclpalilés (FQM) ont signé, 
le . 24 septembre 2008, une entente de principe sur la décentralisation de la gestion 
fon<:ière et de · 1a gestion de l'e,q,loitation du . sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État; 

Attflndu que la délégation de la gestion de certain.s droits fonciers et de la gestion de 
l'exploitation du sable et du gravier s'in~crit dans la démarche gouvernementale de 
décentralisation; 

Attendu qùe la démarche de décentralisation de responsabilités. gouvernementales 
vers les municipalités devra se réalmer selon · un modèle qui implique po1,1r chaque 
région administrative une délégation des responsabilités sur l'ensemble du territoire de 
la région; · 

.Attendu que l'ensemble des Pii1RC concernées de la région . administrative de la 
Mauricie · a accepté la démarchè de .. ·décentralisation da . responsabilités 
gouvernementales en matière de- gestion foncière et de gestion de l'exploitation du 
~ble et du gravier sur les terres du domaine de l'État; . · 

Attendu que le 23 juin 2009, le_gouvemement a approuvé, par le d~ n° 858~2009, 
publié· à la G_azette officielle du Québec le B juillet 2009, un programme relatif à une 
délégation de gestion foncière des terres du domaine de l'État en faveur des MRC, 
conformément aux articles 17.13 et suivants de la Lol sur le ministère des Ressources 
.naturelles et de la Faun~ (L.RQ., c. M-25.2); 

Attendu que le 23 juin 2009, le.gouvernement .à pris le décon n° 859-2009, publié à la 
·Gazette officielle du Québec le 8 Julîlet 2009, visant à confier, · par entente, à des MRÇ 
d~ pouvoirs et des responsabilités de la ministre des Ressources naturelles et de la 
Faune èn maüère de gesHon d~ l'exploitation du sable et du gravier; confonnément aux 
articles.10.5 et suivants du Code municipal du Québec (L.RQ., c. C-27. 1); 

Attendu qu'en vertu de l'article 14.12 du Code municipal du Qué*1
, toute 

municipalité q~i participe à un programme ou qui conclut une entente en vertu de 
l'article 14.11 a les powoirs· néçessaires pour remplir les engagements et assumer les 
responsabilités qui y sont prévues; . 

Attendu que la MRC, par la résolution n° 117/04/10, adhère à l'ente~ de délégation 
de· la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sab.le et dli gravier sur les 
terres du domaine de l'État, en accepte tous les termes, les engagements, . les 
obligations: ~ conditions et les .modalités et autorise son représentant à la signer en. 
son nom; 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit: 

1 Si rentente cc:inœme une municipalité hors MRC, modifier ce paragraphe en référant aux articles 29.14 
et 29.13 de la Lol sur las cités et villes (LR.Q., C. ·c-19) 
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1. DÉFINITIONS 

1" . « Eniente de délégation • : : ra présente entente" par la(l!l~le· la Ministre et le 
gouvemement confient, sous certaines conditions; à une MRC" ~es pouvoirs et des 
re&ponsabifdés en matière de gestion foncière et de gestion· de l'exploitation du sable et du 
gravier, en vèrtu'du programme et du décnrt; · ·. . . · . · 

2° · « Entente de principe > : entente· signée le 24 septembre 20Q8 sur la 
décentralisation de la gestion foncière et.de la gestioi:, de l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du dr;m1ain~ de l'État entre la ministre des Reasourcea naturelles 
et de la Faune·et la rninlstre des Affaires muriicîpales et des Régions, alors en fonction, 
la FQM et l'UMQ; . . 

3° C Programme • : programme ,.1atif à une délégation de gestion foncière des terres 
du domaine de l'~tat en faveur des MRC, élaboré en vertu des artl~ 11:13 et"sulvants 
de la Loi sur le ministère des Ressources nature11$s et de là Faune, approuvé par le décret · 
n° 858-2009 du 23 juin 2009; · : · · · 

4° . « Décfet • : décret n° 859-2009 du 23 juin 2009 a14<>risant la prise eri charge de 
responsabilitéS îiées à la· gestion de l'exploitatiori du· sable et du gravier en vertu des 
artieles 10.5 et suivants du Code municipal du Q1,1ébec; . 

5° « Ministre » : la ministre des Ressourcés natuielles et de la F~une. 

2. · OBJECTIFS 

L'entente -de délégation a pour objet prini:lpal_ ~ pennettre à la ftl!RC d'exercer des 
pouvoirs et des responsabU~ concerna~ la gestion d~ certains .droits fonciers et la 
gestion de· rexploitation du sable et du .gravier sur les terres du doml:line de l'Etat sèlori 
les modalités qui y sont prévues. · 

Les objectffs de la mise e.n œuvre de l'entente sont les suivants : 

1 ° . permettre a\ la MRC d'assumer · ~es pouvoirs et des resp_onsabilités · pour la 
gestion de certalns·droits.fonciers et la gestion de l'exploitation du sable èt du gravier sur 
les tei:rès du domaine de l'État; · · · 

2° fournir à la MRC certains leviers de développement économique associés à la 
mise en .valeur du tenttoire; · · 

3° . rapp~er du citoyen la prestation de services publics concernant la gestion de 
certains droits fonciers et la gestion de l'exploifatlon du 91!'ble et du gravier sur les terres 
du domaine de l'État; . · · · .. 

4° appliquer; dans la gestion des pouvoirs ·et des -_resp.onsabilités délégués, les 
principes de· gestion énumérés au programme dont l'équité, la transpa~nœ, le maintien 
de l'intégrité et. du caractère public des terres du domaine de l'État ainsi que le 
développement durable. · 

3. · ENGAGEMENT DE LA MINIS.TRE 

La Ministre s'engage à : 

1° squtenir et à accompagner la MRC dans la p~ en charge de la gestion efde la 
mise en valeur d!J tenitoire d'application, et Cfll, dans le cadre de son mandat, de ses 

2 SI rentente concerne un, municipalité hors MRC, les ajustemenls devront être apportés à l'entente pour 
rempla~r c MRC » par « municipalité > aux endroits appropriés. · 
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orientations et de ses budgets, notamment en oonvenant de modalités de transfert 
d'expertise et de &uivi; · 

2° fournir à la·. MRC les donnéès, les guides, les nonnes et les procédures· 
disponibles -et exlirtants pour assumer les resp!)Osabilités déléguées ainsi que tes 
canevas nécessaires à la·production des rapports et des demandes d'information du 
ministère dès Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) sur les activités 
décentralisées; · · · 

3° . . avoir rempli l'ensemble des responsabilités et obligations liées aux activités, 
décentralisées à la date effective du transfert; 

4° verser à la MRC une contribution financière à titre de frais de transfert et de 
soutien répartie dé la façon suivante : 

- un montant de -1~ $ · pour chaque droit émis · faisant l'objet de rentente de 
délégation à la MRC lollJ de sa signature, correspondant à chaque baD de 
villégiature et d'abri sommaire, à chaque bail et à chaque autorisation pour le 
sable et le gravier. Un montant CO(llpensatoire à déterminer par la mi'listre sera 
versé· à la MRC si cette dernière a un faible volume de droits. 

Si -la MRC subdélègue l'exerciœ des pouvol11J et des responsabilités visés Pflr 
l'entente de délégation à une autre MRC. un montant de 15 $ peur chaque droit 
émis sera versé à la MRC subdélégataire. Auèun montant compensatoire. ne sera 
versé s'R y a un faible volume de droits; . 

- un montant à détenniner. par la Ministre comme conbibution à l'implantation 
(installation et fonnation) d'une solution lnfonnatlque qui 'permettra à la MRC de 
gérer les activités .. déléguées si elle accepte la solution irifonnatique qui a été 
développée dans le cadre ~ :ta décentralisation de la gestion fonc~re et de la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du ck>maine de 
!'l:tat pour la région du Saguenay-Lao-Saint.Jean et qui est tlisponible à 
l'ensemble des MRC -signataires d'une entente de délégation. Les frais 
d'entretien et la mise à jour de cette solution informatique ·sont à la charge des 
MRC.-

4. ENGAGEMENT DE LA MRC 

La MRC s'engage à exercer les pouvoirs et les responsabilités délégués par l'entente de 
délégatiOn, selon les modalités qui y sont prévues, en comonnlté avec le programme et le 
décret. notamment là Loi. sur les terres du domaine de l'État (L.R.Q., c. T-8.1), la Loi sur 
les mines (L.R.Q., c. M-13.1} et 1a· Loi sur la quafité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), 
leurs modificatiol'.'ls ains_i que les règlèments pris en vértu.de ces lois. La MRC s'engage 
aussi à res~r les normes, les guides, les canevas et les proc;édures COlîlrmlniqués par 
la Ministre pour-assurer la gestion des activités déléguées ~t l'émission des droits en 
confomiité avec les orientations gouvernementales: 

5,. . .. TERRljOIRE Q'APPUÇATIO.N 

La délégation ~è la. gestion foncière et d~ la gestion de l'exploitation du ~ble et du 
gravier s'applique sur les terres du dom.aine de l'l:tat sous l'autorité du MRNF 
loca1isées sur le territoire de la MRQ. 

Sont exclus du territoire d'application : 

1° le domaine hydrique correspondant au lit des lacs et dès cours d'.eau jusqu'à la 
ligne des hautes eaux. naturelles, y compris le$ forées hydrauliques; 
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2° les terres du domaine. de l'État submergées à la sµlte · de la ··construction et du 
maintien d'un. b11rrage ou de tout ouvrage connexe è ce barrage et nécessaire· à son 
exploitation; . . . . 

3° toute ~prise de routes ou d'a1rtoroutes sous la gestion du minm d~s Transports, 
y compris, notanment, leurs lnfrastructuf88 et tous les ouvrages utiles à leur 
aménagement et à leur gestion; 

4° toute tene, y compris _les bâtisies,_ .les · amélioràtions, les éq\!ipements et les 
meubles qu;elle supporte, néoessaire aux activités du MRNF .ou d'autres ministères ou 
organismes publics mandatai~; 

5° les terres . sur lesquelles des projets d'utilité pubÎiqua de nature exclusive sont 
prévus à court terme par le gouvernement du Québec; 

6° les terrès sur lesqµelles la Ministre ou le· gouvernement du Québec a consenti des 
droits en faveur du gouvernement du Canada ou de run de~ ministères ou orgaryismes; 

7° . les tenes ayant ~it fobjet d'une· délégation de gestion en faveur dèS · MRC ou des 
muni_cipalités dans le cadra d'un autre programme relat;if.à une telle délégation; 

8° to1,1te autre terre déterminée par là Ministre en amexe à fentenle de délégation. 

La Ministre peut à ~ suite d'un avis préalable dé trente (30) jours transmis à la MRC 
soustraire des portions du telTitolrè délégué lorsque requis. 

&. CRÉATION DU FONDS DE GESTION ET DE MISE EN V~EUR 

La MRC doit créer un fo,:ids destiné à soutenir financièrement les activités. de gestion 
et de mise en valeur de son territoire, si un tel fonds n'èxiate pas déjà. Si la MRC 
choisit d'utiliser un fQnds créé en vertu d'un J.utte programme relatif à une délégation, 
elle dei/ta présenter. une comptabilfté distincte des revenus et des dépenses en 
fonction de chacun des programmès. · · · 

7. POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS DÉLÉGUÉS 

7.1 EN MATIÈRE DE GESTION FONCIÈRE 

En matière de. gestion funcière, la Ministre délègue à la· MRC, dans la mesure des 
modàlités d'exercice de la ·délégation prévues â la clàuse 9 de la présente entente, les 
pouvoirs et responsabilités suivants : 

1° latJestion des baux de villégiature et des baux pour un abri.sommaire en forêt. A 
cet effet, atbibuér des nouveaux baux et en assurer la gestion foncit,re en plus de ceux 
déjà émis (transfert, modification, renouvellement, désistement et révocation du ball si 
le locataire ne respecte pas ses 9bligations); · r• 

. i 
2° la gestion liée au séjour (camping), à l'exception ~es terres louées J)(lr la Ministre 
à des fins d'exploitation d'un camping et des terres situées daris une pou~oirie, une 
zec·o!l l!n.e ~erve.faunique ~blie_ en vertu de la Loi sur la mise en valeur et là 
conservation de la faune (L.RQ., c. C-81.1 ); · 

3° · la vente des terres ~ des fins de villégiature sous réserve de !'autorisation 
préalable de la Ministre; · 

4° · la perception et la gestion des revenus de gestion foncière liés à _la villégiature. 
aux abris sommaires et au séjo·ur (camping); · 
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5° le oontrOle de l'occupation des terres du domaine de i·etat. par l'inspe_ction des 
droits émis, la s.urveillance du territoire et le repérage_ des occupations sans droits; 

6° la mise en disponibilité d'emplacements de vilégiature; 

7° le service à la clie(itèle; 

8° 1.'inscdption des droits; 

9° ·.l'exercice .des pouvoirs réglementaires en matière de séjour {camping) énoncés 
à l'article 71, alinéa 1, paragraphes 3° et 7° de la Loi sur les terres du domaine de l'l:tat 

7.1.1 EXCLUS19NS 

La Mi,:tistre continue d'exercer les powoirs et les responsabilités de. gestion foncière qui 
ne sont pas,délégués par l'entente ~e délégation, notamment ceW( ci-après énumérés, et 
s'engage à informer la MRC préalablement à l'émission de ces _droils : · 

1° rémission et la gestion de tous les autres droilB fonciels; 
. . 

2° les mises à la disposition ·en faveur d'Hydro-Qùébec; 

3~ · 1es · trans.ferts d'autorité et' d'administration en faveur d'un ministre ou d'un 
organisme public du gouvernement du Québec; 

4° les lransf'erls d'admini$tratlon et tout aube _droi en faveur du gouvernement du 
Canada ou de l'un de ses ministères ou organismes. 

D(I plus, la Ministre continue . d'exercer, en col~ralion avec la MRC, çontre les 
occupations et les utifi~ons ftlégales des terres du domaine de l'État les . recours prévus 
aux articles 60 à 62.1 de la Loi sur _les terres du domaine derl:tat . . . 

7.2 EN MATIÈRE DE GESTION DE L'EXPLOITATIO" DU S~LE ET DU GRAVIER 

En· matière de gestion de l'exploitation_ du sable et du gravier,. le gouvernement confie à 
la MRC, dans. fa mesure des modalités d'exercice de la délégation prévues à la 
daul!le 9 de la présente entente, la pri~ en charge des pouvoirs et responsabilités 
suivants: 

1° l'octroi, le renouvellement, la révocation et l'inscription au registre des droits 
miniers, réels et immobiliers, des baux d'exploitation du sable et du gravier, les 
autorisations d'extraction de ces substances ainsi que l'obtention de tout pennis · ou 
certificat requis en vertu de toute loi, notamment les certificats d'autorisation en 
·applic:atio,i de l'article 22 de la Lol sur la quaiité de l'environnement;. 

2° l'inspection et le contrôle de l'exploitation de ces substances; 

3° la perœption des loyers et des redevarices; 

4° la restauration des · sablières et gravières à utilisation non exclusive à. 
l'épuisemént:de la ressource, à l'exdusion de celles énumérées en annexe; 

5° l'autorisation générale ou spéciale pour ~ute personne d'exercer à titre 
d'inspecteur le& pouvoirs énumérés à l'article 251 de la Loi sur les mines; 

6" le service à la clientèle. 

Malgré rexc1usion prévue au paragraphe 7°. de la -clause 5 de la présente entente, les 
pouvoirs et les respon~bilités délégués en matière de gestion de l'exploitation du sable 
et du gravier s'appliquent également sur. les terres du domaine de .l'Êtat ayant fait l'oojet 
d'une délégation de gestion en faveur des MRC ou des municipalités dans le cadre d'un 
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autre programme. 

La Ministre continue d'exercer ~ pouvoirs et ·1es responsabilités de gestion des autres 
droits miniers. · ·. · 

8. ·PRINCIPES DE GESTION 

Dans sa gestion des pouvoirs et des responsabHités délégués, la MRC devra respecter 
les principes suivants : · · 

1 ° la polyvalence ·et l'utilisation mültlressource du territoiré public,. incl!Jant la gestlcm 
Intégrée des ressources naturelles qui s'y trouvent; · · · 

2° le maintien du caractère pubilc des terres du domaine de l'État au regard de son 
accessibilité générale, y compris le milieu hydrique; et ·de son statut de patrimoine 
oollectif; ·. · 

3° le maintien de l'accessibilité aux actMtés fauniques; 

4° le maintien de l'intégrité du territoire public; 

5° la préservation d.u milieu naturel et de la diversité biologique; 

ff la pérermité·des ferres, d~ ~ssourœs natuielles et des milieux hydriques; 

1°· l'équité et la transparence dans les règles de gestion ei d'attribution de droits sur 
les terres du domaine de fÉtat; · · 

8° . le refus d'.accorder un privilège à une personne qui occupe ou ùtllise illégalement 
une terre du domaine de l'État. · · · · · · 

9° · la qualité du service à la clientèie; 

10° le dévelop~ment durable, notamment : 

par le maintien.de la valeur_soçjo-économique du territoire public ou par la 
·· création d'une valeur ajoutée, et c;:e, sur une base pennt:inente au ·profit du 

màlntie.n et du développement des générations ad!Jelles et Murés; 

par la conservation de la diversité biologique, le maintien et l'amélioration de 
rêtat de la _productivité des écosyslènies forestiers, la conservation des sols 
et de l'~u et le .~aintien _de rapport.des écosystèmes forestiers aux grands 
cy<:les écologiques. · 

9. MODALITÉS D'EXERCICE DE LA DÉLt:GATION 

la MRC, dans l'exercice des pouvoirs et des responsabirrtés délégùés en matière foncière 
et de gestion de- l'exploitation du sable et du gravier, s'oblige· poµr ·chacun des éléments 
suivants à respecter les ·modalités et les conditions qui s'v rattachent ; 

!1° · accès au domaine de. l'État : maintenir -l'accès au domaine de ·l'État et 
l'accessibilité publique au domaine hydrique de l'État; 

Z' · . aliénation ~·ùne terre : obtenif"l'accorcl préalable de : la Ministre pour. aliéner une 
telT8 conformément à l'article ~ du Règlement sur la .vente, la location et l'octroi de droits 
immobiliers sur les terres du . domaine de l'État :édicté par le décret n° 231-89 du 
22 février 1gsg et ses modifications. Lors d'une telle- a1ié.nation, .ré\ialuation de la valeur 
marchande est assumée par la ·MRC. L'aliénation d'une terre dont. l'offre de verite a été 
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transmise à l'acheteur Jvant la signature de rentente de délégation sera complétée par 
la Ministre qui encaissera la totalité des revenus; · 

3° · · arpentage : s'assurer de' la· conformité aux articles 17 et suivants de la Loi Sl,lr 

les ~ du domaine d• l'État ainsi q!J'aux, lnàtructions de l'arpenteur général du 
Québec de tout arpentage sur les terres du domaine de l'État ou affectant leurs rmltes, 
y compris le bomage, ~.m~ lors d'une aliénation; 

4° · Autochtones : préalablement à là prise de décision ou A l'émission de nouveaux 
droits, consulter lorsqùe requis et, le cas échéant, accàmmoder les communautés 
autochtones dont 1~ droits revendiqués pounaient être affeclés, afin de remplir les 
obligations du gouvemèment du Québec en matière de consultation auprès des 
Autochtones. AJJx fins de cette consultation, la MRC devra transmettre à la M"mistre toua 
les 1enselgnements relatifs à l'êmlSslon de .droil& fonc:iers et aux demandes d'ouverture de 
nouveaux am:,s d'~n de sable et de gravier. ainsi qu'aux demandes concernant 
l'agrandissement c:i'ùn site existant, avant l'émissicm de tels droilà et selon les délais 
convenus. De plus, la MRC devra transmettre ana Mi'listre tout nouvel élément relatif à 
rutilisation du terrilDire, nécessilan( ou non l'émission d'un droit. La Ministre fera connaîtra 
à la MRC,· selon les délais · convenus,· les résulb$ de la ·consultation auprès des 
communautés autochtones, afin que celle-ci applique les décisions découlant de la 
consultation; · 

5° · communication : fournir gi;atuitement à' ta Ministre, dans la forme prévue, tous les 
renseig"""8f111 ou documents y compris les données financières que la MRC détient et 
que la . Ministre· pourrait lui réclamer pour le suivi de la mise en œuvre de rentente de 
délégation, pour son évaiuation ou, le ~ échéant, qui sont nêceasailè8 à l'alimentation 
des ayatèm• gouvememen1aux de connaissance du tenitoiie; · 

6° coOts et. frais· reliés à la gestion foncière et à la gestion de l'explbltation du sable 
· et du gravier : tous les coOts et les frais .reliés .à la gestion sont à la charge, selon le 
cas, de la MRC, de l'acquéreur, du requérant ou du bénéficiàlre du droit. Font 
notamment partie de ces coOts et de ces frais ceux exigés pour tout arpentage sur les 
terres du domaine. de l'l:tat, l'immatriculation cadastrale et le bornage ainsi que ceux dé 
la publication des droits pour toute transaction eff'ectuée par la MRC; 

i" dossier : tenir et metbe ê jour tous les livres ou les dossiers n~ires pour 
assu,er une saine gestion des pouvoirs et des responsabilités qui lui sont délégués. Ces 
documents doivent fal19 état de toutes. les transactions eff'actuées, .y compris toua lès 
droits émis, ·et doivent permetire à là Ministre d'eff'aduer les vérifications qu'elle juge 
approp~. La MRC est responsable de la sauvegarde de ces docu""8flt8 de même que 
.de la qualité de. 11nformatlol"! qui y apparatt, C0111Prenant les dossiers qui lui sor.t confiés 
·par.la.Ministre; . 

s0 · droits conaentis par r~tat : reapecter ·les droits consentis par . l'l;:tat 
conro:nnêment aux titres · émis jusqu'à leur 6c:héance, les renouveler à moins ·que le 
bénéf'icfaire du droit soit en défaut, assumer .les renouvellements, les transferts, les 
désistements et les mocflficatlons aux baux et s'assurer, dans 1'$X9rcice des pouvoirs et 
des responsabllltés délégués par le programme et par le décret, de ne limiter d'aucune 
façon J'~rclc:1! d'1Jn droit.qui a été.acc:ordé ou.qui sera accordé par l'Ét,rt; · 

JI' ~mission de n9weaux baux d'exploilation du sable et du gravier : respecter, 
notamment. les arrêtés· ministériels de réserve à rl:tat ou de soustraction à l'activité 
minière,:tes. avis de suspension provisoire dè l'émission de nouveaùx droits miniers et 
le classement des·sites géologiques exceptionnels, édictés par la Ministre; 

10° émission de nouveaux droits fonciers 1~ à la villégiatu~ ou aux ~bris 
sommaires ·:' f88l)8Cter lee orientations préweS aux actuels plans régionaux de 
développemer,rt dµ tenitqire public . (PRDTP). section · récréotourisme ou leur&·· 
équivalent$, qui . seront éventuellement. remplacés par . te, plans régiona~ de 
développement intégré . des 18SBOUrceà et du territoire (PRDIRl) é•orés par les 
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Commissions régionalés sur les ressources nat1Jrelles et le territoire et qui auront fait 
i'objet d'un aVI's favorable de la Ministre. En. l'absence d'un PRl;)TP. ou d'un PRDIRT, la 
MRC devra transmeff!"e à la Ministre pour approbation tout ·projet de mise èn 
disponibilité d'emplacemen1s de villégiature ou d'abri sommaire et faire de même pour 
tout projet qui·n'apparaTt'pas au PRDTP ou au PRDIRT. Les droits fonciers émis doivent 
respecter les objectifs lnscrtts au « Guide de déveioppementde·1a villégiature sur les 
terres du domaine public >, avrn 1994; · 

11° . gestion liée au ·séjour (camping): appliquer les conditions particulières relatives 
au camping du Règlement suda veJlle, la location et l'octroi de droits Immobiliers, sur 
les terres du domaine de l'état et ses modifications. Toutefois, la MRC peut adopter et 
appliquer ses PfOPR!IS règlements en ce qui concerne les nonnes et les conditions selon 
lesquelk98 · le ~jour sur les ~rres du domaine de l'État peut s'.exerœr et· les 
circonstan~ .o.ù le séjour peut y être prohibé; y coinprfs l'émission d'un· permis de 
séjour et·1a détermination de son prix. Les règlernents·adoptés1:>àr la MRC dont l'entrée 
en vigueur se fera confonnément aux règles prescrites par les lois municipales doivent 
être confonnes. à l'article 71, alinéa 1, pa~raphes 3° et r de la Loi sur les terres du 
domaine de l'État· (L.R.Q., c. T-8.1)' et ils doivent être préalablement· soumis il 
l'apprqbation de la Ministre pour qu'ellè puisse vérifier leur confÔrmité à la loi et aux 
orientations gouvemenièntalès. La Ministre doit donne~· son avis sur le. règlement 
proposé ~na les qua~vingt-dlx (90) Jours qui suivent sa réception. ·La MRC est 
responsable des recours judiciaires qui aécoulent de l'application <le ses règlements sur 
le séjour; . · · 

12° Hydro-Québec: consulte'r cette s~ciété pour toute émission de droits fonciers et 
de droits miniers relatifs à l'exploitation du sable et du gravier sur les.terres publiques 
pour l~uel1es la société d'État s'est vue consentir des droits; · 

13° inscription des droits: transmettre à la Minis~ et· selon ses instructions les­
renieignenients n~cessaires pOl,lr l'inscription ttes dn>its fonciers et miniers relatifs au 
sable et au graviér incluant les autorisations d'extraction ·de ces substances gérées par 
la MRC au Registre du domaine de l'~tat, au · Registre des droits miniers réels et 
immobiliers ou dans tout autre registre ministériel. Les instructions de .ra Ministre et les 
modali~ de transmission de ces renseignements seront indiquées à la MRC dans le 
cadre de la mise en :œuvn, de l'entente de délégation; · · 

14° !nspection au regard de la Loi sur les.tenes du domai~e de i·~tat: inàpécîer les 
terres du domaine de l'Etat afin de vérifier le respect des droits ém~ et les occupations 
sans droits. A la suife d'une· infraction conoemant les oc;cupan1- sans droits, procéder à 
l'affichage des avis requis et transmettre à la Ministre un rapport selon des modalités à 
convenir entre les parties dans Je cadre de la mise en œuvre. de l'entente de délégation. 
En ce qui concerne les opcupations et ~ utilisations illégales des terres du domaine de 
l'État, ta Ministre est responsable des recoun,.. préws aux articles 60 à 62.1 de la l.pi sur 
les teries du domaine-de l'État f>ar contre, les révocations de baux et les poursuites 
pénales pour· des infractions liées aux baux de villégiature et d'abri sommaire ou à des 
activités de séjour (camping) sont sous la responsabilité de la MRC: · 

15° lnspeçtion au regard de .l'exploitation du sable et · du gravier : . irtspecter 
l'exploitation 9u sable et du gravier .afin de voir au respect 4es dispositions applicables 
de la Loi sur les mil"!es (L.R.Q., c. M-13.1) et çte. la Loi.sur la qualité de l'environnement e~ 
de leurs . règlements, notamment du Règlement · sur les · carrières ~ · aabUè188 
(R.R.Q., 1981,.c. Q-2, r.2). A la suite d'une infraction concemant l'exploitation du sable et 
du gravier, rédiger~ transmettre au Bureau dès infractions et amendes· du ministère de 
la Justice ·~m rapport d'infraction selon de~ modalités à convenir entre les parties dans 
le èaclre de la mise en .œuvre de l'entente de délégation; 

16° · mise en disponibilité d'emplacements de· villégiature: réaliser les études 
d'am~nagement, les plans de lotissement et le piquetàge d~ tèrrail')s. Les tirages au 
sort des emplaèemenls de villégiature doivent s'adresser à l'ensemble de la population 
d'Age légal sans restriction. La publication, l'lns~ption e.t ta sétecticm doivent !âtre 
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confiées au MRNF qui fes réalisera en collaboration avec la Sodété da& établissemen11 
de .plein air du . Québec· afin de bénéficier· des Bélvices d'insc:rtption et de tirage 
~lectronlque offerts par cet organisme. Les profils générés par lès inscriptions aux 
tirages sont pat'lag_és en parts égales entre ·1a .MRC et la Ministre. L'attnbution finale-des 
terrains et la signature des baux seront effectuéei par la MRC; 

17° prix, loyers, frais et redevances: appliquer les. prix, loyers; frais ét redevances 
stipulés au Règlement aur la vente, là location et l'octroi de dmitB immobiliers sur les terres 
du.doma.~e.de l'l:tatelau·Rêg~ntsur les slJ>slances minérales autres que le pétrole, 
le gf;IZ naturel et la saumure et leurs modifications. La Min~ assumera la mise à jour 
des prix, .. loyers et frais inscrits dans la · téglementation. · Préala~lement à une 
modification de la méthode·d'établisaementdes loyers, la Ministre cànsulœra la·MRC; 

18° règles et proc:édures : respecter dans la gestion des pouvoirs et responsabilités 
délégués, n~ment là Lol sur les 1anes·dL,1 domaine de· rl:tilt, fa Lof sur les mines et ia 
Le>I sur la qualité de fenvironnemerit, leurs modiflC8tiot1s ainsi que leurs règlements pris 
.,, vertu de ces lois, notammént le Règlement sur la vente, la loèation et roctroi de droits 
immobiliers sur las terres du domaine de. rl:tat édicté par le déc:ret n° 231-89 du 
22 février 1989 et ses modifications, le Règlement sur la régularisation de certaines 
occupations. de telT8S du . ~ de . rÈtat édicté par le décret n° 233-89 <li 
22 février 1989 et ses modifications, le Règlement sur la disposition de certains biens 
excédentaires ou QC>nfisquêa édicté par le décret n° 234-89 du 22.fêvriér 1989 et ses 
modifications, la Règlement sur les substances minérale& a~ que- le pétrole, le gaz 
naturel et· la saumure éd"ICl:é par le décret n° 1042-2000 du 30 aoOt 2000 et ses 
modifications et le Règlement sur. les q1rrières et sablières (Ft.R.Q., 1981, c. Q-2, r.2j. 
R~ecter les guides, les- normes, les canevas et les pro'*1ures communiqués à ta 
MRC par Ja Ministre pour assurer'la geatipn des activHês déléguées et l'éml~ion des 
droits en ·conformité avec les orientations gouvememantalea. Les règles de 
fonctiQO~ et ·1es procédures administratives adoptées par la MRC doivent assurer 
la transparence et l'équité.dans roctroi de droits à l'ensemble des intéressés; . 

19° · restauration des sites d'extraction: à la suite de l'épuisement de la re~urce et 
. de la fann•re d'un site .d'extraction, celui-cl doit être restauré par la MRC · en 
. èonfonnltê avec ies dispositions du Règlement sur les carrières· et sablières (Q-2, r.2). 
Tou,tefoia, la Ministre aasùmera la res1auration des sites· dont la res&OUfC8 est épuisée 
ou dont 1'6puisement de ·ra ressourœ surviendl'l!I da,,s les vingt-quatre (24) mois suivant 
la signature de la présenté. entente; · 

20° service à la dientèle : actueillir et ·renseigner la clientèle, recevoir les demande& 
et traiter les plaintes, notamment · celles concernant les services rendus et les 
dénonciations d'ocèupation Illégale; 

21° . divers: appliquer les modalités particulières de gestion découlant d'Wlè c:16cision 
gouver:nementale ou d'une mod~ mglementaini. 

10. MODAÙTi:S DE FINANCEMENT ET D'UTILISATION DU FONDS DE GESTION 
ET DE MISE EN VALEUR . . 

La MRC pe,:çoit les reverius et les redevances 1~ aux actlvilés déléguées, y compris tes 
frais d'adl'ninîstrcmon, à compter du moment où-elle les exerœ de fa90n opérationnelle et 
selon une date à convenir entre les pal'tief dans .le cadre de la mise. eil œuvre de 
l'entente. Elle conse~ 50 % du .total des f8Vel'IUS (sommes perçues) et en retourne 50 % 
au ·.gou•ement, en deux \18,sementa mlnmlln, selon les modalités à détQnniner dans 
la. mise en œ~ dè l'enleote. Le gouvernement verse è la MRC 50 % des aotnmes qu'il 
a perçùes correspondant aux loyers et aux redevances dont la date de renouvellement · 
du baU est identique .ou ultérieure à la date de prise en charge des activités de l'entente 
de délégation ··par _la MRC. Cépen~ant, toute somme qui est due au gouvernement 
~nt la date de la prise en. charge des activités par la MRC demeurera la propriété du 
goweme!'.!'ent, ~ .ce,. sans ajustement. 
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L~s revenus qui découlent des pénalités et poursuites judiciaires .pour ·des loyers ou 
tarifs impayés sont partagés à 50 % entre lea deux parties. Par contre, les revenus qui 
dé~ulent des amendes et' poursuites judi~alres pour des infraction$ pénales sont 
conservés en totalité par la partie qui as;ume la poursuite. ' 

là MRC doit verser au · fQnds de gestion et de mise en valeur la . totalité· des revenus 
prévus au pre,riier allnéa: Les sommes versées -au fonds doivent être utilisées aux fins 
suivantes : · 

.- pour remettra 50 % des revenus (somm.es perçues) au gouvernement; 

• pour assumer le8 coQts de gestion liés aux activités décentralisées de l'entente de 
délégation; · · · 

- pour soutenir financièrement les intervent,ions et les activités de gestion et de mise 
en valeur du territoire de la MRC. · 

11. SUIVI ET ~ALUATION 

La MRC devra fournir, à ses frais, toute demande d'information·faite par la Ministre. 

La MRC s'engage à fournir à la Ministre, à ses frais, les rapports cl-après déc~ : 

1° un rapport d'activité en date du 31 décembre, tranSl!lis au plus tard le M mars. de 
chaque année, selon le canevas fourni par la Ministre; . ce rap~rt devra rnlnimalement 
faire état des ac\ivités réalisées; 

2° un rapport financier qui c:omprand un étàt financier. préliminaire en date . du 
31 décembre; transmis au plus tard le 31 mars de chaque année, et un état financier 
vérifié en date du 31. mai selon le canevas fourni par la' Ministre et qui.précise l'usage 
fait des revenos provenant de la gestion des activités dél~guées. De plus, pour tenir 
compte de l'année financière du . M~NF qui se tennlnè . le 31 ma111, la_ MRC .devra 
transmettre à la Mii:iistre.un état de réalisation de janvier'à mars, selon les modalités à 
déterminer dans la mise en œuvre de l'entèote; · · 

3° un rapport quinquennal d'évaluation, slx (6) mois avant l'échéance de chaq!JS 
terme de cinq (5) ans, seron· 1e canevas foumi_par la Ministre. Ce ·rapport porte sur les 
résultais obtenus au regard des objectifs poussuivis par cette délégation, -sur la prise eli 
charge des pouvoirs et des responsabilités délégués dans le respect des principes de 
gestion, des régies et des modalités d'exercice in$Crites · à la présente · entente. de 
délégàtion. Là ·MRC devra ·diffusèr les grandes lignes de ce rapport à · 1a pàpulation, · 
selon·res moyens qu'elle jugera les plus ·appropriés. 

12. DU~E ET RENOUVELLEMENT 

L'entente de délégation !'.l u·ne durée de cinq (5) ans à cqmpter de 'ra date de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée pour la même durée et selon les conditions qui seront définies 
entre ·1es parties. · 

En tout temps et d'un commun accord, les parties peuvent apporter des modif1C&tions à 
l'entente de délégaJion ou y mettre fin. · 

La MRC ~ mettre fin à l'entente à la suite d'un ·avis éciit de cent ving~ (120) jours 
transmis à la Ministre. 

Par ailleurs, la Ministre ou 1~ MRC peut aviser l'autre partie de .son întentlon de ne pas 
renouveler l'entente de délégation, et œ, en lui transmettant un avis écrit au plus tard cent· 
vingt (120) jours avant son échéance. 
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13. ~ATION 

Si la MRC· ne se èx>nfonne pas aux conditions et aux dispositions de rentente de 
délégation ou a.i elle ~ent aux lois et règlements en vigueur, la Ministre peut exigèr 
qu'elle prenne lea dispositions néœssairas.pour y remédier dans un délai d~ trente (30) 
jours. A défaut, la Miniatr8 pourra, par un avis écri transmis à la MRC, récupérer certains 
pouvon: et responsabilitM, délégués par l'en1ente de délégation ou la. révoquer, sans 
compensation. · 

14. FIN DE L'ENTENTE 

A la fin de la préaente entente, soit,·notamment, à la suite d'l.118 révocation ou d'un non-. 
renouvellement, .ta IVlnlslre radevient .alora seule responsable de la gestion qui fait robjet 
de la présente entente et récupèm tous les pouvoirs et les responaabililés qu'elle a 
délégués à la MRC. . . 

la MRC s'engage à transmettre à la Minim tous les renseignements ou documents que 
cette demîère pouna lui réclamer, entre autres les rrvres et les dossiers à Jour qu'elle tenàit 
pour la gestion du œrriloire d'appfication. El~ doit également iemetbe ê la Ministre tous les 
dossiers que cette dernière lui a confiés de même que ceux qu'elle aura ouverts au cours 
de l'ei,œinta d~ délégation. . 

15. MISE EN ŒWRE ·oe L'ENTE~TE 

la MRC s'engage pour le transfert de la gestion déléguée à conVènlr. avec la Ministre 
dans les quatre-vingt-dix (90) joun; su)Vani la. signature de I'~ de délégation d'une 
période transitoire ainsi que des modalités de transfert et de soutien, y compris des 
mesures de suivi des opérations courantes, afin de s'ass~rer que la MRC a préparé son 
o,ganisation à accueillir 48. nouvelles responsabiHtils" et ainsi ga~ une continuité des 
opérations· et une qua6té du seNlce à la · clientèle. Les modalités de ~laaion des 
dossieis et toute information ju·gée pertinente . çoncernant les droil& COf'1!Selltis, leS 
p~s et ~êanciers de consultation des Autochtones et les informations devant être 
échangées à cet effet ainsi que les demandes d'utilisation et d'octroi de·droits fonciers et 
miniers relatifs au territoire · d'application et . gérés par la . Ministre sont également 
convenues dans ce cadre. 

16. SUBŒLÉGATION ULTéRIEURÈ 

La MRC peut, avec l'autoriaalion de la Ministre, subdéléguer à Uf'l8 municipalité l'exercice 
~ pouvoirs et des . responsabilités de la pr6sente entente cte délégation. Les parties 
devront signer une entente inœlmunlclpale prêwe è rarticle 569 et suivants du COcle 
municipal et en transmettre uoe cople à la Ministre. 

, 17. :. . DISPOS!TIONS [)IVERSES 

·La,.MRC n'e~• d'aucu~ fa90" la-responsabilité de la:Miniatre pour i.,s ~ qu'elle 
pose dans l'exercice des pouvoirs et des responsabilités qui lui '°nt délégués par rententa 
dedé~n; 

, . 

ta MRC indique à la population, ,pa_r un a~ public;. sur quelles terres elle détient des 
pouvoirs et des responsabilités déléguée dans les quarante-cinq (45) jours suivant la 
délégàtioi, èfl'ectlve des pouvoirs et responsabilités, 

La Mlnistrè peut, à la suite de la transmission d'un avis, récupérer, sur les terres du 
domaine de 1'8-t qu'elle dé&igne, les pouvoirs et les responsabilités qu'elle a confiés à la 
MRC, dans les cas où elle requiert cette tene à des fins d'utilité ou d'intérêt public ou pour 
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toute autre fin inscrite dans un déctét ou jugée nécessaire par la Ministre. ~ 
récupération est sujette, le cas ééhéant, . au . paiamènt d'une juste ·com))4ilnsation · 
uniquement poùr les améliorations qui y auront été apportées par ia MRC à ses frais, sans 
programme gouvememenlal d'aide financière, dep~is la date -de la· signature de l'entente 
de délégation, ainsi .que pour le préju~ice réellement subi, sans autre compensation ni 
indemo~ pour la perte, de tout profit·ou de tout revenu 1iirrticipé: Dans·. un 'tel cas, la MRC 
s'engage·à transmettre à. la Ministre lD~ les i'énseignements ou ~ocumenfs qu'elle détient 
et que la Mi~istre poumi lui réclamer, entre autres les llvnis et les dossiérs à jour qO'elle 
tenait pour la gestion des te~ du domaine de l'état · . . , ·: . . 

. . . . . . .... '. •, .. 

La Ministre pourra suspendre le .pouvoir de· la MRC d!ém~ des droits sur des terres 
faisant l'objet de revendications, de négociations ou de préoccupations autochtones 
~n.ues à la s'uite de consultations ·auprès de la communauté concernée. 

La MRC pourra, par l'entremise d~la fQM ou de l'UM&,-·àoumèttre au·œrmité·de suivi 
et d'évaluation c:~ à la· suite de rentente de · prinçipe, toute slt~ation · relati\1:e · aux 
d.ispositions de l'entente de délégation qui risquerait de compro'!'ettre sa mise en 
œuvre. 

18. COMMUNICATIONS ENTRE LES PARTIES 

Aux fins de l'entente . de délégation, les parties conviennent que les communications 
écrites sont acheminéetf de la façon suivante : 

Pour la Ministre : 

Alain Simard · 
oiiecteur· général régional d.e la ·Mauricie et du centre-du:Québec 
Ministère des Ressources naturelles et de la Faune. 
Bureau207 
100, rue Laviolette, 2 "étage . 
Trois-Rivières (Québec) G9A 589 

Pour la.Municipalité régionale de comté de Maskinongé: 

Monsieur Robert Lalonde 
Préfet . . : 
MRC de Maskinongé 
651, boulevard Saint-Laurent Est 
lol.liseville (Québec) J5V 1J1 



EN FOI DE QUOl1 les parties ont signé en quadruple exemplaire.: 

53-54 

Robert Lalonde 
Préfet de la MRC de Maskinongé 

Da1e: . :;. "~~,.! Z.<IO ,o 

53-54 

~~No~u M~ des R · rœs naturelles et de la Faune 

0ate·:·8-\~- blù 
1 

53-54 

Serge Simard 
Ministre délégué·aux ijessourœs naturelles et à la Faune 

Daté: 'l '/,#~;J,JIJ 

53-54 

Laurent îlisard . 
Ministre des Affaires municipales, des Régions 
et de l'Occupation du territoire 

·Date: ciJ{i,bg 
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AVENANT 

À 

L'ENTE"TE DE DÉLéGATfON DE LA GESTION FONCIÈRE. 

ET 

DE LA GESTION DE. L'EXPLOITATION OU SABLE ET DU GRAVIER 
SUR LES TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT 

ENTRE: 

Le ministrE! de· l'énergie et des Ressources naturelles, M. Pierre Arcand, pour et 
au nom du Gouvernement du Québec; 

·Le r.rtinistrè délégüé aux Mines, M. Luc Blancbette, pour et au nom du 
·Gouvernement du Québec; · 

Le ministre cles Affaires munlëlpales et de l'Occupation du territoire, 
M. Martin Coiteux, pour et au nom du Gouvemement du Québec. 

ET: 

La Municip~lité régionale de comté (MRC) de Maskinongé, personne morale de 
droit public, ayant son siège au 651, boui. St-Laurent, Lo.uiseville (Québec) 
J5V 1J1, représentée par M. Robert Lalande; préfet; dOment. autorisé aux termes 
d'une résolùtfon de. son conseil. en date du 25 novembre 2015 et portant le numéro 
321/11/15. 

Ci-aPfê.s nommée « la MRC ». 
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PRÉAMBULE 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre des 
Affaires muhlclpâles et des Régions; alors en fonction, l'Union des municipiilités du 
Québec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont signé, 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sur la décentralisation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État; 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, . 
publié à la Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, un prôgramme relatif â une 
délégation de gestion foncière des terres du domaine de l'État en faveur des 
municipalités régionales de comté, oonformément al.IX articles 17 .13 et suivants de la Loi 
sur le ministère des Ressources naturelles .et de la Faune (RLRQ, chapitre. M-25.2); 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a pris le décret n° 859-2009, publié à la 
Gazetta officielle du Québec le 8 juillet2009, visant à confier, pat entente, à des MRC 
des pouvoirs et des rèsponsabilités de la ministre des Ressources naturelles en matière 
de gesJion de l'exploitation du sable et du gravier, conformément aux articles 10.5 et 
suivants du Code municipal du .Québec {RLRQ, chapitre C-27.1), à l'exception des 
pouvoirs prévus aux articles 142.0.1 et 142.0.2 de la Lol sur les minas (chapitre 
M-13.1); 

Attendu que la mini$tre des.Ressources naturelles et de la faune, le ministre délégué 
aux Ressources nature.lies et à la Faune, le ministre des Affa,ires municipales, des 
Réglons et de l'Occupation du territplre et le préfet de la MRC de Masklnongê ont signé 
pour une durée de cinq (5) ans, une entente de dél.gation de la gestion foncière et de 
la .gestion de l'exploitation du sable et du gravier sui' les terres du domaine de l'État qui 
est entrée en vigueur la 7 décembre 2010; 

Attendu que cette entente de délégation prend fin le 6 décembre 2015; 

Attendu que les décrets n° 858-2009 et n° 859-2009 ainsi que l'entente de délégation 
prévoient q!,le l'entente de délégation peut être renouvelée pour une, durée de cinq 
(5) ans; 

Attendu que la MRC de Maskinongé, par la résolution n° .321/11/15, adhère aux 
ç0nditions de renouvellement de l'entente de délégation et autorise son préfet à signer 
un tel renouvellement; 

Attendu que les ministres et la MRC de Maskinongé désirent que l'entente de 
déléga~on · soit renouvelée pour une durée de cinq (5) ans se terminant le 6 ·décembre 
2020. 

EN CONSÉQUENCE, les partie.s conviennent de ce qui suit · 
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AVENANT 

1. RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE 

Les mirtistres· et la_MRC renpuveUent l'entente de délégation de la gestion foncière: et de 
là gestion.~ l'~loitati<>.n_ dl.! sable et du. gravier sur les ·terres du domàine de l'État 
pour· une .durêê- de cinq (5) -ans,· séton _les. ·mêmE;3S terrn1:1s; ·engagements, -obligations, 
conditions et. rno_dalit(ls. Cette entente de délég~tion prend ~ff~t . rétt9acü~emerit au 
7;CJ~mbre 2015 et pnandra fin : le 5::<féceinbre 2020 oo. avant, par hl $ignature d'un~ 
nouvelle ~nte~te de· dèlêgetioh d~ la gestion foncJère ët de la gestron de l'exploitation 
du sablé etdu grâviet sur les terres_ du domaine da l'état. 

2. PARTIE INTÉGRANte'DE.L'ENTENTE 

Les parties conviennent que te présent avenant fait partie intégrante de l'entente de 
dêté9ation en vigueur.depuis te 7 décembre.2010. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en quadruple exemplaire : 

5:,.54 

Robertlalonde 
Préfet de la MRC de Maskinongé 

Date : i..f' fa 4°"' C:j 

53-54 

·Pierre Arèand ~ 
Ministre de l'.Ênergie êt-dés Ressources naturelles 

Date: 0 t./Jo~ /:w lk-
' 

Luc Blanchette - '-· 1 

Mini$tre délégué aux Mines 

Date : __..c;,'-'-~-"&l""-rJ"t-·...,,2,o'""""'ll,,__ ________ _ 
\ \ 

53-54 

rv1at:an \,;Olt8UX . 

Mîn!stre des Affàires municipales et de l'Occupation du territoire 

Date: t).k6,/AwJ,. 
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ENTENTE DE DÉLÉGATION DE.LA GESTION FONClèRE ET . 
DE LA GESTION DE L'EXPLOtTATION DU SABLE ET DU GRAVIER 

SUR~ TERRES DU D0"1AINE DE L'tl"AT 

ENTRE: 

· La ministre des Ressources naturelles et de la Faune, M"8 Nathalie Normandeau, 
pour et ~u nom du gouvernement du Québec; 

Le ministre déiégué aux Ressourœs naturelles et-• 111 Faune;. M. Serge S~rd. 
pour et au nom du gouvemement du Qu6bec; . · · 

Le ministre des Affaires. municipales; des Réglons et de l'Occupation .du territoi11:1; 
·M. Laurent L..éssarcf; pour et au nom du gouvernement du Québéc; 

ET 

La Mur,icipalité régionale de comté (MRC) de Mékinac, personne morale de droit 
public, ayant son siège au 560, rue Notre-Dame, Sàiot-Trte (Québec) . GOX 3HO · 
représentée par M. Lucien Mongraln, préfet, dOmant autoi:ïsé aux tennes ~·une 
résolution de son conseU en date du 20 octobre 2010 et .portant le numéro 10-10.: 
144; 

Ci::Sprès nommée « la MRC » 



PRÉAMBULE 

.Â.ttendù que la ·ministre .des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre· des 
Affaires municipales et des Réglons, aloi'& en fonction, l'Union des municipalités du 
Québec {UMQ) ainsi que la Fédé~n québécoise des m!,ll'licipalités (FQM) ont sig~. 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sut la · décentralisation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du graVier sur .les terres du 
don,aine de l'État; · 

Attendu que la délégation de.la gestion de certains droits fonciers et de la gestion de 
l'exploitation du sable et du gravier s'inscrit dans la démarche · gouvemernentale de 
décentralisation; 

Attendu que la démarche· de déceniralÎsation de responsabilités gouvernementales 
vers les municipalités devra se réaliser selon un modèle qui Implique pour chaque 
régio_n administrative une délégation des responsabilités sur l'ensemble du tenttoire de 
la région; 

Attendu que l'ensemble des MRC concernées é:fe la région administrative de la 
Mauricia . a · a~pté la démarche de déœntra6sation de . responsabilités 
gouvernementales en matière de gestion foncière· et de gestion de l'exploitation du 
sable et di.r gravier sur les terres du domaine de l'État; . 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
l)IJblié . à_ la Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, un prog~mme relatif à une 
délégation de gestion foncière. des tenas du domaine de l'État en faveur des MRC, 
conformément aux articles 17.13 et suiVants. de la Loi sur le ministère des Ressou~s 
natureHes et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2); 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvemement a pris. le décret n° 859-2009, publié à la 
Gazette officielle du Qu~c le 8 juillet 2009, ·visant à·confier, par entente, à des MRC 
des pouvoirs et. des responsabilités de la rriin_iatre des Ressources naturelles et de la 
Faune en.-matièr'El de gestion de rexploitation du sable et du gravier, confonnément aux 
articles 10.5 et suivant.s du Code munlclpal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1); 

Attendu qu'en vertu de l'article 14.12 du Code municipal du Québec', toute 
municipalité qui participe à un programme ou qui conclut une entente en vertu de 
l'article 14.11 .a les pouvoirs nécessaires pour remplir les engagements et assumer les 
responsabilités qui y sont préwes; 

Attendu que la MRC, par .la résolution n° 10-01-19, adhère à rentente de délégation de 
fa gestion foncière et de la gesticin de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres 
du domaine éle l'État. en accepte tous les termes, les engagements, les obligations, les 
conditions et lea modalités et autorise son repréSéntant à la slgner·en son nom; 

EN CONSÉQUENCE; les_parties conviennent.de ce qui suit: 

1 SI l'entente concerne une munlclpallté hors MRC, modifier ce paragraphe en référant aux articles 29.14 
et 29.13 de la Lol sur les cités et villes (LR.Q .• c. C-19) . . 2 



1. DÉFINmONS 

1 ° « Entente de délégation » : la présente entente par la~lle la Ministre et .le. 
gouvernement. confient. . sous certaines conditions, à une MRC. ·d~ pouvoirs et dea 
responsabilités en matiète de gestion foncière et de gestion de rexploitation du sable et du 
gravier, en vertu du programme et du déc~ . 

2° « Entente de. principe » : . entente signée le 24 septembre 2008 sur la 
décentralisation de la gestion foncière et de la gestion. d~ l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du domaine de l'~tat entre la ministre.des Ressources naturelles 
et de la Faune- et la ministre des Affaires municipales et des ~égions, .alors en fonction, 
la_FQM et rUMQ; . . 

3° « Prpgramme » : programme relatif a une. délégation de ge$tion foncière des terres 
du· domaine de l'Bat en faveur des MRC/ élaboré en venu des articles 11:·13 et suivants 
de la Loi sur le ministè~ des Ressources naturelles et de la Faune, approuvé par le déc:ret 
n° 858-2009 du 23 juin 2009; 

4° « Décret» : décret n° 859-2009 du 23 Jilin 2009 autorisant la prise en charge de 
responsabilités liées . à ,~ gestion de rexploitation du sable et du. gravier en vertu des 
articles 10.5 i,t suivants du Code munlcipal_du Québec; 

5° « Ministre » : .la ministre des Ressources naturelles et de la Faunè. 

2. OBJECTIFS 

L'entente de dêlégatlon ·a pour objet principal de pennettre à la MRC d'exercer des 
pouvoirs et ·des responsabilités cionœmant la gestion de certain$ droits fonciers et la 
ges.tion de l'exploitation du sable ·et du gravier s.ur les tenes du domaine.de l'État selon 
les modalités qui y~ prévues. · 

Les objectifs de la mise en œuv~ de l'entente sont les suivants : 

1° · permettre à la MRC d'assumer des pouvoi~ et des .responsabilités pour la 
gestion· de certains droit& fonciers et la·gestlon de l'exploitation du sable. et du gravier sur 
les terres du domaine de l'État; . · · 

2° fournir à la MRC certains leviers .de dévèloppement (K:o·nomlque associés à la 
mise en valeur du territoire; · · · · 

3° rapprocher du citoyen la prestation de services. publics con~ant la gestion de 
certains droits foncleis et la gestion de l'exploitation du sable et du gravier s.ur les terres 
du domaine dè l'État;. · · · · 

4° appliquer, dans la gestion des pouvoirs et des resp°"sabllltés délégués, les 
principés de gestion énumérés au prog1J1mme dont l'équité, la tfansparenCê; le maintien 
de · r·intégrité et du caractère public .dès terres du domaine de r~tat ainsi que le 
. développement durable. · 

3. . ENGAGEfJIENT DE LA M!NISTRE : 

La Ministre s'engage à : 

1 ° soutenir et à accompagner la MRC dans la prise en charge de la gestion et de la 
mise en valeur du territoire d'application, .et .ce, dans le cadrè·de son mandat, de ses 

2 Si l'entente concerne une municl~ité hors MRC; les ajustemen1S devront être apporté& à l'entente pQur 
remplacer « MRC » par « municipalité » aux endroits appropriés. · · 
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orientations et de ses budgets, notamment ·en· convenant de r:nodalltés de transfert 
d'expertise et de-suivi; 

2° . · fournir à la MRC les donhées, les guides, les normes et les procédures 
disponibles et existants pour assµm.èr les responsabilités délégUées ainsf que les 
canevas nê~res à la production des rapports et d·es demandes d'information du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune (MRNF) sur les activités 
décentralisées; 

3° avoir rempli · rensemble des responsabilités et obligations liées aux activités 
·décentralisées à 1a date.effective du transfert; · 

4° verser. à la MRC une contn'bution mancière à titre de frais de transfert et de 
soutien.répartie de la façon suivante·: 

- un montant de 15 $ pour chaque droit émis faJsant l'objet de rerrtente .de 
.délégation à la MRC lois de sa signature, correspondant à chaque bail de 
villégiature et d'abri sommaire, à chaque bail et à· chaque, autorisation pour le 
a.able et le gravier. Un montant compensatoire à déterminer par la ministre sera 
versé à la MRC si cette dernière a un.faiblè volume de droits. 

Si la MRC subâélegue rexen::ice des pouvoirs et des responsabilités visés pat 
l'entente de délégation à une autre MRC, un montant de 15 $ pour chaque droit 
émis sera versé à la MRC subdélégataire: Aucun montant compensatoire ne sera 
versé s'il y a un faible volume de droits; 

- un montant à dètenniner par la · Ministre comme contribution à l'implantation 
(installa~on et formation) d'une solution informatique qui permettra à la· MRC de 
gérer les activités déléguées si-elle àcœpte· la solution infonnatique qui a été 
développée dans. le cadre de la décentralisation de la gestion foncière et de la 
gestion de l'exploitation du· sable et du gravier sur les terres du .domaine de 
l'État pour la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean et qui est disponib~ à 
l'ensemble des MRC signataires d'une entente de délégation. Les frais 
d'entretien et la mise â jour de cette solution informatique sont à la cl:large des 
MRC. 

4. ENGAGEMENT DE LA MRC 

La MRC s'engage ·à exercer les powoirs et les responsabilités délégués par l'entente de 
délégation, selon les modalités quiy sont prévues, en conformité avec le programme et le 
décret, notamment la Loi sur les terres du domaile de ri:tat (l.R.Q., c. T-8.1), la Lol sur· 
les mine& (L.R.Q., c. M-13.1) et la Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), 
leurs modifications ainsi que les règleinerits .pris eri vertu de ces lois .. La MijC s'engage 
aussi à respecter les nonnes,· les guides, les canevas et les procédures communiqués par 
la Ministre pour assurer la gestion des activités déléguées et l'émission des droits en 
èonfonnité avec les orientations gouvernementale&. . 

5. TERRITOIRE D'APPLICATION 

La délégation de ·la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation· du sable ~ du 
gravier s'applique Jour les terres du domaine de· l'~tat sous l'autorité du MRNF 
localisées sur. Je territoire de la MRC. 

Sont exclus du tenitoire d'appli<::ation : 

1° le domaine hydrique corresporidal)l au lit des l~cs et des cours 'd'eau jusqu'à la 
ligne des hautes eaux naturelles, y compris les forces hydrauliques; 
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'Z' les terres du domaine de l'État submergées à la suite de la ·construction et du 
maintien d'un barrage ou de tout ouvràge connexe â 6e banage et nécessaire à son 
exploitation; · 

3° · · toute emp~ de routes ou d'autoroutes sous la gestion du ministre des Transports, 
y compris, notamment, leurs lnfrastruc:tiJres · et tous les ouvrages Utiles à leur 
amén~ement et à leur gestion; · 

4° toute tene, y compris les ~lsses, les améliol8tions, les équipements et les 
meubles qu'elle· supporte, nécessaire aux activités" du MRNF ou d'autres· ministères ou 
organismes publics manda1airès; 

5° les terres sur ·1esque11es des projets d'utilité. publique de nature exclusive sont 
prévus à court tenne par le gouvernement du Québec; 

6° les terres sur lesquellès la Ministre ou le gouvernement du Québec a c:onsenti des 
droits en faveur du gouvernement du Can.ada ou de l'un de ses mini9tères ou organismes; 

7° les terres ayant fait fobjet d'une délégation de gestion en faveur. des MRC ou des 
municipalités dans le cadre d'un autre programme relatif è une telle délégation; 

811
• toute autre·tene détenninée par la Ministre eh annexe è l'entente de délégation. 

La Ministre peut ~ la suite d'un avis préalable de trente (30) jours transi:nis à la MRC 
soustraire des portions du territoire délégué lorsque requis, 

6. CRÉATION ·ou FONDS DE GESTION El' DE MISE EN VALEUR 

La MRC doit créer un fonds destiné è soutenir financièrement les activité·s dé gestion 
et de mise en valeur de son territoire, si un tel fonds n'existe pas déjà. Si la·MRC 
choisit ·d'utiliser un fonds créé en vertu d'un autre programme relatif à une délégation, 
elle devra présenter une comptabilité dismcte des revenus. et .des dépenses en 
fonction de chacun des programmes. 

7,. POUVOIRS ëT RESPONSABILITÉS DÉLÉGUÉS 

7.1 EN MATIÈRE DE GESTION fO~CIÈRE 

En matière de gestion foncière, la Ministre d~lègue à la· MRC, dans la. mesure des 
modalités d'exercice de la délégation prévues à la clause·e dè la présente entente, les 
pouvoirs et responsabilités suivants : 

:1 O . la gestion des baux de villégiature et des baux pour un abri sommaire 8n forêt À 
cet effet, atbibuer des nouveaux baux et en assurer ·1a gestion foncière en plus de ceux 
déjà émis (transfert, modification, renouvellement, désistement et révocation du bail si 
le locataire. ne respecte pas ses obDgatlons); 

211 la gestion liée·au .séjour (camping), à !'.exception des terres lou_ées par la Minürtre 
à des fins d'exploitation d'un camping et des terres situées dans une pourvoirie, une 
zec· ou une réserve faùnique établie en vertu de la · loi sur. la mise en valeur et la 
conservation de la faune (LR.Q., c. ~1.1): · 

3° la vente des terres à des fins de villégiature sous réserve de l'autorisation 
préalable de la Ministre; · · · 

4° la perception et la gestion des revenus de gestion foncière liés à la villégiature, 
aux abris sommaires et au séjour (camping); · 
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5° le contrôle de l'occupatiQn des terres du domaine de l'État. par l'inspection des 
droits émis, la ,urvelllance du territoire et le·repé~e des occupations sans c;fl'Ca!its; 

6° la. mise en disponibilité d'emplacements de villégiature; 

7°. le service à _la clientèle; 

8° rinscription des droits; 

rtJ . l'exercice des pouvoirs réglèmentaires en m~tière de séjour (camping) énoncés. 
à l'article 71, alinéa 1, paragraphes 311 et 7° de la Loi sur les terres du domaine de l'État. 

.7.1.1 EXCLUSIONS 

La Minlsire ~ntinue d'exercer les pouvoirs et les responsabilités de.gestion foncière qui 
ne sont pas délégués par f entente de délégation, notamment ceux ci-après énumérés, et 
s'engage à infonner la MRC préalablement à rémission de ces droits : 

11) l'émission et la g~de tous·tes autres droits fonc:lers; 

2° les mises è la dispœition en faveur d'Hydro-Québec; 

3° les transfens d'.autorité et d'administration· en faveur d'un ministre ou d'un 
organisme public du gouvernement du Québec; 

4° · 1es transferts d'administration et tc;,ut autre droit en ~ur du gouvemëment du 
Canada ou de run de ses ministères ou organismes. 

De plus, la Ministre continue d'exercer, en collaboration avec la MRC, ·contre les 
occupations et les utilisations illégales.des terres du domaine ·de l'~tat les recours.préws 
aux articles 60 à 62.1 de la Loi sur les terres du domaine de l'État. . -

7.2 . _ EN MATIÈ:RE DE GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE .ET DU GRAVIER 

En matière de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, le gouvernement confie à 
la -MRC, dans .la . mesure des modalités d'exercice de la délégation préwes à la 
~use 9 de la présente entente, la prise en charge des pouvoirs et responsabilités 
suivants: 

1 ° l'octroi, le renouvellement, la révocation et l'lnscliption au registre des droits 
miniers, réel~. et . im.mobiliers, des baux d'exploitation du sable et du gravier, les 
a.utorisations d'extraction de ces substances ainsi que l'obtention de tout pennis ou 
certificat · requit en vertu de toute loi, notamment les certificats d'autorisation en 
application de l'article 22 de la Lol sur là qualité de l'environnement; 

21) l'inspection et le conf!'Ole de l'~loitation de ces substances; 

3~ la· perœption des loyers et des redevances; 

4° la restauration des sablières et gravières · à utilisation non exclùsive à 
l'épuisement de la ressource, à l'exclusion de œllès énumérées en annexe; 

5° l'autorisation générale ou spéciale pour toute personne d;èxercer à titre 
d'inspecteur les pouvoirs ènumérts à l'article 25.1 de la Loi sur les mines; 

~ . le service à la clientèle. 

Malgré l'exclusion prévue au paragl'!lJ)he 7° de la clause 5 .de la présénte entente, les 
pouvoirs et les respo~llités délégués en matière de gestion de l'~loitàtlon du sable 
et du gravier s'appliquent également sur les terres du domaine de l't:tat ayant fait l'objet 
d'une délégation de gestion en faveur des MRC ou des municipalités dans le cadre d'un 
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a~ programme. 

La Ministre èontinue d'exen:er les pouvoirs et les ·responsabilités de g~n des àutres 
droits niiniera.' · · 

8. PRINCIPES.DE GESTION 

Dans sa gestion des pouvoirs et des responsabilités délégués, la MRC .devra respecter 
les principes suivants : . 

1° la polyvalence et l'utilisation multiressource du territoire public, ·1nclua,:it-la gestior:i 
intégré~ des ressou~ naturelles ·qui s'y trouvent; . . . 

2° -le maintien.du ~ractère public des. terres dLi domaine ·de rl:tat au regard de son 
accessibilité. générale, y compris ·Je milie1.1 hydriql,18, et de son statut de patri_m9lne 
collectif; . . . 

3° le maintien de l'accessibil~ aux activités .fauniques; 

4° le maintien de l'intégrité du territoire public; . 

5° la préservation du milieu naturel et de la diwrsit.é biologique; 
. . . 

6° la pé;annit.é des tenes, d~ ressources naturelles etdes milieux hydriques; 

7° l'équité et la transparenè:8 dans ~ règles de gestion et d'attribution de droits sur 
les· terres du domaine de l'État; · · 

8° le refus d'accorder un privilège à un.e personne· qui occupe ou utilise iliégalement 
Ùne terre du domaine ~e.1'1:tàt; . . 

9° 1a··qualité du service ll·la clientèle; 

100 le dévelop_pement durable, notamment : 

- · par le maintien de la valeur· soclo-économlquè du territoire public ou par la 
~n d'une valeur ajoutée, et ce, sur une base pannariente au· profit du 
maintien ef du dével.oppement des généràtiQns actuelles et futures; .. 

. . 

·par la conservation de la diversiié biologique, le maintien et'l'amélioration de 
l'état- de la productivitê des écosystèmes forestiefs, la conseNation des sols 
et de l'eau et le maintien de l'apport des écosystèmes forestiers aux grands 
cycl~ écologiques. · · · 

9. MODALITÉS D'EXERCICE DE LA DllÉGATION 

La MRC, dans l'exercice de$ pouvoirs èt des mponsabil~ délégués en matière foncière 
et de gestion de l'èxploitation du sable et du gravier, s'oblige pour chacun de& éléments 
suivants à ~pecter les modalités et les conditions qui s'y rattachent : 

1° · accèa · au domaine de rétat . : maintenir l'accès au · domaine de l'État et 
l'accessibilité publique 11u domaine hydrique de l'État; 

2° aliénation d'une terre : obtenir l'accorcf préalable de la Ministre pour .aliéner une 
.terre confonnément à l'article 2 du Règlement sur la vente, la location.et l'CJC!roi de droits ­
immobilie~ sur le& terras du · domaine . de l'État. édicté par -le décret n° ~31-89 du 
22 février 1989 et ses niodifications. Lors d'une telle aliénatiah, l'évaluation de la valeur 
marchande est.assumée par là MRC. L'aliénàtion d'une tene dont l'offre de vente a été 
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transmise à l'acheteur avant la signature de rentente de délégation sera complétée par 
la Ministre qui encaissera la totalité des revenus; 

3° àrpentage: s'assurer de la conformité aux articles 17 et suivants de la Lol sur 
les terres du domaine dé l'!Ëtat ainsi· gu'aux Instructions de rarpanteur général du 
Québec de tout arpentage sur les terres du domaine de l'État ~ affectant leurs limites, 
y compris. le born~e. notamment lors d'une aliénation; · 

4° Autochtones : préalablement à la prise de décision .ou à l'émission de nouveaux 
droits, consulter lorsque requia et, le cas échéant, accommoder les communautés 
autoc:htonM, dont les droits revendiqués pounaierÎt être affectés, afin de remplir les · 
obligations dü gouvernement du Québec en· matière de consultation auprès des 
Aùtochtones. Aux fins de œtle conaulbltlon, 1a· MRC.devra transmêure è la.Ministre tous 
les nmseign~ relatifs à l'émission de droits foncie"' ·et a!J)( demandes d'ouverture de· 
nouveaux sites d'extraction d~ sable et da gravlèr afnsl qu'aux demandes .conœmant 
rag1811Clissement d'un site existant, avant i'émlsiion de tels droits et ·selon les délais 
convenus. De plus, la MRC devra transmettre à la Minisbe tout nouvel élément relatif à 
futilisation du territoire, néœssilant ou non l'émission d'un droit. La Ministre fera connaftre 
à la MRC, selon les délais convenus, las résultats de la oomsullation auprès des 
communautés autochtones, afin que celle-cl applique les décisions découlant de la 
~nsultatloti; · 

5° communication : foumir gratwtement ê la Ministre, dans .r,. fonne prévue, tous les 
renseignements. ou. docu~ y compris les. données firlancières que la MRC. détient et 
que la Ministre pourrait lui léclamer pour le suivi de. la mlse.en.œuvre de l'entente de 

. délégation, pour .son évaluation oui le cas échéant, · qui sont néœssail8S A l'alimentation 
des syst;èmes gouvernementaux de connaissance du temtolle; · · · 

6° - coOts et frais reliés A la gestion foncière et à la gestion de l'exploitation du sable 
~ du gravier : tous les coQts et' les frais. ~liés a la gestion sont è la charge, selon le 
cas, de la MRC;. de · 1•acquéreui", du requérant où du bénéficiaire du droit. Font 
notamment par.lie de ces coOts '1 de ces frais ceux exigés pour ·mut arpentage sur les 
terres du domaine de l'État, nmmatriculation ·cac1aiba1e et le bomage ainsi que ceux de 
. la publication des di:oits pour toute transaction effectuée par la MRC; · 

7° dossier : tenir . et mettre à jour tous les livres QU les dossiers. ~ires pour_ 
assurer une saine gestion des pouvoirs _et des responsabilités ·qui ü sont délégués. Ces 
documents doivent faire état de touœs les transactions effectuées, y corn~ tou~ les 
droits émis, et doivent pennettre à .la Ministre d'effectuer les vérifications qu'elle juge 
apprupriées. Là MRC est respor)88ble de la sauvegarde de. ces éfoa.ments de même que 
de la. qualité de l'information qui Y. apparaît, comprenant les dossiers qui lui aont confiés 
par la Ministre; . · · · · · 

8° droits con~ntis . par . l'Êtat : respecter . 1~ droits 'consentis par i'Êtat 
confor:mément aux titres émis Jusqv'à leur échéance, les renouveler à moins que le 
bénéficiaire du droit ·soit en défaut, assumer les renoLIVellements, les transferts, lès 
désisœments et les modifications aux baux. et s'asaurer, dims l'exercice des pouvQirs et 
des résponaabilités.délégués par le progri!lmme et par lé décrat. de ne limiter d'aucune 
faoon l'exercice d'un droit qui a été accordé ou qui sera accordé par l'~tat; . 

tj> . émislalon. de .nouvèaùi< bàux d'exploitation du sable et du gravier: respecter, 
notamment, les arrêtés ministérieli de réserve à l'!Ëtat ou da sousbaction à· l'activité 

· minière, les avis de suspension provisolre de .l'émission· de nouveaux droits miniers et 
le classement des sites géologiques exceptionnels, édictés par la Minisbe; 

10° · émission · de rÎoUVôBux droits · fonciers · 116s à la villégiature ou aux abris 
sommaire'& : .respecter · lès orientations prévues aux !l(:tuels plans rég_ionàux de 
développement ~u territoire pubric · (PRDTP) section . récréotoOrisme ou leurs 
équivalents, qui .. seront. éventuellement remplacés par les plans régionaux de 
développement intégfé des ressources et du territoire . (PRDIRl) élaborés par 119s 
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Commiasians régionales sur les ressourœa naturelles et .le te_rritoire èt qui auront fait 
l'objet d'un avis favorable de la. Ministre. En l'absence d'un PRDTP où d'un PRDIRT, Ja 
MRC devra transmettre . à _la Ministre pour àpp'robation toùt . projet de- mise en 
disponibilité d'emplacements de viUégiature. ou d'abri sommaire et faire de même pour 
tout projèt.qui n'apparait pas au P-RDTP ou ail PRDIRT. Les dro~ fonciers émis doivent 
respecter les objectifs inscrits au « Guide de développement de la .villégiature sur le& 
te~s du domaine public i., avril 1~; 

.11° . gestion liée ·au séjour (camping): appliquer les conditions particulières. relatives 
au .camping du Règlement sur la vente, ra location et l'octroi d!:t droits immobiliers s1,1r 
,~ terres du domaine de :l'État et ses moc:flfi!3tions. Toutefois, ra MRC peut adopter et 
appliquer ses propres règlemenl$ en ce qui concerne les normes et les conditions selon 
lesqueffes le · séjour sur les tenes du domaine ·de, l'État · peut · s'exercer et les 
cirçonstanœs où le séjour peut y être P.rohlbé, y compris l'émission d'un permis de 
~our et la détEirminatiç,n de s_on prix. Les règlements a~optés par.la-MRC dont l'entrae 
en vigueur se fera co~rrnément aux règles prescrites par les lois municipales doivent 
-être conformes à l'article 71, alinéa 1, paragraphes 3° et 7° de .la Loi sur les terres _du 
domaine d~ ·l'État (LR.Q.,· c. T-8.1} èt ifs doi~nt être préalablement .soumis à 
l'approbation de la Ministre pour qu'elle puisse vérifier leur conformité à là loi et aux 
·-orientations gouvernementales. · La Ministre doit donner •on. avis 1;1ur le règlement 
proposé· dans les quatre-vlngt;..ctix (90) jours qui .-suivent sa réception. La MRC est 
responsabJe des reeours judiciaires qui découlent de l'application de ses règlements sur 
le séjour; 

12° Hydro-Québeè: consu~r cette société pour toute·émi$Sion de droits fonciers et 
de droits miniers relatifs à l'exploitation du sable. èt du g.-.vier sur les terres publiques 
pour lesquelles fa société d'l:tat s'est vue consentir des droits: 

13° inscription .des· .droiœ: ·transmettte à la Ministre et selon· ses instructions les 
renseignements nécessaires pour rinscrîpti.on des droits fonciers et miniers rètatifs au 
sable et au ·gravier incluant les autorisations d'extnlction de ces substances g~rées par 
la MRC au Registre du domaine de fl:tat, au . 8egistre des . droits miniers réels et 
irnrnobilie,s ~u. élans tout autre registre ministériel. les in_structions de la-Ministre et les 
modalités: .de transmlsslor:i de ces renseignemenœ. seront Indiquées à la MRC dans le 
cadre de la mise en œuvre de l'entef1ie de dél@ation; · 

14°_ inspection au regard de !a Loi sur les tt;,rres du domaine de rÉtat : in~pecter lês 
terres du .domaine de l'État afin de vérifier le respeçt· des droits émis è!rt les occupations 
sans ·droits. A là suite d'une infraction concernant les occupants sans droits, procéder à 
l'affichagE! des avis requis et transmettre è-la Ministre un rapport· selon des modarrtés è 
convenir entre les parties dans le cadf8 de la mise en œuvre de l'~ntente de délégation. 
En ce ·qui concerne les oca.ipations et les utilisations illégales des- teries du (fomaine de 
l'État, la Ministre est responsable des recours prévus aux articles eo à 62.1 de la Loi sur 
les terres du domaine de r~tat Par contre, les révocations de baux et les poursuites 
pénales pour des infractions liées aux baux de vHléglature et d'abri sorrmaiœ ou à des 
-activités de séjour"(camping) sont sous la responsabilité de Ja MRC; · · ' · · 

15° inspectior:, au .regard ·de l'exploitation _du sable et· du gravier: inspecter 
l'expJoitati.on du sable et du gravier afin de· voir au respect des dispositions applicables 
de la Loi sur les mines (LR.Q., c. M-13.1) et de la Loi sur la qualité de l'environnement et 
de .ieurs règlements, . notamment du Règlement .. sur · les·. carrières et sabrlères 
(R.R.Q.; 1981; c. Q-2, r.2): A la suite d'une infraction concemant l'expJoitation du sable èt 

. du gravier, rédiger et-transmettre au _Bureau _des infractions et amendes du mlnistè,e de 
la Justice un rapport d'infraction selon des modalités à convenir entre tes parties dans 
le cadre de la mise en œuvre de l'entente de délégation;· · · . · · · ~ 

15° mise en · disponibilité d!emplacements de villégiature : réaliser lés études 
d'aménagement, les plans de lotissement et le piquetage des terrains. Les tirages au 
sort des emplacements .de villégiature doivent s'adresser à l'ensemble .de la population 
d'Age légal sans -r~triction. La publication, l'insèription ·et la sélection doivent être. 
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confiées au MRNF qui les réalisera en collaboration ~ec la Société ~es établissements 
dè plein air du Québec afin de bénéficier des servi~ d'inscription et de tirage 
électronique offerts par cet organisme. les. profits génél'.és par les inscriptions· aux 

· tirages sont p~rtagés en .parts égales entre Ja MRC et la Ministre. l'atbibution finale des 
tenaina et la signature des baux seront effectuées par la ·MRC; · 

-17° · prix, loyers; frais et redevances·: appliquer les prix, loyers, frais ·et redevances 
stipulés au Règ~ sur la vente; la location et roc:troi de droits immobiliers sur les terres· 
du domaine de l'~tat et au Règlement sur les substances minérales autres que le ~. 
le gaz natur81 et la saumure et leurs modifications. La Ministre assumera .la mise à jour 
des p~. loyers . eJ frais inscrits · dans · la réglementation. Pléalablement à une 
modification de la méthode d'établissement des loyers, Ja Ministre consultera la MRC; 

11 ao . règles et procéd Ure$ : respectèr dans la gestion des. pouvoir& et responsabilités 
délégués, notamment la Loi sur les terres du domaine de l'Êla1, la Loi sur les mines et 1à 
Lol sur la qualité de renvirorinemem; leurs modifications aînsi que leurs règlements· pris 
en vertu de ces lois; notamrrieht·le Règlement sur la vente; la location et l'octroi de droits 
immobiliers sur les terres du domaine de l'État édiclé par le décret n4? 231-89 du 
22 février 1E!89 et ses modifications, le Règlement 6Ur la régularisation de certaines 
occupations de te~ · du domaine de l'État édicté par le décret o0 233-89 du 
22février 1989.et ses modifications, le ~t sur la disposition de certains biens 
excédentaires où confisqués édicté par le . décret n° 234-89 du 22 février 1989 e~ ses 
modifications, le Règlement ·sur les substantes minérales autres que le pétrole, le gaz 
naturel et la saumura édicté par . le décret n° 1042-2000 dLi 30 aoQt 2000 et ses 
modiftcations et le Règlement sur les can1èrei et sablières (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.2). 
Respecter les guides, les normes, les canevas et les. procédures communiqués ~ la 
MRC par. la Ministre PQUr assurer la gestion des activités délèguées et l'émission des 
droits en conformité_ avec les orièntations go_i.tvemementales. Les règles · de 
fonctionnement et les procédures administratives ado~ par la MRC doivent assurer 
la transparence et l'équité dans l'octtoi de droits à l'ensemble des intéressés; 

19° restauration ~es sites d'extraction : à la suite de fépuisement de la ressource et 
de la . fermeture· d'un site d'extraction, · celui-ci doit être restauré par la MRC en 
conformité avec les dispositions du Règlement sur les canières et sablières (Q-2, r:2). 
Toutefois, la Ministre assumera· la restauration des sites do~ la ressource est épuisée 
i:>u dont l'épuisement de la ressource surviendra dans les vingt-quatre (24) mois suivant 
la signature de la présente entente; 

20°' service à la clientèle: llCCl.18illir et renseigner la clientèle, recevoir les demandes 
et traiter les plaintes, notamment celles concernant les services rendus et les 
dénondaticns d'occupaJion illégale; 

21° divet:&: appliquer les modalités particulières de gestion découlant d'une décision 
gouve,:nementala ou d'une ml,Xfdication réglementaire. 

10. MODAU'Tés DE FINANCEMENT ET D'UTIÙSATiON DU FONDS DE GESTION 
ET DE MISE EN VALEUR . 

Là MRC perçoit les revenus et ,.,. redevances liés aux activités déléguées, y compris _les 
frais d'administration, à compœr du moment où elle ~ exerce de façon opérationnelle et 
selon ooe :date à convenir entre 1es· parties dans le èadre de la mise en œuvre de 
l'entente. Elle conserve 50 % ~u total des revenus (sommes perçues) et en retourne 50 % 
au gouvernement, en deux versements minimum; selon les modaitês à déterminer dans 
la mise en œuvre de l'entente. Le gouvernement verse à la MRC 50 % des sommes qu'il 
a perçues .correspondant aux lcyetB et aux redevances dont la date de renouvellement 
du bail est identique ôu ultérieure à là date de prise en charge des activités de l'entente 
de délégation par la . MR(:. Ce~ndant, toute somme qui est due .au gouvernement 
avant la date d~ la prise en charge des activités par la MRC demeurera la prppriété du 
gouvernement, et ce, sans ajustemeQl . 
Lès revenus qui découlent des pénalités et poursuites judiciaires pour dès loyers ou 
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tarifs impayés sont pa~gés à 50 % entre les deux parties. P~r contre,· res revenus qui 
découlent des amendes et poursuites judiciaires · pour des infractions pénale& sont 
conservés en totalité. par la part.le qui _assume la poursuite. · · · 

La MRC doit verser au fonds de gestion· et de mi~ en valeur la totalité des reverius 
prévus au preri"lier alinéa. Les sommes versées .. au fonds doivent être utilisées aux fins 
suivantes : 

- pour.remettre 50 %. des reven1JS (sommes perçues) au gouvemem.ent; 

pour assumer les coots de gestion liés aux actMtés décentralisées de l'entente de 
délégation; · 

• pour soutenir financièrement les interventions et les actlv~ de gestion ~ de mise 
en valeur du 1erritoire de la MRC . 

. 11. SUM.EflWALUATION 

La MRC devra foumlr, à ses fràls, toute demande d'information faite par la Ministre. 

La MRC s'engage à foumlr à la Ministre, à ses fiais, les rapports ckl~rêll décrits :. 

1° - un ~pport d'activité en data du 31 décembre, transnis au.plus tard le 31 -mars de 
chaque année, selon le canevas foumi par la Ministre; ce rapport. devra minimalement 
faire état des activités ~alisées; · · · 

2° un rapport financier qui comprend un· état financier préliminaire en date· du 
31 décembre, ·transmis au·prus tard le 31 mars de chaque. année, et un état. financier 
vérifié en date du 31 mal selQri le canevas fourni par la Ministre et qui précise l'usage 
fait dés revenus provenant de la gestion des· activités délég~ées. Dé plus, pour tenir 
compte de l'année financière du MRNF. qui se tennine le 31 mars, - la MRC· devra 
transmettre à la Ministre un état de réalisation de jamner à mars; selon les modalités à 
déterminer dans.la mise en œuvre de l'entente; . . 

3° un rapport quinquennal d'évaluation. ·six (6) mois avant l'échéance de chaque 
terme de cinq (5). ans, selon lè canevas foumi par la Ministre. Ce rapport porte sùr les 
résultats obtenus au regard des .objectifs poursuivis ·par cette délégation, sur la prise en 
charge dès pouvoirs. et des responsabilités dtlégués dans le l8Spect des principes dé 
gestion, des règles et des modalités d'exercice inscrites à la présente entente de 
délégation. La MRC devra diffuser 18$ grandes lignes -de ce rapport à la population, 
selon les moyens qu'elle Jugera les plus appropriés. · · 

12. DURÉE ET RENOUVELLEMENT 

L'entente de dé~ation a une durée de cinq (5) ans· à compter de la date de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée pour la même durée et selon les conditions qui seront définies 
entre les pa~es. · 

En tout temps et d!un commun accord, les parties peuvent apporter d~ modifications à 
l'entente de·délégation ou y mettre fin ... 

La MRC peut mettre fin à l'eme'1le· à la suite d'un avis écrit de C!'nt vingt (120} jours 
transmis à la Ministre • 

. Par ailleurs, la Ministre ou la MRC peut aviser l'.autre partie de son intention de ne pas 
renouveler l'entente de délégation, ef œ, en lui transmettant un avis écrit au plus tard cènt 
vingt (120) jours avant son échéance. · 

11 



13. RÉVOCATION 

Si la . MRC ne se c:onfoime pas·. aux conditions et aux; dispositions de rentente dé 
délégation ou si elle contrevient aux lols et règlements en vigueur, la Ministre peut exiger 
qu'elle prenne les dispositions néœsfsalres pour·y remédier dans un délai de trente .(30) 
jQurs. A défaut, la Ministre ~rra, par UJ1 avis écrit transmis à la MRC, récupérer certains 
pouvoirs et responsabilités délégués par rentente de délégation ou la révoquer, sans 
compensation. · · 

14. FIN DEL 'E~NTE 

A la fin de la présente entente, soit, notamment, à la suite d'une révocation ou d'un non­
renoiJvellement, ta· Ministre rèclevient a1o,:S seule responsable de la gestion qui fa~ robjet 
de la présente entente et récupère · tous les pouvoirs et les responsabilités qu'.elle a 
délégués à la MRC. 

La MRC s'engage à tra,Jsmettre. à la Minisbe tous les f9fl88ignemems ou doa.iments que 
cette dernière pourra lui réc11:imer:, e~ auties les livres et les dossiers à jour qu'elle tenait 
pour la gestion du territoire d'application. Elle dôit également remettre à la Ministre tous les 
. d98Siers que cette dernière lui a confiés de même que ceux qu'elle aura ouverts au cours 
de l'entente de délégation. . · 

16. · ._ISE EN ŒUVRE DE l'.ENTENTE 

La MRC s'engage pour le tran91"ert de _ la gestion déléguée à convenir avec la Ministre 
dans les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la ~ignature de rentente de délégation d'une 
période· transloire ainsi que des modalités de transfert et de soutien, y compris des 
n,esurés de suivi des opérations courantes, afin de s'assurer que la MRC a préparé son 
organisation à ~iUir de nouvelles responsabilités et ainsi garantir une continullé des 
·opérations et uoo. qualité du' serv.ice à . la clientèle. Les modaHtés de transmission des 
d~rs et toute . information jugée pertînenœ concernant les · droits consentis, les 
processus et échéanciers de consultation des Autochtones et les infonnations devant être 
échangées à cet effet -ainsi que les demandes d'utlisation et d'octroi de droits fonciers et 
mini~rs relatifs au territoire d'application et gérés par la Ministre sont également 
convenues dans ce cad.re. 

16. · SUBDÉLÉGATION ULTÉRIEURE 

La MRC peut, avec rautorisalion· de .la Ministre, . subdéléguer à une municipalité l'exercice 
des pouvoirs et des responsabilités de la présente entente· de· délégation. Les parties 
devi'ont signer une entente intermunièipale prévue à rarticle 569 et suivants du Code 
municipal et en transmettre une copie à la Ministre. 

17. · DISPOSITIONS DIVERSES 

La MRC n;engage d'aucune fapon la responsabilité de la Ministre pc>ur les gestes qu'elle 
pose dans l'exercice des pouvoirs et des responsabilités qui lui sont délégués par l'entente 
de délégation; 

La MRC indique à la population, par un ayis public, sur quelles terres elle détient des 
pouvoirs et des responsabilités délégués dans les quarante-cinq (45) jours suivant la 
délégation effective des po~rs et f8SPOnsabilités. · 

La Ministre. ~ut, à la suite de la transmission d'un avis, récupérer, sur les tenes du 
domaine de ri:tat qu'elle désigne, les-pouvoirs et les responsabilités qu'elle a confiés à la 
MRC,-dans les dlS où elle requiert cette tene à des fins d'utilité ou d'intérêt public ou pour 
toute autre fii, insc~ dans un décret ou jugée néce&saira. par la Ministre: Cette 
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récupération est sujette, le c:as échéant, au paiement .d'une juste compensation 
uniquement pour le& améliorations qui y auront été apportées par la MRC à ses frais, sans 
programme g~memental d'aide financière, depuis la date de la signature de l'entente 
de délégation, ainsi que pour le pr(ljudicè rfellement.si.lbi, sans autre ~tnpensation ·ni 
indemnité pour la pe.rte de tout profit ou de tout revenu anticipé. Dans un tel ~. la ·MRC 
s'engage à transm~ à la Ministre tous les renseignements ou documents qu',,,lle détient· 
et que la Ministre poui:,a lut réclsner, entra· autres les livres et les dossiers à jour qu'el'9 
tenait pour la gestion des terres du domai"le de l'État. · · · · 

La Ministre pourra suspendre le pouvoir de la M~C d'.émettre det;' droits sur ·des terres 
faisant l'objet de re'(endications, de négooiations. ou .de préoca.ipations autochtones 
connues à la suite de consultations auprès dè la.communauté concernée. . · 

La MRC pourra, par l'entremise de la FQM ou de l'LJMQ, soumetlrè· au OOl1!ité .de suivi 
et d'évaluation ~ à la suite de 1:entente de pririéipE!;- '1o'dte'·.s1tu~tiôti relative aux· 
dispositions de l'entente de délégation qui risquerait de compl'Qmettre sa mise en 
œuvre.· 

18. COMMUNICATIONS ENTRE LES PARTIES 

Aux fins de l'ententè de délégation, les parties conviennent que les communications 
écrites sont acheminées de la façon suivante : • ·· · 

Pour 1a· Ministre : · 

Monsieur Alain Simard 
Directeur général régional de la Mauricia et du Centre-du-Québec 
Ministère des Ressourœs naturelles et de la Faune 
Bureau207 . 
100, rue Laviolette, 2 _e étage 
Trois-Rivières (Québec) G9A 559 

·Pour la Municipalité régionale de comté de Mékinac: 

Monsieur Lucien Mongrain 
Préfet 
MRC de Mékinac 
560, rue Notre-Dame 
Saint-rrte {Québec) GOX 3HO 
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EN FOI DE QUOl,-les partie& ont signé en quadruple exemplaire : 

53-54 

-Lucien ~ongrain ' . . 
Préfet dè la MRC de Mékinac· 

Da1B: 25 oç.J.ot)ye 2.Q\O 

53-54 

1;~ l~UIII~~ 

Mb. des R_v.:-s naturelles et dela Faune 

"Date:~ - \~ -cl-0.10 
J 

53-54 

Serge Simard 
Ministre· délégué aux Resso1,1rces naturelles et à la Faune 

Oate: ?-IP.-,1.o/Q 

53-54 

Laurent '(ë;ârd 
Ministre des Affaires municipales, ges Régions 
et de l'Occupation du territoire 

Date: co\t~(ô 
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AVENANT 

A 

L'EN1ENTE QE oaÉGATION DE LA GESTION FONCIÈRE 

ET 

DE LAGES~~RN~~'ïi:~~~~r~:.~~~e'f.~:ru GRAVIER 

l:NTRI; :. 

Le niioistre de .l'l:nergie et .des Ressources naturelles, M. Pierre Arcand, pour ét 
au JlOl')i du Gouvernement éf 1.1 Québec; 

Le . ministre. délégué aux Minès,. M. Luc Blanchette, pour et au nom du 
Gouvemerne.nt du Québec; 

L~ ministre . des . Affaires municipales et · de l'Occupation du territoire, 
M. Martin Coiteux. pour et au nom du Gouvernement du Québec. 

ET: 

ta Muniçip1;11ité régionale de comté (MRC) de Mékihâc, personne morale de droit 
public, ay~m son siège ·au 560, rue No~ame; St-Tite (Québec) GOX 3HO, 
représentée par- Ala-in Vallée, préfet, dOrnent autorisé aux termes d'unè résolution 
de son conseil en date du 13 novembre 2015 et portant le numéro 15-11-138. 

Cî-après nommé~ «- la MRC » 



PR~BULE 

Attendu que la ministre des Ressources natorelles et de la Faune et la ministre des 
Affaires municipales et des Régions, alors e~ foncti<in, l'Union des municipalités du 
Québec (UMQ) alnsj que la Fédération québêc;oise des municipalités (FQM) ont signé, 
le 24 $eptàmbre 2008, une. entente de principe sur la decentralisation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sablè et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État; 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
publié à la Gazette officielle du Q1:,1ébec le. :8 juillet 2009, un programme relatif à une 
délégation de gestion foncière des terres- du domaine de l'Etat en faveur des 
municipalités régionales de comté, conformément auxarticles 17.13 etsuivànts de la Loi 
sur le ministère.des Ressôurces naturelles et de la Faune (~LRQ, chapitre. M-25.2); 

Attendu que le 23 juin 2.009, le goU\/$rnement a pris le décret n° 859-2009; publié à la 
GazettE:1 officie.lie du Québec le 8 juillet 2009, visant à confier, par entente, à des MRC 
des pouvoirs et des responsabilités de la ministre des Ressources naturelles en matière 
de gestion de l'Eixploltation du sable et du gravier, conformémént aux articles 10.5 et 
suivants du Coda municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27'. 1), à l'exception de.s 
pouvoirs prévus aux articles 142.0.1 et 142.0.2 de la Loi sur les mines (chapitre 
M-13.1); 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de ta Faune, le ministre délégué 
aux Ressources naturelles et à la Faune, le ministre des Affaires municipales, des 
Région;. et dé l'Occupation du territoire et le préfet de la MRC de Mékinac ont signé, 
pour une durée de cinq (5) ans, une entente de délégation de la gestion foncière et de 
La gestion de l'exploitation du sable et du ,gravier sur les terres du domaine de l'État qui 
e.st entrëe en ·vigueufle 7 décembre 2010; 

Attendu que cette entente de délégation prend fin le 6 décembre io1 s; 

Attendu que les décrets n° 858~2009 et n° 859-2009 ainsi que l'entente de délégation 
prévoient que l'entente de délégation peut être renouvelée pour une durée de cinq 
(5) ans; 

Attendu que la MRC de Mékinac, par la résolution n° 15-11-138, adhère aux conditions 
de renouvellement d.e l'entente de d$1égation et autorise son préfet à signer un tel 
renouvellement; 

Att.,ndu que les ministres et la MRC de Mékinac désirent que l'entente de délégation 
soit renouvelée pour une durée de cinq (5)ansse tennlnant le 6 décembre 2020. 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 
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AVENANT 

1,. RËNOUVELLEMENT DE L',ENTI:Nlë 

Les-ministres. et la MRC rénOUvëllërit l'entente de délégation de la gesH01:r foncière et de 
la g~tion de fe)(ploitation du sabfe et du gravier sur les. terres du. domaine. de .l'État 
pou~ une .durée ,de çinq (5) ans, selon· les rnèrrre$ termes; er:ig~gemènts, obligations, 
conçlitions et modarités. Cette entente de djlégatlçn premt. effet rétroàètivemënt au 
7 décembre 2015 et prendra fin le 6 dêcer'nbte ioio ou. avant, par la sJgl'.l~ture -d'une 
nouv~Ue en.tente cfe. délégation de. la gestion foncière et de ta gestion de:re,cpk>itatiQfl 
du sable efdu ,gravier sor tes t~rres ·du dom~irie (fe fÊtat. 

2. PARTIE INTÉGRANTE DE L'ENTI:.NTE 

les parties conviennent que lê préSël'ît .a\fenanl fàlt partie intégrante de l'entente de 
délégaUon en vlgÙ9t.!r de~ls le 7 çlécem~ 201(). 

EN FOI DE QUOI,. ~s partlès ont $Igné en quadruple exemplali"e . 

53-54 

Alain '9à~ . C . L>; .;; d 

Préfet da la MRC de Mékinac 

Date: !{ô Bf ÔQ 1, . l 

53-54 

Pierré Arcand . ~ 
Ministre d~ l'~nergie et ~sources natur:eltes 

D.ate: --'o~\l'""·-at~ ... .d+-"'2;o_. -.... 1 .... 6 ..... --~-----'----• \4 
~ 

53-54 

Luc Blanchette -~· - \5 
Ministre délégl!é àux Mines 

Date ; °'4M /:i O /~ 

53-54 

Martin'toi{éux t . 
Ministre des Affaires municipales etde i'Occupation du tenitbirè 
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ENTENTE DE DÉLÉGATION DE LA GESTION FONCIÈRE 
ET 

DE LA GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER 
SUR LES TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT 

ENTRE: 

La ministre des Ressources naturelles et de la Faune, M~ Nathalie Nonnarideau, 
pour et aù nom du gouvemement du QUébec; 

Le ministre délégué aux Ressources naturelles et à_ la Faune, M. Serge Simard, 
pour et au nom du gouvernement du Québec; . · · 

Le ministre ~es Affaires m1,1nicipales, dit& Régions et de l'Occupation du territoire, 
M. Laurent Lessard; pour et au nom du gouvernement du Québec; · 

La ViDe de La Tuque (Agglomération), personne morale de droif pu~lic, ayant son 
siège au 375, rue St-Joseph, La Tuque (Québec) G9X 1L5 représentée par 
M. Normand Beaudoin, maire et président de f Agglomél'!ltion de La Tuque, dOment 
autorisé aux termes d'une résolution de· son conseil en date du 20 avril 2010 et 
portant Je numéro AGG-2010-04-037; · 

Ci-après nommée « la Ville » 



PRÉAMBULE 

Attendu que la ministre des Ressoùrces naturelles- et de la Faune et la ministre des 
Affaires municipales et des Régions, alors en fonction, l'Union des municipalités du 
Québec (UMQ} ainsi que: la Fédération québécoise des municjpalités {FQM) ont signé, 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sur: la décentralisation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État; . · · 

Attendu que la délégation de la gestion <!e certains droits fonciers et de la gesti,m de 
l'exploitation du sable et du gravier s'inscrit dans la démarche gouvernementale de 
décentralisation; · · 

Attendu q~e la démarche de décentralisation de responsabilités gouvernementales 
vers les municipalités d8VT'$ se réaliser selon . un modèlè qui implique pour chaque 
région administrative une délégation des responsabilités sur l'ensemble du territoire de 
la région; 

Attendu que l'ensemble· des MRC concernées de la région administrative de la 
Mauricio a aooepté la démarch~ de "décentrali!Jation c;fe responsabilités 
gouvememèntales . èn matière de gestion foncière et de gestion de l'exploitation du 
sable·et dLi gravier sur les-terres du domaine de l'État; 

Attendu quti le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
publié à "Gazette officielle du Québec le. !l juillet 2009, un programme relatif, une 
délégation de gestion foncièrè des terres du domaine de l'État en faveur des MRC, 
conformément aux articles 17 .13 et suivants de là Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles et de la F~une (L.R.Q., c. M-25'.2); 

Attendu que le 23 juin 2009; le gouv~mement a pris le décret n° 859-2009,- publié à la 
Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, visant à confier, par entente, à des MRC 
des pouvoirs et des 1'8:SP~nsabilités de -la ministre dès Ressources naturelles et de la 
Faune eri matière de gestion de l'exploitation .du sable et du gravier, conformément aux 
articles 10.5 et suivants du Code municipal du Québec (l.RQ., c. C-27.1); 

Attendu qu'en vertu de l'article 14.12 du Code municipal du Québec1
; toute 

municipalité qui participe à un programme· ou qui conclut une entente en vertu de 
l'article 14.11 a les pouvoirs nécessaires pour remplir les engagements et assumer les 
responsabDités qui y sont prévues; 

Attendu _que la Ville, par la ré$olution n° AGG-2010-04-037, adhère à l'~nte de 
délégation de la gestion foncière et de la gestion de 1'.exploitation du sable et du gravier 
s1,1r les terres du domai_ne de l'État, en accepte tous les termes, les engagemenls. les 
obUgatlons, les conditions et lj!s modalités et autorise son représentant à la signer en 
son nom; 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit . 

1 Si l'entente concerne une munlcipallté hors MRC, modifier ce paragraphe en référant aux articles 29.14 
et 29.13 de la Lol sur les cités et vflles (L.R.Q., c. C-19) 
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1. D~FINITIONS 

1 ° « Entente de délégation .» : la présente entente par !~quelle la Ministre et le 
. gouvernement confient, squs certaines conditions, à une MRc2 · des pôuvolrs · et des 
responsabilités en matière de gestion fonc!êre et dé gestion de r-expk>ilat!on du sable et du 
gra~r. en vertu du progràmme et du décret; . 

2° « Entente de principe » : entente signée le 24 septembre 2008 sur la 
décentralisation de la gestion foncière .et. de la gestion de l'exploitation du sable ~ du 
gravier sur les terres du domaine de l'l:tat entre la ministre des Ressources nature.lies 
et de la Faune et la ministrè des Affaires municipales et des Région~. alors en fonction, 
la FQM et l'UMQ; 

3° « Programmè· 11 : programme relatif à une. délégation de gestion foncière des terres 
du domaine de l'État en faVèl.lr des MRC, élaboré en vertu des articles 17.13 et suivants 
.de la L~i sur le ministère dès Ressowœs naturelles et de la Faune, approuvé par le déc(et 
n° 85S..2009 ~u 23 juin 2009; 

4° « Décret lt: décret n° 859-2009 du 23 juin,2009 a~t.orisarit la prise en chafll& de 
responsabllllés liées .è la gestion de l'exploitation du . sable et du gravier en vertu des 
articles 10.5 et suivants du Code municipal du Québec; . 

« Ministre » : là ministre des Ressources naturelles et de la Faune. . . . . 

2. OBJECTIFS. 

L'entente de délégation a pour objet principal · de permettre è la . Ville d'exerœr des 
pouvoirs et des responsabilités ·concernant la gestion de certains droits fonciers et la 
gestion de l'exploitation du ~able ~ du gravièr sur les tel1'8S· du domaine de l'É1at selon 
les modalités qui y som prévues. ·. . . . 

Les objectifs de la mise en oeuvre de l'entente sont les suivants,: 

1° pennettre é la Ville d'assumer des pouvoirs et des 19Sponsabilités pour la gestion 
de certains droits fonciers et la gestion· de l'exploitation du sable et du gravier sur les 
tenes du domaine de l'État; . · 

.2° fournit à la Ville certains leviers de dêvelwpement économique associés à la 
mise t:in valeur du territoire; · · · 

3° rapprocher du.citoyen la prestation de services publics conœmanfla gestion de 
certains droits fonciers et- la ·gestion de rexploltation du •ble ~ du gravier sur les tenes 

. du domaine de l'État: · 

.4°_ appliquer, dans la· gestion des pouvoirs et d~ respon.sabilités délégués, les 
principes de gestion énumérés au programme do~ l'équité, la transparence: le mail_ltièn 
de l'intégrité et du caractère public des terres du domaine de 1·etat ·ainsi que le 
développement durable. 

3. ENGAGEMENT DE.LA MINISTRE 

La Min~re s'engage à; 

1° soutenir et· à accompagner la Ville dans la prise eil .charge de la ges~on et de la 
mise en valeur du territoire d'application, et.ce, dans le cadre de son mandat, de ses 

2 Si rentente concerne une munl.clpallé hors MRC, les ajustements devront être apportés Ùentente-pour 
remplacer « MRC > pan munlclpallté > aux endroits appropriés. 
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orientations et de ses budgets, notamment en convenant de modalit~ de transfert 
d'expertise et.qe·suivi; 

2° .. foumir à la Ville les. données, les guides, les ·normes et les procédures 
disp~nibles et existants pour assumer les responsabilités déléguêes ainsi que les 
caneWJs nécessaires à la production des rapports et des demàndes d'infonnation. du 
ministère . des · Ressources · naturelles. et de la Faune (M~NF) sur les activités 
décentralisées; · 

3° àvoir ·rempli l'ensemble des responsabilités et obligations· liées aux activités 
décentralisées à la date~ du transfert; 

4° verser à la Ville une . contribution financière à titre de frais de transfert et de 
soutien répa,:tie de I& façon suivante : 

- Lin montant de 15 $ pour chaque droit émis faisant fobjet de l'entente de 
délégation à la Ville lors de sa signatln, correspondant A chaque bail de 
villégiature et d'abri sommai~. à chaque bail et â chaque autorisation pour le 
sable et le gravier. Un ·montant compensatoire à déterminer par la ministre sera 
versé à la Ville si cette dernière à un faible volume de droits. . 

Si. la Ville subdélègue l'exèrcice des pouvoirs et des ·responsabilités visés par 
!'entente de délégation à une autre MRC, un montant de 15 $ pour chaque droit 
émis sera :versé à la MRC subdélégataire. Aucun montant compensatoire ne sera 
ve"9é s'O y a un faible volume de droits; 

- ùn montant à déterminer par la Ministre comme contribution à l'implantation 
(installation eUorm!ltion) d'une solution informatique qui pennettra è :1a Ville de 
gérer les acüv.ités déléguées si ell.e accepte la solution lnfolTJlatique qui a été 
développée dans le cadre de la décentralisation de la gestion foncière et de la 
gestion de rexploitatic;,n du sable et du gravier SU( les terres du domaine de 
l'État pour la région du Saguenay-be-Saint-Jean et qui est disponible à 
l'ensemble des. MRC· .signataires d'une entente de délégation. Les frais 
d'entretien et la mise à jour de cette solution infonnatique sont A la charge des 
MRC . . 

4. .ENGAGEMENT DE LA VILLE 

La Ville s'engage A exercer les pouvoirs et les responsabilités délégués par l'entente de 
délégation, selon les modalités qui y sont ptéwes; en. conformilé avec le prograrnne et le 
décret, notamment la Loi sur les terres du domaine de l'État (L.R.Q., c. T-8.1}, la Loi sur 
les mines (LR.Q., c. M-13:11 et la Loi sur la q1n1Iité de l'environnement (LR.Q., c. Q-2), 
leurs modifications ainsi que les règlements pris en Vértu de ces lois .. La Ville s'engage 
aussi à respecter les normes, les guides, .les canevas et les procédurés communiqués par 
la Ministre pour assurer la ·gestion des activités déléguées et l'émission des droits en 
conformité avec les orientations gouvernementales. 

5 •.... · TERRITOIRE D'APPLICATION 
: . .' ~ . ' 

La délégation de la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier s'applique sur les terres du domaine · de · rl!tat sous l'autorité du MRNF 
loca.Dsées sur le territoire de la Ville (Agglomération) de La Tuque. 

Sont exclus du terr:tt.oire d'application : · 

1° le domaine h~rique correspondant au lit des la_~ et ~es cours d'eau jusqu'à la 
ligne des hautes eaux.naturelles, y compris les forces hydrauliques; 
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2° les terres du domaine de rÊtat submergées à la suite de la construction .et du 
maintien d'un barrage ·ou de· tout ouvrage connexe à ce tlrÎnage et nécessaire à son 
explo~n; 

311 
• toutè emprise de routes OU d'autoroutes iOUS la gestioh du ministre des Transports, 

y compris, riotarrrnent, l!'urs infrastructures et tous · les . ouvrages utiles. à leur 
aménagement et à leur gèation; · · · · · 

4° toute terre, y co,mpris les bâtisses, les améliorations, .'1es équipements . et les 
meubles .qu'elle supporte, néœssarre aux activités du MRNF. ou·d'autres minis1ères ou ' 
organism~ J>llbl~ mandataires; ·. · 

5° 'les terres sur lesquelles des projets d'utilité. publique de ' nature exclusiVe sont 
préws à court tenne par le gouvememellt du, Qué~; ' . 

~ . les ~nes sur lesquell~ la Ministre ou le gouvemement ·du Québec a consenti· des 
droits .en faveur.du gouvernement du Canada ou de l'un de ses ministères ot.i organ~; 

7° les terres âyant fait robjet d'une délégation de gestion en -faveùr des MRC ou des 
munîc;ii>alités dans le cadre d'un autre programme relatif à une telle.~élégation; 

8° toute autrv terre détermfnée par la Ministie ~ annexe à fentente de délég.ation, . · 

La Ministre: pèut à là suite .d'.un avis préalable de trente (30) jours transmis à là Ville· 
soustraire de:s portions du territoire délégué lorsque requis. 

6. . . CRÉATION DU FONDS DE GESTION ET DE MISE EN VALEUR 

La Ville. doit créer un fonds destiné à s9ulenir financièrement les a~ de gestion et 
de mise en valeur de son territoire,.si un tel fondil ·n'existe pas déjà . . Si la Ville choisit 
d'utiliser un fonds ·Cf9É! en ·vertu. d'un autre programme ·relatif ·à une· délégation, ele 
devra présenter une comptabilité distincte des revenus et des dépenses en fonction 
d~ chacun d_es programmes. · 

7. POWOIRS ET RESPONSABILITÉS DÉLéGUéS 

7.1 · EN MATll~RE DE GESTION fON(;IÈRE 

, En matière de gestion foncière, la Ministre délègue à la Ville, dans là · mesure des 
modalités d'exercice de la délégation prévues à la clause 9 de la présente entente, les 
pouvoirs et responsabilités.suivants: 

1° la gestion des baux de villégiature et des b.aux pour un abri sommaire en. forêt.A 
cet effet, attribu.er des nouveaux baux et en assurer la gestion· fonci~re en prus de ceux· 
déjà émis (transfert, modification, renouvellement, désiatément et révocation du baB si 
le. locatai,:e ne res~eéte pas ~ obligations); . . . · · · 

·2° la gestion liée au séjour (camping), à l'exception des terres louées·par ,~ Ministre 
à des fins d'exploitation d'un campirJg·et des terres situ~es dans une pourvoirie, un~ 
zec ou une réserve faunique établie en vei1u de la Loi sur la mise en valeur et la· 
con~rvation de la faune (L.RQ., c. C-61 .. 1); · 

3° la vente des terres à ·des fins · de villégiature sous réserve de l'autorisation 
préalable de la Ministre; · 

4°· · · la perception .et la gestion des revenus de gestion foncière liés à la villégiature, 
aux abris sommaires et au séjour (camping); 
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5° le ~ntrOle de l'oocupation ~es terres ·du domaine de l'État, par l'inspection des 
droits émis, la surveiDarice du tenito!re et le repérage des occupations sans droits; 

6° la mise en disponibilité d'emplacements de lflUégiature; 

7° le seNice à·la cliel'.'ltèle; 

8° l'inscription ~es droits;. 

·9° . l'exercice des powoirs t:églementaires en matière de séjour. (campipg) énoncés 
à rarticlè 71, aliœ.a 1, paragraphes 3° et 7° de la Loi sur 1~· terres :du domaine dè l'~tat. 

7.1.1 . EXCLUSIONS . 

ta Ministre continue d'exercer ~ pouvoirs ·et les responsabilités de gestion foncière qui 
.ne sont pas délégués.par l'er_,tente de délégation, notamment ceux ci-ap~ énumérés, et 
s'engage à infonnefla Vdle préalablement à rémissiQl'l de ces droits : 

1 ° l'émi&sion et la gedon de tous le.s autres droits fonciers; 

2° les mises à la disposition en faveur d'Hydro-Québec; 

3° les trànsferls d'autorité et .d'administration en faveur d'un· ministre ou d'un 
organisme publc du gouvernement du Québec; · 

4° . les transfelts d'admiftistration et tout autre droit en faveur du gouvernement du 
Canada ou.de l'll'l de ses ministères ou organismes. · 

Pe plus, la Ministre continue d'exercer, en collaboration ·avec- la Vil~. contre les 
occupatiQns et les utilisations illégales des terres du domaine· de l'État les recours prévus 
aux articles 60 à 62..1 de la Loi sur les terres du domaine de l'État 

7.2 · EN MATIÈRE DE OESTJON DE L'EXPLOITATION Dl,J SABLE ET DU GRAVIER 

En m~ère de gestion de.i'exploitation du sable et du gravier, le. gouvernement'confie· à 
la Ville, dans la ~urè des modalités d'exercice de la délégation prévues à la clause 9 
de la présente entente, la prise en charge des pouvoirs et rèsponsabllités suivants : --

.10 l'octroi,. le reno~llement, · 1a révocation et _r!nscription au- registre des droits 
miniers, réels .et immobiliers, des baux ·d'exploitation du sable et du gravier, les 
autorisations d'e~ction de ces substances ainsi que l'obténtion de tout permis ou 
certlficat requis en vertu de toute loi, notamment les certificats d'autorisation en 
application de l'article~ de la Loi sur la ·qualité de l'environnement; 

2° l'inspection et le contf6!e de l'exploitation de ces su~tanœs; 

3° la pèroeption des loyers et des redevances; 

4° là restauration des sablières et gravière$ à utilisation non exclusive è 
l'épuisement de la ressource, à l'ex:clusion de celles énumérées en annexe; . . · 

5° l'autorisation générale ou spéciale pour toute personne · d'e~rcer à titre 
.d'inspecteur les pouvoirs énumérés è l'article 251 de la Loi sur les mines: 

6° le·servioe à la clientèle. · 
Malgré rexèlusion j,révue·au pàragraphe~ de -la clause5 de la ~nte entente,~ 
pouvoirs et les.responsabilités délégués en màtière de· gestion de. l'exploitation du sable 
et du gravier s'appliqùent également sur les terres du domaine de rÉtat ayant fait l'objet 
d'une délégation de gèstion en faveur des MRC ou ·d~ municipalités dans le cadre. d'un 
autre·programme. 
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La Ministre c;ontinùe d'exercer les pouvoirs et les rèsponsabilités de gestion des autres 
droit8 miniers. · · · · 

8. PRiNCIPES.DE GESTION .. · 

Dans sa gestion des pouvoirs et des responsabilités délêgùés, la Ville de'llll respecter 
les principes suivim1s : · · 

1° la polyvalence et l'utilisation multiressource du territoire· public, inc;luant la gesfüm 
intégrée des ressources naturelles_ qu_l's'y trouvent; . 

2° le maintien du caractère public.des terres du domaine dé rÉtat.,_u regard de·son 
accessibilité générale. y compris le milieu .hydrique, et de son statut de patrimoine 
colléctif; · ·· 

3° le m·aintien de -l'accessibilité aux activités fauniques; 

4° te· maintien de l'intégrité du territoire public; 

5° la préservation du milieu naturel et de fa diversité biologique;· 

. 6° la pérennité des terres, des ressources naturelles et des milieux hydriques; 

7°. l'équité èt la bansparence dans les régies de gestion et d'attribution de droit8 sur 
les terres· du domaine de l'État; . · 

8° le refus d'accorder un privilège à une personne qui ocèupe ou utilise illégalement 
une tarre du domaine de l'État: . · · 

9° la qualité du service à ra clienlèle; 

10° le dév'!"loppement durable, notamment : 

par .. le maintien de la valeur socio-économique du territoire publié ·ou par la 
créatiQn d'une valeur ajoutée; et .ce, -sur une base .permanente au- profit du 
maintien ·et du dévelop~ment des générations actuelles et futures; · · 

. . 

par·la conservation de la diversité biologiqùe, le maintien et l'amélioration de 
l'état de· la productivité des écosystèmes forestiers, la conservation des sols 
et de l'eau et'le m~intien de ra·pport des écosystèmes forestiers aux grands 
cycles écologiques. 

9. MODALIT~S D'EXERCICE DE LA DéLé:GATION 

.La Ville, dans l'exercice des pouvoirs et des respQnsabilités délégués en matière foncière 
et de gestion -de l'exploitation du sable et du gravier, s'oblige pour chacun des· élémên_ts 
suivaf)ts à respectér les modalités et r.es conditioi:is qui s'y rattachent : · · 

1°. accès au .domaine de l'État : maintenir l'accès au domaine- de l'Êtat ~ 
l'accessibilité publique au domaine hydrique de Î'Êtat; · · 

2° aliénaüon d'une ~erre: obtenir l'accord préalable·de la Ministre pour aliél)er une 
terre conformément à l'article 2 du Règlement sur la ~nte, la location et Foctroi de droits 
immobiliers sur les terras d1,1 domaine de l'État écficté par·le 'décret n°231-89 du 
22 février 1989 et ses modifications. Lois d'une telle aliénation,· l'évaluation de la valeur 
marchande est assumée par la Ville. L'aliénation d'une terre dont l'offre de ·vente a été 
transmise à. l'acheteur avant la signature de l'entente de délégation sera complétée par 
la Ministre qui encai~ra la totalité des revenus; 
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3° arpentage : s'assurer de là confonnité aux articles_ 17 et _suivants de la Loi sur 
·1es tan'8$ du domaine de l'l:tat ainsi qu'aux · instructions · de l'arpenteur général èfu 
Québec de tout arpentage -sur les terr:ea du domaine de l'l:tat ou affectant leurs .limites, 
y compris le bornage, notamment lors d'une aliénation; 

4° Autochton~: préalabl!!f11er,l à la prise de.décision ou à l'émission de nouveaux 
droits, consulter lorsque requis ~ le câs ·échéant, accommoder les· communautés 
autochtones dont les droits revendiqués pounalent être affectés, afin de remplir les 
obligations _du gouvernement du Québec en . matière de consultation auprès des 
Autochtones. Aux fins' dê celt$ consultation, la Ville: devra tran.amettre à la Min~ tous 
les renseignernenlB relatifs à l'émission de droi1a fonciers et aux demandes d'ouverture de 
nouveaux sites d'extraction de. sable el de gra\!ler ainsi qu'aux demandes conœmant 
l'agràndissemenl ctun site existant, avant l'~ïs,lon da tels droits et selon. les dél!lis 
conven1,1s. De· plus, la_ Ville devra transmettre -.à la Ministre ~ nouvel élément relatif à 
l'utilisation du tanttoia, n~itant ou non l'émission d'un droit. La Ministre fera connaître 
à la Villa, selon les dé!ilis éonvenus, les résulblls de la consultation auprès des 
communautés autochtones, .afin que celle-ci applique les décisions découlant de la 
consultation: · 

5° .communication_: fournir gratuitement à la Ministre, dans la forme prévue, tous les 
renseignements ou documents y compris les données financières que· fa Ville détient et 
que la Ministre pourrait_ lui rétlamér. pour le_ suM de la mise · en œuvre da l'entente de 
délégation, po,ui' son évaluatior, ou, le cas échéant, qui sont nécessaires à l'a6mentation 
des systèmes gouvememen~ux de oonnàissance du territoire; 

6° coQts et frais reliés à la gestion foncière et à fa gestion de l'exploitation du sable 
et du gravier : tous le:,s coats .~t les frais _reliés à la gestion sont à fa charge, selon le 
.cas, de la ViUe, .de l'acquéreur, ·du requérant ou du bénéficiaire dù droit. Font 
notamment partie ·de œs coQts et.de ces frais ceux exigés pour tout arpentage sur les 
terres du domaine de l'éat, l'imniatricufation cadastrale et le bornage· ainsi qua ceux de 
la publication des droi1s pour toute transàélion effectuée par la Ville; · 

7° dossier : tenir et mettre à jour tous les livres ou les doss~rs nécessaires pour 
assurer une saine gestion. «:les powoirs et des responsabilités qui lui sont délégués. Ces 
documents doivent faire état de toutes les transactions ~ées, y compris tous les 
droits émis, et doivent pennettre . ~ la Ministre d'effectuèr les vérifications qu'elle juge 
appropriées. La Vine est ·responsable. de la sauvegarde de œs d_cx:uments de même que 
de la qualité de l'Information qui y apparaît, comprenant les dossiers qui fui sont confiés 
par la Ministre; · · 

8° droits. consentis par rÉtat 
0

: respecter les · droits consentis par l'État 
conformément aux titres émis jusqu'à leur échéance, les renouveler à moins qUe le 
bénéficiaire du droit soit. en défaut, assumer les. renouvellements, les tranaferts, les 
désistements et les modifications aux baux et s'assurer, dans l'exercice des pouvoirs et 
des' rèsponsabilités déiégués par. le programme et par le décret, de ne limiter d'aucune 
façon l'exer'cièe d'un droit qui a été accordé ou qui sera accordé par l'État: 

9° · émjssion. de nouve.aux baux d'exploitation du sable et du gravier : raspecier, 
notamment, les arrêtés ministériels de réserve à l'l:tat ou de soustraction à l'activité 
_ITJinière, les avis de sus~nsion provisoire de l'émission de nouveaux droits miniers et 
le classement des sites géologiques Bl;(œptlonnels, édictés pa_r la Ministre; 

1 o0 émission de . nouveaux droits fonciers fiés à la villégiatura ou aux abris 
som.maires : respecter · les· -orientations préwes aux actuels plana . régionaux de­
déveJoppement du territoire public (PRDTP) ~on récréotourisme ou _ leµrs 
équivàlents, qui -- seront éventuellement ·- remplacés . par les plans régionaux de 
développement_ intégré des ressources et d~ territoire (PRDIRn _ .élaborés par f~s 
Commissions régionales st.ir les ressources naturelles et le_ territoire et qui auront fait 
l'objet d'un avis favorable de la Ministre. En l'absence d'un PRDTP ou d'un PRDIRT, la 
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Ville devra nnsmettre à la Ministre pour approbation tout projet de mise en. disponibilité 
d'8l)1placements de villégiature ou d'abri sommaire et faire de. m6me pour tout projet qui 
n'apparaît pas .au PRDTP ou au PRDIRT. Les droits fonciers émis:do~.respecter·1es 
objectifs insçrits au.« Guide .de développement de la villégiature sur les terres du 
domaine public»;-avril 1994; · . · 

11° gestion liée au s~Jour (camping): appliquer les conditions particulières relativès 
au camping du Règlement sur la wnte, là location et l'octroi de droits 1mmoblliers sur 
les terras ·du domaine de l'État et ses modifications. Toutefois, la.ViJle peut.adopter et 
appliquer s" proprèa règlements·en ce qui concerne les. normes et les conditions selon 
le.sqùelles le séjour sur les terres du .domaine de ·l'État ·peut siëxen:;er et les 
circonstances où le séjour peut .y être prohibé, y· compris l'émission d'un permis de 
séjour et la détermination de son prix. Les ~lem~nfs adoptés par la VIIe dont l'entrée 
en vigueur se fera conformément aux règles prescrites par les lois munlclpales doivent 
être conformes à l'article 71, alinéa 1, paragraphes 3° !9t 1° .de la Loi sur ·tes terres du 
domaine de l'État {L.RQ., c. T-8.1) et ils doivent .être préalablement soL1mis è 
l'approbation· de la Ministre pour qu'elle.puisse· v.érifier leur èonformité à la loi ·et aux 
orientations gouvernementales. La Ministre doit donner son avis ·sur le réglem!;tnt 
proposé dans les quatre-vingt-dix (90) jours ·qui suivt:tnt sa· réception. La .Ville e!Jt 
respo~sable des recours Judlciairès qui découlent dé l'application de ses .règlemei:its sur 
le'aéjpur; 

·12° Hydra.Québec :· consulter cette société pour toute émission· de droits fonciers et 
de droits miniers relatifs à l'exploitation ·du sable et du graVier sur !es terres publiques 
pour lesquelles la société d'l:tat s'est .vue consentir des droits; 

13° inscription des droits : transmettre à la · Min~tre et selon ses instructions les 
renseignements nécessaires pour rrinscription des droits fonciers et _miniers relatifs au 
sable et au gravier incluant les aut9risations d'extraction de œs substances gérées par 
la Vil!e au Registre dû domair:)8 de l'État, au' Registre des _droits minie,s réeils et 
immobifiers ou dans. tout autre registre ministériel. Les irisbuctions de la Ministre et les 
'modalités de transmissiqn de èes rènseignernents seront i.ndiquées '. la. Vil!$ dans le 
cadre de la mise en .œ.uvre de rentente de délégation; 

14° inspection au regard de la Lol sur les terres du domaine de l'État·: inspeéter les 
tenes .du domaine de l'État afin d, vérifier' le respect des droits émis et ·les occupations 
sans droits. A 1.a auila d'urie infraction concernant les occupants sans d~its. procéder· à 
l'affichage des avis iéquls et transmettre à la Ministre un rapport selon des modalités à 
ëonvè~jr entre les parties dans le cadre de la mise eri œuvre de l'enten.te de délégation. 
En·ce qui com:eme·les occupations et les utilisations illégales des tenes du domaine de 
l'l:tat, là ~inistre est _responsable des recours préws aux articles· 60 à 62. 1 de la Loi_ sur 
le& terres du domai!"18 dè rÉtat. Par oonbe, les révocations de baux et les poursuites 
pénales pour des infractions liées aux baux de villégiature et d'abri sommaire ou à des 
activités de·séjour (camping) sont ~us la responsabilité de la.Ville; 

15° inspection au regard de l'exploitation du sable et du gravier : inspecter 
l'~xploitation du sable et du gra\l'ier afin de voit. at.,f respect des dispositions applicables 
de la.Lol sur les mines (L.R.Q., c. M-13.1) et cfe la.Loi sur la qualité del'envbonoementet 
de . leurs. règlements, notetnment du Règlement . sur les · carrières et .sablières 
(RRQ., 1981, c: Q-2, r.2). A la suite d'une infraction concemant l'exploitation du sable et 
du gravier, rédîgèr et transmettre au Bureau des infractions et amendes dù ministère de 
la Justice un rapport d'infraction ~Ion des modalités à Cdnvenir entre les parties dans 
le cadre de la mise en œuvre de rentente de délégation; .. 

16° · mise en dispo.nibilité · d'emplacements de · villégiature : réaliser · les élt,1des 
d'aménagement, les plans .de lotissement et le piquetage de_s terrains. Les tirages au 
sort dés emplacements de villégiature doivent s'adresser à l'.ensemble de la population 
d'êge légal sans restriction. La publication, l'inscription et · la séle~on doivent être 
confiées au MRNF qui les réaRser:a en coll~boration avec la Société des établissements 
de plein air· du Québec afin de bénéficier des services d'insèription et de tirage 
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éJeçtronique offs~ par cet organisme: Les . profits générés par les inscriptions aux 
til'l;lges sont pàrtagés en parts égales entra la Ville et la Minlstré. L'attribution finale des 
terrains et la signature des baux seront effectuées par la Ville; 

17° prix, ·loyers, frais et redevances: appliquer les prix, loyers, frais et redevances 
stipulés au Règlemert sur la vente, la location et l'octroi de droits immobilier$ sur les terres 
du domaine de l'.Êtat et au Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, 
le gaz naturel et la sai.Jmure et leurs modifications. La Ministre assumera la mise à jour 
des prix, · loyers et frais . inscrits dans la réglementation. Préalablement à une 
modification de la méthode d'éfablissement des loyersi la Minlstra consultera la Ville; 

18° règ~s et procédures: respecter dans la gestion des pouvoirs et responsabilités 
délégués, notamment. la Loi sur les terres du domaine de l'État, la Loi sur les mines et la 
Loi sur la quarllé da ren~ronnement, leurs modifications ainsi que leurs règlements pris 
en vertu de ces lois, notamment le Règlement sur la verne. la location et roctroi de droits 
immobiliers sur les terres du domaine de· l'État édicté par le ·décret n° 231-89 du 
22 février 1989 et ses .modifications, le Règlement sur la régularisation de certaines 
occupations· de terres· d.u .domaine de· l'État édicté par le -décret na 233-89 du 
22 février 1989 et ses mod~ns. le Règlement sur la disposition de certain$ biens 
excédentaires ou ·confisqués édicté par le décret na 234-89 du 22 février 1989 et ses 
modifications,. la Règlemèrit sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz. 
naturel et la . saumure édicté . par le décret n° 1042-2000 du 30 aoCli 2000 et ses 
modifications ·et le Règlement suf les carrières et sabflères (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.2). 
Respecter les guides, les normes; las canevas et les procédures communiqués à la 
Viile par la MhiistrJi pour .assurer la gestion ckis activités déléguee1,et !'émission des 
droits en confonnité avec res orientations gouvernementales. Les règles de 
fonctionnement et ies pl'.(ieédures administratives adoptées par la Ville doivent assurer 
la transparence et féquité dans l'octroi de droits à l'ensemble des intéressés; · 

19° restauration des sites d'extraction : à la suite de l'épuisement de la ressource et 
de la fermeture d'un site d'extraction, celuk:i doit être restauré par la Ville en conformité:· 
avec' les disposijlons du Règlement sur les carrières et sablières (Q-2, f.2). To~ois, la 

·Ministre· assumera la restauration des sites dont. la ressource. est épuisée oiJ dont 
l'épuisement de ta reasource surviendra dans les vingt-quatre. (24) mois suivant la 
signature de la pré.sente entente; · 

20° . &eNÎC8 à la clien~Je : accueillir et renseigner (a clientèle; recevoir les demandes 
et traiter les plaintes, notamment celles concemant les services rendus et les 

· dénonciations d'occupàtic;,n illégale; 

21° divers : 11ppliquer les modalités. partièurières de gestion découlant d'une. décision 
gouvernementale ou d'une modification réglementaire: · 

10. MODALITÉS DE FINANCEMENT ET D'UTILISATION DU FONDS DE GESTION 
ET DE MISE EN VALEUR . . 

La Ville perçoit les revenus et les redevances liés aux activité& dë~uéès. y compris. les 
fta~ d'administration, .à compter: du moment oü e!le les exerœ de façon opératioMelle et 
$8~11 utj~ d~ ~. 09r~~.ir.. ed· ~ _Jes . parties d~ J~, ;çadr,, ~~ la. m~: en. ~-uv~50-~ 

· réntente. Ellecohsërve50 % U·•I des revemJs ·(sommes·~l'Çl!eS)·.ete!'I retoume, . . ·10 

au gouvernement. en deux ve~. minimum, selon les modalités à déterminer dans 
la mise en œuvre de l'entente. Le gouvernement verse à la Ville 50 % des sommes ·qu'il 
a perçues correspondant aux ·loyers et aùX redevances dont la date de rènouvellemerrt 
du bail est identique. ou u~rieure à la date de prise ~n ctiarge des activités de l'entente 
de délégation par la Viile. Cependant, toute somme qui est due· au gowernement avant 
la date de la prise en chargè des activités ·par la Ville demeurera la propriété du 
gouvemement; et ce, sans ajustement. 
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les revenus qui découlent des pénalités et poursuites judiciaires pour des loyers ·OU 

tarifs impayés sont partagés a 50 % entre les deux parties. Par contre, lés .18V8nus qui 
découlent .des amendes et poursuites judic:iaires pour des infractions pénales sont 
conservés en totalité par là partie qui assume 1.a poursuite. · · . . , 

La Ville doit verser au fonds de gestio1J et de mise en valeur la totalité des. rave"'us · prévus 
au premier alinéa. Les sommes versées au fonds doivent être utilisées aux fins suivantes : 

- pour remèttrè 50 % des revenus (SQl1lmes perçues) au gouvemèment; 

- pour assumer les coàts de gestion liés awc activités décentralisées dé l'entente de 
dé,légation; 

- pour soutenir fiminclèrêment les l~rventions et les activités de.gestion et de mise 
en valeur du territoire de la Ville. · 

11; SUIVI ET êYALUATION 

La Ville devra fournir. à a.es.frais, toute demande d'information faite par la Ministre. 

La Ville s'engage à fournir à la Ministre, à ses frais, .les rapports c.-après décrilB : 

1 ° un rapport d'aètivité en date du 3·1 décembre, transmis au plus tard·le 31 mars de 
chaque année, selon le canevas fourni ~ la Minisjre; ce rapport devra ·minimalement 
faire état des activités réalisées; · · 

2° un . rapport tJnancier qui comprend un état financièr préliminai'e en date du 
31 décembre, transmis au plua- tard le 31 mars de cha_que année, et un état financier 
vérifié en date du 31 mai selon le canevas fourni par la Minisbe et qui précise l'usage 
fait des revenus provenant de la gestion des activités déléguées. Dè plus, pour tenir 
compte de ·rannée financière du MRNF qui se termine ~- 31 mars, la Ville devra 
transmettre à la Ministre un état de réalisation de janvier à ma~. selon·les modalités à 
détenniner.qans la mi~e en œuvre de l'entente; . 

3° un rapport quinquennal d'évaluation, six (6)· mois avànt l'échéancé de chaque 
tenne de cinq (5) ans,. selon ·le canevas foumi par la Ministre. Ce rapport p~rte sur les 
résultats obtenus·au regard des obje~ifs.poursuivis par cette délégati_on, sur la priae en 
charge des pouvoirs et des '.responsabilités délégués dans · te respect. des principes de 

: gestion, des règles et des . modalités d'exercice · inscrites à -la présente · entente de 
délégation. l,.a Ville devra diffuser les grandes lignes de ce rappor:t è la population, selon 
les moyens qu'elle jugera les plus appropriés. 

12. DUR~E ET RENOUVELLEMENT 

L'entente de délégation a.une durée de cinq (5) ·ans à compter de la date de sa signature. 
Elle pouna être renouvelée pour la même dutée et selon les conditions· qui seront définies 
entre les parties. . 

En tout temps et d'u.n commun accord, les parties peuvent.apporter des ·modifications à 
l'entente de délégation ou y mettre fin. · 

-ra Ville peut mettre fin à l'enten~ è la suite d'un avl$ écrit de cent vingt (120) jours 
transmis à la Ministre. 

Par aiDèurs, la Ministre ou la Ville peut aviser l'autre partie dè .son intention de ne pas 
renouveler l'entente de délégation, et ce, en tui transmettant un avis écrit a.u p~s tarcl' œnt 
vingt (120) jours avant son échéance. · 
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13. RÉVOCATION 

Si la Ville ne se c;onfonne pas aux conditions et aux cfispositions de rentente de ~légation 
ou si elle con11'8vient aux lois et. règlements ·en vigueur, la Ministre peut exiger qu'eDe 
prenne les dispositions nécessaires pour y remédier dans .un délai de trente (30) jours. A 
d~aut, la Ministre pourra, par un avis écrit transmis à la Ville, récupérer certains pouvoirs 
et responsabilités · délég~ . par· l'entente de délégation ou la révoquer, sans 
compensation. 

14. FIN DE L'ENTENTE 

A la fin de la présente entente, soit,.notam~nt, à la suite d'une révocation ou d'un non­
renouvellement, la Ministre ~t alors seule responsable de la gestion qui fait robjet 
de la. présente entente et récupère tous ·lès pouvoirs et · les responsabilités qu'elle a 
délégués à la Ville. 

La Ville s'engage à transmettre à la Mini~tre tous les renseignements ou documents que 
cette demière pourra lui réclamer, entre autres les Ivres et les dossiers à Jour qu•eae tenait 
pour la gestion du 1erritoire d'application. Ble doit également ramettre à la Ministre tous les 
dossiers que cette demière lui a confiés de même que ceux qu'elle aui'$ ouverts au cours 
de rentente de délégation . . 

15. . MISE EN ŒUVRE DE L'ENTENTE 

La Ville s'engage pour le transfert t1è la gestion déléguée à convenir avec la Milistre dans 
les quatre-vingt-dix (90) jours suivant la signature de l'entente de délégation d'une période 
transitoire ainsi que des modalités de transfert. et de soutien, y comprill des mesins ·de 
suivi des opérations courantes, afin de s'assurer que la Vile a prépa,é son organisation à 
·accueillir de nouvelles responsabilités et ainsi garantir une continuité des opérations et 
une qualité du service à la clientèle. Les modal~ de transmission d~ d«>ssiers·et toute 
information jugée pertinente concemant • droit& consentis, les processus et échéan~ 
de çonsultation des Autochtones et les informations devant être éc;hangées â cet effet 
ainsi que -les demandes d'utilisation et d'octroi de droits fonciers et miniers relatifs au 
territoire d'appffcation et gérés par la Ministre &Qnt également convenues dans· ce cadre. 

18. SUBDÉLÉGATION ULTÉRIEURE 

La Ville peut, avec rautorisation de la Ministre, subdéléguer à l.l'le municipalité l'exerci~ 
des pouvoirs· et des iesponsabilités · de la présente entente de délégation. l.es parties 
devront signer une entente Jntenmmicipale prévue à rartlcle 569 et suivan1s du Code 
municipal et èn transmettte une copie à la Ministre .. 

17. DISPOSITIONS DIVERSES 

La Ville n'engage d'aucune façon la responsabilité de la Ministre ·pour les gestes qu'elle 
pose dans l'exercice des pouvoirs et des responsabilités qui lui sont délégués par l'entente 
·de-délégation; . · · 

La Ville indique à la population, par un· avis pÛblfc, sur quelles terres elle détient 'des 
pouvoi's et des responssbililés délégués dans les quarante-cinq (45) jours suiyant la 
délég~on effective des pouvoirs et responsabilités. 

La. Mi~istre peut,· à ka suite de la transmission d'un avis, récupérer, sur ies terres du 
damai~ de l'l:tat qu'elle désigl)8, les powoirs et les responsabirl~ qu'elle a confiés à la 
Ville, dans les cas où elle requiert cette terre à des fins d'utilité ou d'intérêt pub6c ou pour 
toute autre fin il'lscrite dans un décret ou jugée riéœssaire par la Ministre. Cette 
·récupération êst · sujette, le cas échéant, au paiement d'une .juste compensation 
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uniquement pour les améUorations qui y auront• apportées 'par la Ville à ses frais, sans 
programme gaùvemementâl d'aide finàncièAP, depuis _lli'date de la signature de rentente 
de délégation,. ainsi que pour le préjudice réellement subi, sans autre-compensation ni 
indemnité po1;1r la perte de tout profit ou de tout re.vanu anticipé. Dans un te_l cas, la Ville 
s'engage à transmettre à la Ministre toùa leS renseignements ou documents q1,1'elle détient 
et que là Mi!"Jistre pourra lui réclamer, entre au1res les livres·et les dossiers à jour _qu'elle 
tenait pour la gestion des terres du domaine de l'É~ . . · · 

La Ministre pourra suspendre le pouvoir de. la Ville d'émettre des droits sur des ten:es 
faisant l'objet de· revendications, de négociations ou de pJéoccupations ·autochtones 
connues à fa suite de consultations auprès de la communauté conceméè. 

La Ville pourra, par l'entremise de la FQM ou cie l'UMQ, tioumettre au comité de suivi et 
d'évaluation créé à · la suite de l'entente dé principe, toute situatlôn relativ~ aux 
dispositions de l'entente de déléga1i<>n qui risqueralt•de· ébhlj>tomettre' ·sa ntlse en 

.œuvre. 

18. . COMMUNICATIONS ENTRE LES PARTIES 

Aux fins de l'entente de délégation, les parties conviement que les·_communlcations 
écrites sont acheminées de la façon suivante : · · 

Pour la Ministre : 

Monsieur Alain Simard 
Directeur.géné~I régional de la Mauricia etdu ~ntre~u-Qut\bec' 
Ministère des Ressources naturelles etde la Faune 
Bureau 207 
100, rue La.violette, 2 • étage 
Trois-Rivières (Québec) G9A 5$9 

Pour la Ville :. 

Monsieur ('.llormand Beaudoin 
Maire et président de l'Aggfoniération de La Tuque 
Y.lie de t.a·Tuque · 
375, rue St.J~ph 
La Tuque (Québec) G9X 1 L5 
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EN FOI DE QUOI,' les parties ont signé en quadruple exemplaie : 

53-54 

N~d Bèaudoin 
Maire de La Tuque et président de !'Agglomération de La Tuque 

Date : 8 ON. l{)l(> 

53-54 

53-54 

Serge Simard 
Ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune 

Date·: 1/ ... Ja, ... jl.Q/Q 

53-54 

)~ rz:::::: 
'Laurentlessard 
Ministre des Affaires muriicipales, des Régjons 
et de l'Occupation du territoire 

Date: f>J,~/l'D 
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AVENANT 

A 
. . . 

L'ENTENTE DE- DÉLÉGATION DE LA GESTION FONCIÈRE 

· ·ET 

DE LAGESTION DEVEXPLOITATJQN PU SABLE ET DU GRAVIER 
SUR: l..ES TERRES:DtJ DOM.AINE DE L'ÉTAT 

Le rniAistre de !'Énergie et des Ressources naturelles,. M. Pierre Arcand, pour et 
au nom du Gouvernement du Québec; 

L~ ministre délégué . aux Mines, M. Luc Blanchette, pour et au npm du 
Gduvetnemen'i-du Québec; 

Le · ministre des Affaires municipaies et · de l'Occupation du territoire, 
M. Martin CoiteW<, .pour et.au nom du Gouvernement du Québec. 

ET: 

L$ Ville dela Tuque (Agglomération); personne morale. de. droit public, ayant son 
si~e . au.· 375.,. rue. St:..Joseph, ·La Tuque (Québec) G9X ·tL5, représeAtêe par 
Normand ~aüdolh.-maire ,~t:présid.er.it ~ fAgglol'nératiol"I de La Tuque; dûment 
autorise aux termes d'une résok.itio1' de son ®nseil en ~~ du 17 novembre 2015 
et portant le numéro AGG-201.5~11-142; 

Ci-après nommée « la Ville,» 



PRÉAMBULE 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre des 
Affaires municipales et des Régions, alors en fonction, runion des municipalités du 
Qu~bec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont signé, 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sur la dètentralisation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État; 

Attendu que le 23 juin 2009, Je gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
publié à la Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, un programme relatif à une 
délégation de gestion foncière des terres du domaine de l'État en faveur des 
municipalités régionales de co1T1té, conformément awc articles 17.13 et suivantt de la Loi 
sur le ministère des Ressources naturelles et de la Fau('le (RLRQ, chapitre. M-25.2}; 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a pris le décret ·no 859-2009, publié à la 
Gazêtte officiëlle du Québec le -à jQillet 2009, visant à confie~, par entente,· à des MRC 
des pouvoirs et des r~ponsabilités de la ministre des RessourQeS naturelles en matière 
cle gestion de l'exploitation -du sable et du gravier., ~nformément aux· articles 10.5 et 
suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1 ), à l'exception des 
pouvoirs prévus aux articles 142.0.1 et 142.0:2 de la loi sur les mines (chapitre 
M-13.1); 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et d~ la Faune, le ministre délégué 
aux Ressources naturelle$ et à la. Faune, le ministre des -Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire et le maire et président de r Agglomération de 
La Tuque ont signé; pour une durée de cinq {5} ans, une entente dé délégation de la 
gestion foncière et de la gesti<m de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État qui est entrée en vigueur le 7 décembre 2010; 

Atte(ldu que cette entente de délégation prend fin le 6 décembre 2015; 

Att,mdu que les décrets n° 858-2009 et n° 859-2009 ainsi que l'entente de délégation 
prévoient que l'entente de délégation peut être renouvelée pour · une durée de cinq 
(5.) ans; 

Attendu que la Ville, par la résolution n° AGG-2015-11-142, adhère aux conditions de 
renouvellement·de l'entente de délégation et autorise son représentant à signer un tel 
renouvellement; 

Attendu que les ministres et la Ville désirent que l'entente de délégation soit 
renouvelée pour une durée de cinq (5} ans se terminant le 6 décembre 2020. 

~ CONSéQUENCE, tes parties conviennent de ce qui suit 
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AVENANT 

Les mlri1$tres ·et -la Ville ri;mouvellenfl'entente de délegation de ra .gestion foncière. et de 
la gestîon .de. rexplo~aüon du sa~le et-du . gravier sur les teites· dU domaine de l'État 
po1,1r une .durèe de .cinq (S} ans, selon les m.ême.s termes; engàgem.er,ts, obligatlcms, 
oonditïons et modalités. Cette· -ëntente de dél*tion prend effet rétroactivement àu 
7 décembri, ZQ15 E!f prendra fin le 6 dl;)tehlbre 2020 ou avant, p~r la signature d'Une. 
nouvelie entente de dêl~g(:!tiot;t ·cle ,~ ·gestion fonclèrè-et de la gestion de Ve)(J)ioltation 
du ·sable··efdu gravier sur les tern,s du domaine dé l'État. 

2. PARUE INrtGRANTE DE.L'ENTENTE 

Les parties conviénnent que le pl'és.ent ave-nant fait partie intégrante de l'entente de 
~êlégation en viguetJr depuis le 07' décembre·2010. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en quadruple exemplaire : 

53-54 

Normand Beaudëiîn 
Maire de La Tuq~ et président de !'Agglomération de La Tuque 

Date: ____ - ___________ _ 

53-54 

Plel'T8 Arcand · ~ 
Ministre de f'Énergie et d6s,Ressourçes naturell.es 

Date : Of&f:Ll)lk 

53-54 

Luc Blarichètte 
Ministre délégué aux Mines 

Date: ~H l":5/ @l.6 

53-54 

Mfrtrn Coitèwç -
Ministre des Àffaires municipales et de roccupation. du territoire 

Date: _=tZ=-bL...>-iJ ..... IJ-/_· a.i,._rt __ ~'----------~--
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l MRC • 
Mataw1n1e 
•• EHJREl'RÈNANTEDE NATIJRE! 

Mnldlledes 
,,__ nnuninn 
., .,.,. ,.,_ . • a 

Québec •• 

ENTEl',lTE DE DÉLÉGATION DE LA GESTION FONCIÈRE 
ET 

DE LA GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER 
SUR LES TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT 

ENTRE: 

La ministre des Ressources naturelles et de la Faune, M-Nathalie Normandeau, 
pour et au nom du gouvernement du Québec; 

Le ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, M. Serge Simard, 
pour et au nom du gouvernement du Québec; 

Le ministre des Affairas municipales, des Réglons et de l'Occupation du tenttoire, 
M. Laurent Lessard, pour èt au nom du gouvernement du Québec; 

ET 

La · Municipalité régionale de comté de Matawlnle, personne morale de droit 
public, . ayant son siège au 3184, 1re Avenue Rawdon (Québec) JOK 1SO 
représentée par M. Gaétan Morin, préfet, dOment autorisé aux termes d'une 
résolution de son conseil en date du 13 Janvier 2010 et portant le numéro 
CM--022-2010 . 

Ci-après nomm~ « la MRC » 



PRÉAMBULE 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre-des 
Affaires municipales et des Réglons, alors en fonction, l'Unlon des municipalités du 
Québec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont signé, 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sur la décentralisation de la gestion 
foncière et de la · gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
d9maine dè l'État; · 

Attendu que la délégation de la gestion de certains droits fonciers et de -la gestion de 
l'exploitation du sable et gravier s'inscrit · dans la démarche gouvernementale de 
décentralisation; · 

Attendu que la. démarche de décentralisation de responsabilités gouvemementalès · 
vers les · municipalités devra se réaliser selon un _ modèle qui Implique . pour chaque 
région administrative une délégation des responsabilités sur l'ensemble du territoire de 
la région; 

Attendu que l'ensemble des munlcipantés régionales de comté (MRC) concernées de 
la région administrative de Lanaudlère ont accepté la démarche de décentralisation de 
responsabilités gouvernementales en matière de gestion foncière et. de gestion de 
l'exploitation dÜ sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État; 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret n°·858-2009, 
publié à la . Gazette officielle du Québec le B juillet 2009, un programme relatif à une 
délégation de gestion foncière des terres du domaine de l'Bat en faveur des MRC, 
confonnément .aux.articles 17..13 et suivants de la loi sur le minis1ère des Ressources 
naturelles et de la Faune (L.R. Q., c. M-25.2); 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a pris le décret n° 85$3-2009, publié à la 
Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, visant ~ confier, par entente, à des MRC 
des pouvoirs et des responsabilités de la ministre des Ressourées naturelles et de la 
Faune en matière de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, conformément aux 
articles 10.5 etsuivantsdu Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1); 

Attendu qu'en . vertu de l'article 14.12 du Code municipal du Québec1, toute 
municipalité qui ·participe à un programme ou qui conclùt une -entente en vertu de 
l'article 14.11 a lès pouvoirs nécessaires pour remplir les engagements et assumer les 
responsabilités qui y sont prévues; 

Attendu que la municipalité · régionale de comté de Matawlnie par la -résolution 
n° CM-027-2010, aC,hère à_ l'entente de délégation de la gestion foncière et . de la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de l'l:tat, en 
accepte tous , les term~s. les engagements, les obligatio_ns, les conditions et les 
modalitéS et autorise son représentant à la signer au nom de la MRC; 

EN CONSéQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit · 

-
1 Si l'entente concerne une municipalité hars MRC, modifier ce paragraphe en référant aux articles 29.1.4 
et 29.13 de la Lol sur les eités et villes (LR.Q., c. C-19) 
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1. DÉFINITIONS 

1° « Entente de délégation»: la présenta entente par laquelle la Ministre et le 
goovemement confient, sous certaines conditions, à une MRC2 des pouvoirs et des 
responsabilités .en matière de gestion foncière et de gestion de. fexplottatlon du 
sable· et c;,avier, en vertu du programme et du~ 

?:' « Entente de prinape » : entente signée le 24 septembre 2008 sur la 
décentralisation de la gestion foncière et de la gestion de l'.exploitatlon du sable 
et du. gravier sur les terres du domaine de l'État entre la ministre des Ressources 
.naturelles et de la Faune et la ministre des Affaires municipales et des Réglons, 
alors en fonction. la FQM et l'UMQ; · 

3° « Programme » : programme relatif à une délégation de gestion fonclère,des terres 
du domaine de l'Etat en faveur des MRC, élaboré en vertu des articles 17.13 et 
suivants de la Lol sur le ministère des Ressources nah.lrelles et de la Faune, 
approuvé par le décr8t n° 858-2009 du 23 Juin 2009; 

4° « Décret » : décret n° 859-2009 du 23 Juin 2009. autorisant la prise en charge de 
responsabllkés Dées â la gestion de l'exploitation du sable et du gravier en vertu 
des articles 10.5 et suivants.du Code municipal du Québec; 

5° « Ministre » : la ministre des Ressources nah.lrelles et de la Faune. 

2. OBJECTIFS 

L'entente de délégation a pour objet prlnclpal de permettre à la MRC d'exerœr des 
pouvoirs et des responsabilités concernant la gestion de certains droits fonciers et la 
gestion de l'exploitation du sable et du·gravler sur les terres du domaine de l'État selon 
les modalités qui y sont prévues. 

Les objectifs de la mise en œuvre de l'entente sont les suivants : 

1° pennettre à ·la MRC d'assumer des pouvoirs et des responsabilités pour la 
gestion de certains droits ronciers et la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du domaine de r~tat: 

'Z' fournir à la MRC certains leviers de développement économique associés à la 
mise en valeur du terrjtoire; 

311 rapprocher du citoyen la prestation de service public concemant la gestion de 
certains droits fonaers et la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les 
terres du domaine de rétat; 

411 appliquer, dans la gestion des pouvoirs et des responsabilités délégués, les 
principes de geation énumérés au programme dont l'équité, la transparence, le 
maintien "de l'intégrité et du caractère public des terres du domaine de l'état ainsi 
que le développement durable. 

3. ENGAGEMENT DE LA MINISTRE 

La Ministre s'engage à : 

2 SI l'entente concame une munjçjpalJté hors MRC, les ajustements devront être apportés à l'entente pour 
remplacer c MRC ,, par c munlclpalHé • aux endroila appropriés. 
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1a soutenir et à apcompagner la MRC dans la prise en charge· de la gestion et de la 
mise en valeur du terrttolre d'application; et ce, dans le cadre de son mandat, de 
ses orientations et de .. ses budgets; notamment en convenant de modalités de 
transfert d'expertise et de suivi; · 

?! foumir à la MRC les données,· les guides, les nonnes et les procédures 
dis·ponibles et existants pour assumer les responsabilités déléguées ainsi que 
les canevas nécessaires à 18! production des · rapports et des demandes 
d'information du ministère des Resso.urœs naturelles et de la ·Faune (MRNF) 
sur les adivltés décentralisées; 

3° avoir rempli l'ensemble des responsabiNtés et obligations liées aux activités 
décentralisées à la date effective du tranafert. 

4° verser à la MRC une contribution financière à titre de frais de transfert et de 
soutien répartie de la façon suivante : 

- un montant de 15 $ pour chaque droit émis faisant l'objet de l'entente de 
délégation ' à la · MRC lors de sa signature, correspondant à chaque ball de 
· villéglab.lre et d'abri sommaire, à chaque bail et à chaque autorisation pour le 
sable et te gravier. Un montant compensatoire à détennlner par la ministre sera 
versé à ~ MRC si cette demlèra a un faible volume de droits. 

SI la MRC subdélègue l'exercice des pouvoits et des rasponsabiliœs visés par 
l'éntente de délégation à une autre MRC, un montant de 15 $ pour chaque droit 
émis sera versé à·Ja MRC slbfélégataira. Aucun montant compensatoire ne sera 
versé s'il y a un faible wlume de droits. 

- un montant à détennlner par la Ministre comme contribution à l'implantation 
(installation et fonnatlon) d'une solution infonnatlque qui pennettra à la MRC de 
gérer les activités· déléguées si elle aooepte la solution lnfonnatlque qui a été 
développée dans le cadre de la . décentralisati9n de la gestion foncière et de la 
gestion de rexplottation du sable . et du gravier sur les terres du domaine de 
l'État pour la région du Saguenay-Lac-Saint-Jean et qui est disponlble à 
l'èrisemble des MRC slgnatàires d'une entente de délégatlon. Les frais 
d'entre.tien et la mise à Jour de cette solution lnfonnatique sont à la charge des 
MRC. . 

4. ENGAGEMENT DE LA MRC 

la MRC s'engage à exercer les pouvoirs et les responsabilités délégués par l'e~ de 
délégation, selon lës modalités qui y sont prévues, en conformité avec le programme et le 
déclet, notamment la Loi sur les terres du domaine de l'État (L.RQ., c. T-8.1 ), la Loi sur 
les mines (L.RQ., c. M-13.1) et la Lol sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., c. Q-2), 
leurs modifiçations ainsi que les règlemem pris en vertu de ces lois. La MRC s'engage 
aussi à respecter les nonnes, les guides, les canevas et les procédure& communiqués par 
la Ministre pour ,assurer la gestion des activités déléguées et l'émission des droits en 
conformité avec les orientations gouvemementales. 

5. · TERRITOIRE D'APPLICATION 

La délégation de la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravièr · s'applique.·. sur · les terres du domaine de l'état sous l'autorité du MRNF 
localisées sur le tenitoire de la MRC de Matawlnle. 

Sont exclus du.territoire d'application: 



1° le domaine hydrique correspondant au lit des lacs et des cours d'eau jusqu'à la 
ligne des hautes eaux naturelles, y compris les forces hydrauliques; 

2°. les terres du domaine de f~tat submergées à la· suite de la construclfon et du 
maintien d'un barrage ou de tout ouvrage connexe à ce barrage et nécessaire à 
son exploitation; 

3° toute emprise de routes ou d'autoroutes sous la gestion du minisbe des Transports, 
y compris, notamment, leurs Infrastructures et tous les ouvrages utiles è leur 
aménagement et à leur gestion; 

4°. toute tene, y compris les bâtisses, les améliorations, les équipements et les 
meubles qu'elle supporte, nécessaire aux activités du MRNF ou d'autres ministères 
ou organismes publics mandataires; 

5° les terres sur lesqueles des projets d'utilité publique de nature exclusive sont 
prévus à court terme par le gouvemement du Québec; 

fi' les terres sur lesqueDes la Minisbe ou le gouvernement du Québec a consenti des 
droits en faveur du gouvemement du Canada, ou de l'un de ses ministères ou 
organismes; · · 

7° les terres ayant fait l'objet d'une délégation de gestion en faveur des MRC ou des 
municipalités darys le cadre d'1.m autre p,ogranme relatif à une telle délégation; 

8° toute autre telT8 détenninée par la Ministre en annexe à l'entente de délégation. 

La Ministre peut à la suite d'un avis préalable de trente (30) jours transmis à la MRC 
soustraire des portions du territolre·délégué lorsque requis. 

6. cRéAnoN DU FONDS DE GESTION ET DE MISE EN VALEUR 

La MRC doit créer un .fonds. destiné à soutenir financièrement les activités. de gestion 
et de mise · en valèur de son territoire, si un tel fl;>nds n'existe pas déjà. SI la MRC 
choisit d'utiliser un fonds aéé en vertu d'un ·autre programme relatif à une délégation, 
elle devra . présenter une , comptabilité distincte des revenus et des dépenses en 
fonction de chacun des programmes. 

7. POWOIRS ET RESPONSABILITÉS DÉLÉGUÉS 

7.1 EN MATIÈRE DE GESTION FONCIÈRE 

En matière de gestion foncière, la Mlnisbe délègue, dans la mesure des modalités 
d'exercice de la ~légation préwes à la claûse 9 de la présente entente, à la MRC les 
pouvoirs et reeponsabûlt6s suivants : 

1° la gestion de& baux de villégiature et des baux pour un abri sommaire en forêt A 
cet effet. ·ettribuer des.nouveaux baux et ~n assurer la gestion foncière en plus 
de ceux déjà émis (transfert. modification, renouvellement. désistement et 
révocation du bail si le locataire ne respecta pas ses obligations); 

2° ·~ gestion. liée au séjour (camping), à l'exception des teff'8s louées par la Ministre 
à des fins d'exploitation d'un camping et des terres situées dans une pourvoirle, 
une zec ou une réserve faunique établie en vertu de la Lol sur la mise en valeur 
et la conseNation de Ja faune (L.R.Q., c. c-61.1 }; 

3° la vente des terres à des fins de villégiature sous réserve de l'autorisation 
préalable de la Ministre; 
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4° la perception et la gestion des revenus de gestion foncière llés à la villégiature, 
aux abris sommaires et au séjour (camping); 

!f le con~le de roccupatlon des terres du domaine de l'État, par l'Inspection des 
droits émis, la surveillance du territoire et le repérage des occupations sans 
droits; 

~ la mise en disponibilité d'emplacements de villégiature; 

7° le service à la clientèle; 

5° !'inscription des droits; 

9° l'exercice des pouvoirs réglementaires en matière de séjour (camping) énoncés 
à l'article 71, alinéa 1, paragtaphes 3° .et 7° de la Loi sur les terres du domaine 
de l'État. 

7.1.1 EXCLUSIONS 

La Ministre continue d'exerœr les pouvoirs et les responsabilités de gestion foncière qui 
ne sont pas délégués par l'entente de délégation, notamment ceux ci-après énumérés, et 
s'engage à informer la MRC préalablement à rémissJon de ces droits : 

1° l'émission et la gestion de tous les autres droits fonciers; 

~ les mises à ~. disposition en faveur d'Hydro.Québec; 

3° les transferts d'autorité et d'administration en falleUr d'un ministre ou d'l.U1 
organisme publie diJ gouvernement du Québec; 

4° les transferts d'admlnlStratlon et tout autre droit en · faveur du gouvernement du 
canada ou de run de ses ministères ou organismes. 

De plus, la Ministre continue d'exerœr, en · collaboration avec la MRC, conbe les 
occupations et les utilisations illégales des terres du domaine de l'État les recours prévus 
aux articles 60 à 62.1 de la Loi sur les terres du domaine de l'État. · 

7.2 EN MATièRE DE GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER 

En matière de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, le gouveniement confie, 
dans la mesure des modalités d'exercice de la délégation préwes à la clause 9 de la 
présente entente, à la MRC la prise en charge des pouvoirs et responsabilités suivants: 

1° l'octroi, le renouvellement, la réwçatlon et rJnscription au registre des droits 
miniers, réels et immoblliers, des bàùx d'exploitation du sable et du gravier, les 
autorisations d'extraction de ces substances ainsi que l'obtention de tout permis 
ou certificat requis en vertu de toute loi, notamment les certificats d'autorisation 
en application de l'article 22 de la Loi sur ta qualité d~ l'environnement; 

2° l'Inspection ~ le contrôle de l'exploitation de ces substances; 

3° la perception des loyers et des redevances: 

4° la re•uration des sablières et gravlèl8s à utilisation non exclusive ê 
l'épuisement de la ressource, ê l'exclusion de celles énumérées dans une 
annexe à être produite par le MRNF et discutée .avec la MRC; 

5° !'autorisation générale ou spéciale pour toute personne d'exercer à titre 
d'inspecteur les pouvoirs énumérés à l'article 251 de la Lol sur les mines: 
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6° le service à la clientèle. 

Malgré l'exclusion prévue au. parag~phe 7° de la clause 5 de la présente entente, les 
pouvoirs et les rasponsabilltés délégués en matière de gestion de l'exploltation du sable 
et du gravier s'appliquent également sur les tenas du domaine de l'État ayant fait l'objet 
d'une délégation de gestion en faveur des MRC ou des municipalités dans le cadre d;un 
autre programme. · 

La Ministre continue d'exercer les pouvoirs et les rasponsabllité8 de gestion des autres 
drotts miniers. 

8, PRINCIPES DE GESTION 

Dans sa gestion des pouYQlrs et des responsabilités délégués, la MRC de\fra respecter 
les principes suivants : 

1° la polyvalence et l'utllisatlon multiressource du territoire .. publlc, incluant la gestion 
Intégrée des ressources naturelles qui s'y trouvent; • 

2° le maintien du caractère public des terres du domaine de l'État au regard de son 
accessibilité générale, · y compris le milieu hydrique, et de son statut de 
patrimoine collectif; · 

3° le maintien de l'accessibilité aux ectlVltés fauniques; 

4° le maintien de l'intégrité du territoire public; 

5° la pré$8Mltion du milieu naturel et de la diversité biologique; 

6° la pérennité des terres, des ressources naturelles et des milieux hydriques; 

7° l'équité et la transparence dans les règles de gestion et d'attribution de droits sur 
les terres du domaine de l'~tat: 

8°· le refus d'accorder un privilège à une personne qui occupe ou utilise illégalement 
une têrr8 du domaine de l'Bat; 

9° la qualité du service à la clientèle; 

100 le développement durable, notamment: 

par le maintien de la valeur soelo-économlque du territoire public ou par la 
création d'une valeur ajoutée, et ce, sur une base pennanente au profit du 
maintien et dLi développement des générations actuelles et futures; 

par la conservation de la diversité biologique, le maintien et l'amélioration de 
l'état de la productivité des écosystèmes forestiers, la conservation des sols 
et de l'eau et le maintien de rapport des écosystèmes forestiers aux grands 
cycles écologfques. 

9. MODALITES D'EXERCICE DE LA DÉLÉGATION 

La MRC, daflS l'exeràœ· des pouvoirs et des responsabilités délégués en matièra foncière 
et de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, s'oblige pour chacun des éléments 
suivants à respecter les modalités et les conditions qui s'y rattachent : 
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1° accès au domaine de l'État : maintenir l'accès au domaine de r~tat et 
l'acoesslblllté publique au domaine hydrique de Ï'état; 

2° aliénation d'une terre : obtenir l'accord préalable de la Mlnlstte pour aliéner une 
tene conformément à l'article 2 du Règlement sur la vente, la location et !'.octroi 

· de droits Immobiliers sur ~ terres du domaine de rétat édicté par le décret 
n° 231-89 du= 22 février 1989 et ses modifications. Lors d'une œlle afrénation, 
févaluatlon de la valeur marchande est assumée par la MRC. L'aliénation d'une 
terre dont l'offre de vente a été transmise à l'acheteur avant la signature de 
fentente de délégation sera complétée par la Ministre qui encaissera la totalité 
des revenus; 

3° arpentage : s'assurer de la conformité aux articles 17 et suivants de la loi sur 
les tenes du domaine de l'~tat ainsi qu'aux Instructions de l'arpenteur général du 
Québec de tout arpentage sur les terres du domaine de l'~tat ou affectant leurs 
limites, y compris le bornage, notamment lors d'une aliénation; 

4° Autochtones : préalable,:nent à la prise de décision ou è l'émission de nouveaux 
droits, consulter · lorsque requis et, le cas · échéant, accommoder les 
communautés autochtones dont les droits revendiqués pourraient êtfe. affectés, 
afin de remplir les obligations du gouvemement dù Québec en matière de 
consultation auprès des Autochtones. Aux fins de cette consultation, la MRÇ 
devra transmettre à la Ministre tous les ,enseignements relatifs à l'émission de 
droits fonclers ,et aux.·demandes d'ouverture de nouveaux sites d'extraction de 
sable et de gravier. ainsi qu'aux demandes relatives à -l'agrandissement d'un sHe 
existant. avant l'émission de tels droits. et selon les délais convenus. De plus, la 
MRC devra transmetb'e à la Ministre tout nouvel élément relatif à ruttlisation du 
territoire, nécessitant ou non !'émission d'un droit. La Ministre fera connaître .à la 
MRC, selon les délais convenus, les . résultats de la consultatiOn auprès des 
communautés autochtones, afin que celle-cl applique les décisions découlant de la 
consultation; 

5° communication : fournir gratuitement à la Ministre, dans la forme prévue, tous les 
renseignements ou documents y compris les données financières que la MRC 
détient et que la Ministre pourrait IUI réclamer pour le suM de la mise en œuvre de 
l'entente de délégation, pour son évaluation ou, le cas · échéant, qui sont 
nécessaires à rallrnentation des systèmes. gouvernementaux de connaissance du 
territoire; · 

6° coOts et frais reliés à la gestion foncière et à la gestion de l'exploitation du sable 
et du gravier : tous les coilts et les frais reliés à la gestion sont à la charge, selon 
le cas, de- la MRC, de l'acquéreur. du requérant ou du· bénéficiaire du droit. Font 
notamment partie de ce& èoOts et de ces frais ceux exigés pour tout arpentage 
sur les terres du domaine de l'État. l'immatriculation cadastrale et le bornage 
ainsi que ceux de la publication des droits pour toute transaction effectuée par la 
MRC; 

7° dossier : tenir et mettre ê jour tous les livres ou les dossiers nécessaires pour 
assurer une saine gestion des pouvolis et des responsabilités qui lui sont délégués. 
Ces documents doivent faire état de toutes les transactions effectuées. · y compris 
tous les droits émis et doivent permettre à la Mînlstr9 d'effectuer les vérifications 
qu'elle juge . appropriées. La MRC est 1"8$ponsable de la sauvegarde de ces 
documents de même que de la qualité de rlmormatlon qui y apparalt, comprenant 
les dossiers qui lui sont confiés _par la Ministre; 

8° droits r.onsentls par l'État : · respecter les droits consentis par . l'État 
conformément aux titres émis jusqu'à leur échéance, les renouvele.r à moins. que 
le bénéficiaire du droit soit en défaut, assumer les renouvellements, les 
transferts, les désistements et les modifications aux baux et s'assurer, dans 
l'exèrcice des. pouvoirs et des responsabllités délégués par le programme et par 
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le décret, de ne limiter craucune façon l'exerciee d'un droit qui a été accordé ou 
qui sera accordé par l'État: 

9° émission · de -nouveaux baux d'exploitation du sable et du gravier : respecter, 
notamment, les arrêté$ ministériels de réserve à l'état ou de soustraction à 
l'actMté minière, les avis de suspension provisoire de l'émission de nouveaux 
droits miniers et le classement des sites géologiques axoeptloMels;· édictés par 
la Ministre; 

10° émission de nouveaux droits fonciers liés $ la villégiature ou aux abris 
sommaires : respecter les orientations prévues aux actuels. plans régionaux de 
dévelôppement du territoire public (PRDTP) section récréotourisme ou leurs 
équivalents, quf seront éventuellement remplacés par les plans régionaux de 
développement Intégré des ressources et dù territoire (PRDIRT) élaborés par les 
Commissions régionales sur les l'èSSOurces naturelles et le territoire et qui auront 
fait l'objet d'un avis fa\'Orable de la Ministre. En l'absence d'un PROTP ou d'un 
PRDIRT, la MRC devra transmettre à la Ministre pour approbation toüt projet de 
mise en disponibilité d'emplacements de \lillégiature ou d'abri sommaire et faire 
de· même pour toi.Il projet qui n'apparaît pas au PRDTP ou au PRDIRT. Les 
droits fonciers . émis doivent respecter · 1es objectifs Inscrits au « Guide de 
développèrnënt de la villégiature sur les terres du domaine public », avril 1994; 

11° gestion liée au séjour (camping): appliquer les conditions partlculfères relatives 
au camping du Règlement sur la vente, la location et l'octroi dé droits fmmobiHers 
sur les terres du domaine de l'État et ses modifications. Toutefo1$, la MRC peut 
adopter et appliquer ses propres règlements en :ce qui oonœme les nonnes et 
les_ conditions selon lesquelles le séjour sur les terres du domaine de l'État peut 
s'exercer. et les circonstances où le séjour peut y être prohibé. y compris 
l'émission d'un permis de séjOUr et la détermination $ son prix. Les règlements 
adoptés par la· MRC dont l'entrée eri vigueur se fera confonnément aux règles 
prescrites par les lois municipales doivent être conformes à l'article 71, alinéa 1, 
paragraphes 3° et 7° de , la . Lol sur les terres du domaine de l'État 
(L.R.Q., c; T-8.1} et ils doivent être préalablement soumis à l'approbation de la 
Ministre pour qu'elle puisse ~rifler' leur conformité à la loi et aux orientations 
gouvernementales_. La Ministre doit doMer !SOR avis sur le règlement proposé 
.dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent sa réception. La MRC est 
responsable des recours judiciaires qui déc:c)ulent de l'application de ses 
règlements sur le séjour; · 

1 ~ Hydro-Ouébeo : consulter cette société pour toute émission de droits fonciers et 
de droits miniers relatifs à !'exploitation du· sable et du gravier sur les terres 
publiques pour lesquelles la société d'état s'est vue conseritir des droits; 

13° Inscription des droits : · transme'°' à la Ministre et . selon ses Instructions les 
renseignements nécessaires pour l'inscription des · droits fonciens et miniers 
relatifs au : sable et · au gravier lnduant les autorisations d'extraction de . ces 
subswi,ces gérées par la MRC au Registre du domaine de rétat. au reg!~ des 
droits miniers -réels et Immobiliers ou dans tout ai.ltre registre ministériel. Les 
lristrucllons de la Ministre et les modallés de transmission de ces renseignements 
seront Indiquées à la MRC dans le cadre de la mise en œuvre de l'entente de 
délégation: . ' 

14° Inspection au regard de la Lol sur les terres du domaine de l'~tat: Inspecter les 
terres du domaine de l'État ·afin de vérifier le, respect des droits émis et les 
occupations sans droits. A la 6llite d'une infrac:tlOn concernant les occupant.a sans 
droits, procéder àTidllchage des a\lis requis et transmettre à la Ministre un rapport 
selon d~ modalités à convenir entre les parties dans le cadre de la mise en 
œuvre de l'entente de délégation. En ce qui concerne les occupations et les 
utilisationà illégalës des tenes du domaine de l'éfat, la MlniStie est responsable ~ 
_reoours prévus. aux articles 60 à 62.1 de la _Loi sur les tenes du domaine de l'État 
Par contre, les révocations de baux et les poursuites pénales po1,Jr des Infractions 
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liées aux baux de vllléglature et d'abri sommaire ou à des activités de séjour 
(camping) sont sous la responsabiité de la MRC; 

15° inspection au regard de rexploltatlon du sable et du gravier: inspecter 
rexploltatlon . du sabre et du gravier afin de voir au respect des dispositions 
applicables de la Loi sur les. mines (L.R.Q., c. M-13.1) et de la Loi sur la quallté de 
l'environnement et de leurs règlements, notamment du Règlement sur· les 
carrières et sablières (R.R.Q., 1981, c. 0-2. r.2). A la suite d'Ùnè Infraction 
concernant l'exploltation du sable et du gravier, rédiger et transmettre au Bureau 
des lnfractiOna et amendes du ministère de la Justice un . rapport d'infraction 
selon des modalités à convenir entre les parties dans le cadre de la mise en 
œuvre de l'entente de délégation: · 

16° mise en diaponlbUité d'emplacements de villégiature: réaliser . les études 
d'aménagement, les plans de lotissement et le piquetage des terrains. Les 
tirages au sort des emplacements de Villégiature doiyent s'adresser à 1iensemble 
de ·la population d'âge légal sans restriction. ·La publication; l'inscription et la 
sélection doivent être.·. confiées . au MRNF qui effectuera ces modalités en 
collaboration avec la ·Société des établissements de plein air du Québec afin de 
bénéficier des services d'inscription et de tirage électronique . offerts par cet 
organisme. Les profits générés par les Inscriptions aux tirages sont partagés en 
parts égales entre la MRC et la 'Ministre. L'attribution finale des terrains et la 
signature des baux seront effectuées par la MRC; · 

17° prix, loyers, frais et redevances : appliquer les prix, loyers, frais et redevances 
stipulés au Règlement sur la vente, la location et l'octroi de droits Immobiliers sur 
les terres du domaine de l'État et· au Règlement sur les substances minérales 
autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure et leurs rnodlflcatloi1s:-La 
Ministre. assumera.· la mise à jour des prix, loyers et .frais inscrits dans la 
réglementation. Préalablement à une modification de la méthode d'établissement 
des loyers, la Ministre consultera la MRC; 

18° Algies et procédures : respecter dans la gestion des pouvoirs et responsabilités 
délégués, notamment la Lol sur les terres du dom.aine de l'État. la Loi sur les 
mines et la Loi sur la qualité de renvironnement, leurs· modifications ainsi que 
leurs règlements pris en vertu de ces Jols, notamment le Règlement sur la vente, 
la locati:>n et !'octroi de droits imn,pbiliers sur les terres du domaine de l'État édicté 
par le décret n° 231-89 du 22 février 1989 et ses modifications, le Règlement sur la 
régularisation de certaines occupations de terres du domaine de l'État édicté par le 
décret · n° 233-89 du 22 févrfer 1989 et ses modifications, · 19 Règlement sur la 
disposition de certains biens excédentalrés ou confisqués édicté par le décret 
n° · 234-89 dù 22 février 1989 et ses modifications, le Règlement sut les substances 
minérales autres que le pétrole, le gaz naturel et la saumure édicté par le décret 
n° 1042~2000 · du 30 aoat 2000 et ses modificatiôns et ,. le Règlement sur tes 
carrières et •nères (R.R.Q., 1981, c. 0-2, r.2}. Respect~r les guides; les normes. 
les canevas et les procédtna communiqués . à la MRC par · 1a · Ministre polr 
assurer 1~ gestion des activités déléguées et l'êrnlssîon des droits en confonnlté 
avec les orientations gouvememereles. Les règles de fonctionnément et les 
procédures adminfetratlves adoptées par la MRC doivent· assurer que lès droits 
qui seront accordés le seront avec transparence et équité pour l'ensemble des 
Intéressés; .. 

19° restauration des sites d'~raction: à la suite de l'épuisement de la ressource et 
de la fermeture d'un sJte d'extraction, celui-ci doit être restauré par· la MRC en 
conformité avec les dispositions du Règlement sur les canières et sablières 
(Q-2, r.2); Toutefois, la Ministre assumera la restauration · des sites dont la 
ressource est épuisée ot.i dont l'épuisement de la ressource iurvlendra dans les 
24 mois suivant la signature de la présente entente; 
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· 20° service à là clientèle : accuellllr et renseigner la clientèle, recevoir les demandes 
et traiter les plaintes, notamment celles concernant .les services rendus et les 
dénonciations d'occupation Illégale; 

21 ° divers : appliquer les modalités partlcullèl'88 de gestion découlant d'une décision 
gouvemementale ou d'une modlffcation réglementaire. 

1·0. MODALll'.ËS DE FINAtiCEMENT ET D'UTILISATION DU FONDS DE GESTION 
ET DE MISE.EN VALEUR 

la MRC perçoit les revenus et les redevances liés aux aètivltés déléguées, y cx,mpris les 
frais .d'administration, à compter du moment où elle les exerce de faoon opérationnelle et 
selon une .date à convenir entra les parties · dans le cadre de la mise en œuvre de 
l'entente. l:t~ 'conserve 50 % du total des revenus (sommes perçues) et en retoume 50 % 
·au gouvernement, en ~ versements minimum, selon les modalités à détenniner dans 
la mise en œuvre .de l'ente~. Le gouvemement verse à la MRC 50 %,des sommes qu'il 
a perçues correspondant aux Ioyeis et aux redevances dont là date de renouvellement 
du bail est Identique ou ultérieure à la date de prise en charge des actMtés de l'entente 
de dé16gatiori . par la MRC. Cependant; toute· somme qui est due. au gouvemement 
avant la date de la prise en charge des activités par la MRC. demeurer.a la propriété du 
·gouvememënt, et ce, sans ajustement. 

Les revenus qui découlent des pénalités et poursuites judiciai~ pour des loyers ou 
tarifs Impayés sorit partagés â. 50 % entre les deux parties. Par contre, les revenus qui 
découlent des amendes et poursuites Judiciaires · pour des Infractions pénales sont 
conservés en totalité par la partie qui assume la poursuite. 

La MRC doit verser au fonds de gestion et de mise en valeur la totalité des revenus 
préws au premier alinéa. Les sommes versées au fonds doivent être utilisées aux fins 
suivantes : · 

pour remettra 50 % des revenus {sommes pel"Ç!Jes) au gouvemement; 
pour assumer les ·0011ts de gestion liés aux activités décentralisées d~ l'entente de 
délégation; 
pour soutenir .financièrement les Interventions et les actMtés de gestion et de mise 
en valeur du territoira de la MRC. 

11, SUM ET ~ALUATION 

La MRC devra fournir à ses fnJIS toute demande d'lnfonnatlon faite par la Ministre. 

La MRC s'engage à foumlr à la Ministre. à ses frais, les rapports cl-après décrits : 

1° un rapport d'activité en date du s1 · déœmbre, transmis au plus tard le 31 mars de 
chaque année, ·selc>n Je canevas foumi par la Ministre; ce rapport devra 
mlnlnialement faire état des activités réalisées; 

~ un rapport financier qui. comprend un état financier préllmlnalra en date du 
31 décembre, transmis au plus 'tard le 31 mars da chaque année, et un état 
financler.,vérlfié en date du 31 mal selon le canevas fouml par la Ministre et qui 
précise l'usaglil fait des revenus provenant de la gestion des activités.déléguées. 
De .plus, . pour tenir compte. de l'année financière du MRNF qui se . termine le 
31mars, .la MRC devra transmettre â ra Ministre un état de réalisation de Janvier 
à mars·, selon les modalités à déterminer dans la mise en œuvre de l'entente; · 

3° un rapport quinquennal d'évaluatlo!", six (6) mois avant l'échéance' ~e chaque 
terme de:c1nq (S)ans,selon le canevas roumi par la Ministre. Ce rappart porte sur 
les résultats obtenus au regard des objectifs poursuivis par oette'délégatlon, sur la 
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prise en charge. des pouvoirs et des 1'8$1)0nsabllltés délégués dans le l9Spect des 
principes de gestion, des règles et d$8 modalltés d'exercice lnseriœs i la présente 
ententè de délégation. · La MRC devra diffuser les grandes lignes de ce rapport à 
la poP-Ulatlon; selon les moyens cjilelle Jugera les plus appropriés. . 

12. DUREE ET RENOUVELLEMENT . 

L'entente de d~égatlon a une durée de cinq (5} ans à compter de la date de ·sa signature. 
Elle pouna être renouvelée pour la même durée et selon les conditions qui seront définies 
enb9 les parties. 

En tout temps et d'un commun accord, les parties peuvent apporter des modifications à 
l'entente'de délégation ou y mettre fin. . 

La MRC peut mett,a fin à l'entente à la suite d'un avis écrit de cent vtogt (120) jours 
transmis à _la Mlnistte .. . Par allleu~ la. Ministre ou la MRC peut aviser l'autre partie de son 
intettlon de ne pas ,eriouveler rentenœ de délégation, et cê, en lul trànsmettant un avis 
écrit au pllis1ard cent vingt (120) jours avant son échéance. 

Si la MRC ne se conforme pas aux conditions et aux disposition$ de l'entente de 
délégation ou si elle contre:vlent aux bis et règlements en vigueur, la Minlstrè peut exiger 
qu'elle prenne lès dispositions nécessaires pour y remédier-dans un délai de trente (30) 
jours. A défaut, la Minlslrè poufflil, par un avis écrit transmis à la MRC, récupérer certatns 
pouvoirs · et responsabilités délégués par rentente de délégation ou la révoquer, sans 
compensation. ·· 

14. FIN DE L'ENTENTE 

À la fin .d.e la présente entente, soit, notamment, à la suite d'une révocati9n ou d'un non­
renoùvëffemant. la Ministre redevient alors seule responsable de la gestion qui fait l'objet 
de la présente entente et récupère tous · les pouvoirs et les responsabilités qu'elle a 
délégués à la MRC. 

La MRC s'engage à transmettre à la Ministre tous les renseignements ou doèuments que 
cette demière -pourra lul réelamer, antre autres tes livres et les dossiers à jour qù'elle tenait 
pour la gestion ébœrritolre d'application. Elle doit également remettre à la Ministre tous les 
dossiers que cette dernière lul a confiés da même que ceux qu'elle aura ouverts au cours 
de l'entente de délégation. 

15. MISE EN ŒUVRE DE L'ENTENTE 

La MRC s'engage pour le.transfert de.la gestion déléguée à convenir avec la Ministre 
dans . les quatrë-vingt-dlx (90) Jours suivant la signature de l'entente de délégation d'une 
période transitQire ·ainsi: que des modalités de transfert et da soutien, y compris des 
mesures.de suivi des opératjons courantes, afin de s'assurer que la MRC a préparé son 
organisation à· accùè!lllr de· nouvelles iesponsabHltés et· ainsi garantir une continuité des 
opérations et urie ,:iualité du service à la clientèle. Les modalltéa de· transmission des 
dossiers . et to~ : l~n .jugée.• ~ .rtinente . conœmant les -~its · consentis, les 
proœssua et ~éanclers de consWtàtlon des Autochtones et les informations devant être 
échangées à cet effet ainsi que les •demandes d'utilisation et d'octroi de droits fonciers et 
miniers relatifs . au ·territoire · d'applcation et gérés par la Ministre sont également 
convenues dans ce cadre. . 

18. SUBDÉLÉGATION ULTÉRIEURE 
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La MRC peut, avec rautcrisatlon de la Ministre, subdélég!J&r à une municipalité !'exercice 
des pouvoirs· et des responsabilités dë la présente entente de délégation. Las parties 
devront signer une entente lntennunlcipale prévue Il l'article 569 et suivants du Code 
municipal et en transmettre une copie à la Ministre. 

17. D1SP08ffl0NS DIVERSES 

_La MRC n'engage d'aucune fa90n la responsabilité de la Ministre pour les gestes qu'elle 
pose dans l'exercice des pouvoinl et des responsabffités qui lui sont délégués par l'entente 
de délégation; 

La MRC indique; par un avis public, à la population sur quelles terres elle détient des 
pouvoirs et des responsabilités délégués dans les quarante-cinq (45) jours suivant la 
délégation effective des pouvoirs et responsabilités. · 

La Ministre· ~ut. à la suite de la transmission d'un avis, récupérer, sur les terres du 
domaine de l'État QL!'elle.désigne, les poùvolnl et les responsabUités qu'èlle a· confiés à la 
MRC, dans les cas àù elle requiert cette tene à des fils d'utilité ou dintérêt public ou pour 
toute autre fin inscrite dans un décret ou Jugée néeessaire par la Ministre. Cette 
récupé*n est · sujette, le cas échéant, au paiement d'une Justè compensation 
uniquement pour les arriéRoratk>ns qui y auront été apportées par la MRC à Htl frais, sans 
programme gouvernemental. d'aide financière, depuis la ~e de la signature de l'entente 
de délégation ainsi que pour le préjudice réellement subi, sans autre compensation ni 
indemnité po4r la_ perte·de tout profit ou de tout revenu anticipé. Dans un tel cas, la MRC 
s'engage à transmeùre à la Mnlstre tous les renseignements ou docUments qu'elle détient 
et que la Ministre pourra lui réclamer, entre autres ies fiVl88 et les dossiers à jour qu'elle 
tenait pour la gestion des terres du domaine dé râat 

La Ministre pourra suspendre le pouvoir de la. MRC d'émettre des droits sur des terres 
faisant l'objet de revendications ou de riégoclatlons autochtones ou de préoccupations 
autochtones connues à la suite de consultations auprès de la communauté concernée. 

La MRC pourra, p_ar l'entremise de la FQM ou de l'UMQ, soumettre au comité de suM 
et d'évaluation créé .à ta suite de l'entente de· principe, toute · situation relative aux 
dispositions œ· l'entente de délég~n qui risquerait de. compromettre sa mise · en 
œuvre. 

18. COMMUNICATIONS ENTRE LES PARTIES 

Aux fins de !;entente de délégation, les parties conviennent que les communications 
écrites sont acheminées de la façon suivante : 

Pour la Ministre : 

André B. Lemay . 
Directeur général réglonal de Estrie-Montréal-Montérégie et Laval-Lanaudfère-1..aurentides 
Ministère des Ressourœs naturelles et de la Fa1.11e 
545. boulevard Crémazle Est. 81ème étage 
Montréal (Québec) H2M 2V1 

Pour la Municlpallté régiOnale de comté de Matawtnle 

· Lyne Arbour, Secrétaire-trésorière et direcbice générale 
3184, 1re Avenue 
Rawdon {Québec) JOK 1SO 
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EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en quatre exemplaires : 

53-54 

Gaétan Morin 
Préfet de la MRC de Matawinie 

53-54 

s naturelles et de la Faune 

53--54 

~ ···J ·.· 
~défiim :aux ~essources naturelles et à la Faune 

Dats: ·~~{JJ.Jlô . 

53-54 
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AVENANT 

A 
L;ENTENTE DE -DÉLÉGATION DE LA GESTION FONCl~RE 

ET 

DE LA:GES~~: ~~~e:~~~tr~~~~N:~L~.fy.:ru GRAVJER 

ENTRE; 

Le .ministre c;te l'Êilergie et. d~s -R~sources naturenes, M. Pierre Arcand, pour et 
. au nom du GoUV(;lrnement d!J Qué~c; 

Le ministr~ délégûé aux Mines, M. Luc 81anchette, pour et au nom du 
Gouvernement d i:i QuéQec; 

Le ministre d.es Affair:es municlpa1es et de l'Occupation du territoire, 
M. Ma.rtin Coiteux, pour et au nom du Gouvernement du QuébéC. 

ET: 

La Municipalité régionale de cornté (MRC) Matawinie -personne morale qe droit 
public, ayant son siège au 3184; Première Avenue, Rawdon (Québec) JOK 1SO, 
repré:;;enti!e par Gaétan Morin, préfet, dûment autorisé aux termes d'une résolution 
de son conseU en date du 9 septembre 2015 et portant le numéro CM~326--2015. 

Ci-après nol"!'lmée « la MRC » 



PRtAMBULE 

Attendu que Ja ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre des 
Affaires municipales et des Réglons, alors en fonction, l'Union dés municipalités du 
Québec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont signé, 
le 24 septembre 2o·os, une entente de principe sur la décentralisation de la gestion 
foncière et d~ la gestion de 1.'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'Etat; · 

Attendu que le 23 juin 2009, le. gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
publié à la Gazette officielle du Québec le 8 juillet.2009, un programme relatif à une 
délégation de gestion ·foncière des terres du domaine de. l'État en faveur des 
m1.,m~palltés régionales. de comté, c:onformément aux articles 17.13 et suivants de la 
Lol sur le ministère des Ressources naturelles et de la Faune (RLRQ, chapitre M-25:2); 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a pris le décrèt n6 859-2009; publié à la 
Gazette officielle du Québec le 8 jUlllet ?009, visant à confier, par entente, à. des MRC 
des pouvoirs et des responsabilité's de la ministre des Ressources naturelles en matière 
de gestion de l'exploitation du sable e~ du gravier, conformément aux articles 10.5 et 
s1,1ivants du Code municipal .du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1 ), à l'exception des 
pouvoirs prévus aux articles 142.0-1 et 142.0.2 de la Loi sur les mines 
(chapitre M· 13 .1 ) ; 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune, le ministre délégué 
aux Ressources ·naturelles et à la Faune, le ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupation du territoire et le préfet de la MRC Matawlnle ont signé pour 
une durée de cinq (5) ans, une entente de délégation de la gestion foncière et de la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier sut les l$rres du d~malne de l'État qui est 
entree en vigueur le 31 ao0t2010; 

Attendu que céttè entE!nte de délégation prend fin le 30 août 2015; 

Attendu que les décrets n° 858·2009 et n• 859-2009 ainsi que l'entente de délégation 
prévoient que · l'entente de délégation peut être renouvelée pour une durée 
de cinq (5) ans; 

Attendu que la MRC Matawinie par la.résolution CM-326-2015 adhère aux conditions 
de renouvellement de l'entente de délégation et autorise son préfet à signer un tel 
renouveilement; 

Attendu que les ministres et la MAC Matawinie désirent que l'entente de délégation 
soit renouvelée pour une durée de cinq (5) ans se terminant le 30 aoOt 2020. 
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AVENANT 

Efll CONSÉQUENCI;, les parties oonviE!Ment de ce qui suit : 

1. RENOUVEL~MEtfT DE L'~NTENTE 

Les ministres et la Mi:IC renouv~flent l'.ententedè délégation de.la: gestion foncière etc;le 
la gestfon' de l'exploitation du sable· et: 01.r gravie.r i.ur tes te.rr.es du' dQmaine de .l'état 
pour une qurée de cinq (5},ans, selon les mêrnes termes, engagements·, obligations, 
conditions. et tnod.~lités. Cette ente.rrte de ~élégation .prend. effet. réttoaètlvement 
,au ·31 aoOt 2015 et. prendra firi le ao aoOt 2020 ·ou avant; 'par la signature d'une noovell.e 
entente de. déléMtlon de la.gestion fonçlère et de la gestion de l'exploltatlon du sable et 
dt.qjravier sur les terres du domaine de l'État. · · 

2. PARTIE IN'ltGRANTE DE L'ENTENTE 

Les parties conviennent que -le présent .avenant fait. partie intégrante de l'entente de 
détégatio~ en vigueur depuis fe31 aoOt 2010. 

EN FOI CE QUOI, les parties Qntstgné en quadrup~ exemplaire : 

53-54 

.. Gâé:tan Moriri · 
Préfet de la MftC Matawinie. 

Date: .Ja{,6~f 

53-54 

' <" 
Pierre Arcand 7 
Ministre de. !'Énergie et des Ressources naturelles 

Date: /t,{ôt,lwlk · , ' 

53-54 

lue BÎ~efte. "' . lï 
Mini$tredétégué aux Mines 

Date : /& · 0&- ., /h 

53-54 

Mlfmn Coit~x 
Ministre c;tes Affalœs .. municipa!es.et oe l'Occupation du territoire 

tlate : l9. ·1!9l3t: 2.Q\(:; 
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ENTENTE DE DÉLÉGATION DE LA GESTION FONCl~RE 
. ET 

DE LA GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE ET DO GRAVIER 
SUR LES TERRES DU OOMAINE DE L'lrrAT 

ENTRE: 

La ministre des Ressources naturelles et de la Faune, 'Mme Nathalie Nonnandeau, 
pour et au nom du gouvernement du Québec; 

Le ministre délégué aux Ressources naturelles et à la Faune, M. Serge Simard, 
·pour et au nom du gouvernement du Québec; 

Le ministre des Affaires municipales, des Réglons et de l'Occupation du territoire, 
M. Laurent Lessard, pour et au nom du gouvernement du Québec; 

ET 

La Municipalité régionale de comté (MRC) de La Jacques-Cartier, personne morale 
de droit public, ayant son siège au 60, rue Saint-Patrick, Shannon (Québec) 
GOA 4NO, représentée par M. Jaoques Marootte, préfet, dQment autorisé aux 
tennes d'une résolution de son conseil en date du 25 aoat 2010 et portant le 
numéro 10.160-0; · · · · 

Ci-après nommée « la MRC » 



PRÉAMBULE 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre des 
Affaires municipales et des Régions. alors en fonction, l'Union des municipalités du 
Québec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont signé, 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sur la décentralisation de la gestion 
foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du 
domaine de l'État; · 

Aflendu que la délégation de la gestion de certains droits fonciers et de la gestion de 
l'exploitation du sable et du gravier s'inscrit dans la démarche gouvernementale de 
décentralisation; 

Attendu que la démarche de décentralisation de responsabilités gouvernementales 
vers les municipalités devra se réaliser selon un moçiële qui lmpHque pour chaque 
région administrative une délégation des responsabilités sur l'ensemble du territoire de 
la région; 

Attendu que l'ensemble des MRC conœmées de la région administrative de la 
Capitale nationale a accepté la démarche de décentralisation de responsabilités 
gouvernementales en matière de gestion foncière et de gestion de l'exploitation du 
sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État, 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
publié à la Gazette officielle du Québec le 8 juiHet 2009, un programme relatif à une 
délégation de ges1ion foncière des terres du domaine de l'État en faveur des MRC, 
confonnément aux articles 17.13 et suivants de la Loi sur le ministère des Ressources 
naturelles et de la Faune (L.R.Q., c. M-25.2); 

Attendu que le 23 juin 2009, le gouvernement a pris le décret n° 859-2009, publié à la 
Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, visant à confier, par entente, à des MRC 
des pouvoirs et des responsabilités de la ministre des Ressources naturelles et de la 
Faune en matière de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, conformément aux 
articles 10.5 et sµivants du Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1); 

Attendu qu'en vertu de l'article 14.12 du Code municipal du Québec\ toute 
munlclpanté qui participe à un programme ou qui conclut une entente en vertu de 
l'article 14.11 a les pouvoirs nécessaires pour remplir les engagements et assumer tes 
responsabHités qui y sont prévues; 

Attendu que la MRC, par la résolution 0°10-160-0, adhère à l'entente de délégation de 
la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres 
du domaine de l'État, en accepte tous les tennes, les engagements, les obligations, les 
conditions et les modalités et autorise son représentant à la signer en son nom; 

EN CONSÉQUENCE, les parties conviennent de ce qui suit : 

1 
SI l'entente concerne une municipalité hors MRC, modifier ce paragraphe en référant aux articles 29.14 

et 29.13 de la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., c. C-19) 
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1. DÉFINmoNS 

1 ° « Entente de délégation » : la présente entente par laquelle la Ministre et le 
gouvernement confient, sous certaines conditions, · à une MRc2 des pouvoirs et des 
responsabilités en matière de gestion foncière et de gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier, en vertu du programme et du déoret; · 

2° « Entente de principe » : entente signée le 24 septembre 2008 sur. la 
décentralisation de la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier sur les terres du domaine de l'État entre la ministre des Ressources naturelles 
et de. la Faune et la ministre des Affaires municipales et des Réglons, alors en fonction, 
la FQM .et l'UMQ; 

3° « Programme » : programme relatif à une délégation de gestion foncière des terres 
du domaine de raat en faveur des MRC, élaboré en vertu des articles 17.13 et suivants 
de la loi sur le ministère des Ressources naturelles et de la Faune,. approuvé par le déaet 
n° 858-2009 du 23 juin 2009; 

4° « Décret 1t : décret n° 859-2009 du 23 juin 2009 autorisant la prise en charge de 
responsabDités liées à la gestion de l'exploitation dù sable et du gravier en vertu des 
a~cles 10.5 et suivants du Code municipal du Québec; 

5° « Ministre » : la ministre des Ressourœs naturelles et de la Faune. 

2. OBJECTIFS 

L'entente de délégation a pour objet principal de permettre à la MRC d'exercer des 
pouvoirs et des responsabilités con~mant la gestion de certains droits fonciers et la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de rl:tat selon 
les modalités qui y sont prévues. . 

Les objectifs de la mise en œuvre de l'entente sont les suivants : 

1° permettre à la MRC d'assumer des· pouvoirs et des responsabilités pour la 
gestion de oeitains droits fonciers et ta gestion de l'exploitatiOn du sable et du gravier sur 
les terres du domaine de l'État; 

2° · foumir à la MRC·certains leviers de développement économique associés à la 
mise en valeur du territoire; 

3° rapprocher du citoyen la prestation de services p1_.1blics conoemant la gestion de 
certains droits fonciers et la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres 
du domaine de l'État: · 

4° appliquer, dJns la gestion des pouvoirs et des .responsabilités délégués, les 
princÎpes de gestion émJmérés au programme dont l'équité, la transparence, le maintien 
de . l'intégrité et du caractère public des terres du domaine de l'État ainsi que le 
développement durable. 

3. ENGAGEMENT DE LA MINISTRE 

La Ministre s'engage à: 

1° soutenir et â accompagner la MRC dans la prise en charge de la gestion et de la 
mise en valeur du territoire d'application, et ce, dans le cadre de son mandat,· de ses 
2 Si l'entente concerne une ~uniclpalilé hors MRC, les àJustements devront être apportés à l'entente pour 
remplacer « MRC » par« municipelilé » aux endnJlts approprfés. 
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orientations et de ses budgets, notamment en . convenant de modalités de transfert 
d'expertise et de suivi; 

2° fournir à la MRC les données. les guides, tes normes et les procédures 
disponibles et existants pour assumer les responsabilités dél~guées ainsi que les 
canevas nécessaires à la production des rapports et des demandes d'information du 
ministère des Ressources naturelles et de la Faune· (MRNF) sur les activités 
décentralisées; 

3° avoir rempli l'ensemble des responsabilités et obligations liées aux activités 
décentralisées à la date effective du transfert; 

4° verser à la MRC. une contnbution financière à titre de frais de transfert et de 
soutien répartie de la façon suivante : 

- un montant de 15 $ pour chaque droit émis faisant l'objet de l'entente de 
délégation à la MRC lors de sa signature, correspondant à chaque bail de 
villégiature et d'abri sommaire, à chaque ball et à chaque autorisation pour le 
sable et le gravier. Un montant compensatoire à détenniner par la ministre sera 
versé à la M.RC si cette dernière a un faible volume de droits. 

Si la MRC subdélègue l'exercice des pouvoirs et des responsabilités visés par 
l'entente de délégation à une autre MRC, un montant de 15 $ pour chaque droit 
émis sera versé à la MRC subdélégataire. Aucun montant compensatoire ne sera 
versé s'il y a un faible volume de droits; 

- un montant à déterminer par la Ministre comme contribution à l'implantation 
(installation èt fonnation) d'une solution informatique qui permettra à la MRC de 
gérer les activités déléguées si elle accepte la solution informatique qui a été 
développée dans le cadre de la décentralisation de la gestion foncière et de la 
gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de 
l'État pour la région du Saguenay-Lao-Saint-Jean et qui est disponible à 
l'ensemble des MRC signataires d'une entente de délégation. Les frais 
d'entretien et la mise à jour de cette solution informatique sont à la charge des 
MRC. 

4. ENGAGEMENT DE LA MRC 

La MRC s'engage à exerc;er les pouvoim et les responsabilités délégués par l'entente de 
délégation, selon les modalités qui y sont prévues, en conformité avec le programme et le 
décret, notamment la Loi sur les terres du domaine de l'État (L.R.Q., c. T-8.1), la Loi sur 
les mines (LR.Q., c. M-13.1) et la Loi sur la qualité de l'environnement (L.RQ., c. Q-2), 
leurs modifications ainsi que les règlements pris en vertu de ces lois. La MRC s'engage 
aussi à respecter les normes, les guides, les canevas et les procéduies communiqués par 
la Ministre pour assurer la gestion des activités déléguées et l'émission des droits en 
conformité avec les orientations gouvernemental.es. 

5. TERRITOIRE D'APPLICATION 

La délégation de la gestion foncière et de la gestion de l'exploitation du sable et du 
gravier s'applique sur les terres du domaine de l'État sous l'autorité du MRNF 
localisées sur le territoire de li,. MRC. · 

Sont exclus du territoire d'application : 

1° le domaine hydrique correspondant au 6t des lacs et des cours d'eau jusqu'à la 
ligne ~es hautes eaux naturelles, y compris les forces hydrauliques; 
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2° les terres du domaine de l'État submergées à la suite de la construction et dLi 
maintien. d'un barrage ou de tout ouvrage connexe à ce barrage et nécessaire à son 
exploitation; · 

3° toute emprise de rqutes ou d'autoroutes sous la gestion du ministre des Transports, 
y compris, notamment, leurs infrastructures et tous les ouvrages utiles à leur 
aménagement et à leur gestion; 

4° .toute ferre, y compris les bâtisses, les améliorations, les. équipemen1s et les 
meubles qu'elle supporte, nécessaire aux activités du MRNF ou d'autres ministères ou 
organismes publics mandataires; 

5° lès terres sur 'lesquelles des projets d'utilité publique de nature exclusive sont 
prévus è court terme par le gouvernement du Québec; · 

6° les terres sur lesquelles la Ministre ou le gouvernement du Québec a consenti des 
droits en faveur du gouvernement du Canada ou de run de ses ministères ou organ~; 

7° les terres ayant fait l'objet d'une délégation de gestion en faveur des MRC ou des. 
municipalités dans le cadre d'un autre pro(Jramme relatif à une telle délégation; 

~ toute autre terre détenninée par la Ministre en annexe à l'entente de délégation. 

La Ministre peut à la suite d'un avis préalable de trente (30) jours transmis à la MRC 
soustraire des portions du territoire délégué lorsque requis. 

6. CRÉATION DU FONDS DE GESTION ET DE MISE EN VALEUR 

La MRC dQit créer un fonds destiné à soutenir financièrement les activités de gestion 
et de mise en valeur de son territoire, si un tel fonds n'existe pas déjà. Si la MRC 
choisit d'utiliser un fonds créé en vertu d'un autre programme relatif à une délégation, 
elle devra · présenter une comptabilité distincte des revenus et des dépenses en 
fonction de chacun des programmes. 

7. POUVOIRS ET RESPONSABILITÉS DÉLÉGUÉS 

7.1 EN MATIÈRE DÉ GESTION FONCIÈRE 

En matière de gestion foncière, la Ministre délègue à la MRC, dans la mesure des · 
modalités d'exercice de la délégation prévues è la clause 9 de la présente entente, les 
pouvoirs et responsabilités suivants : 

1 ° la gestion des baux de villégiature et des baux pour un abri sommaire en.forêt. A. 
cet effet, attribuer des nouveaux baux et en assurer la ~stion foncière en plus de oeux 
déjà émis ·(transfert, modification, renouvellement, désistement et révocation du ba~ si 
le locataire ne respecte pas ses obligations); 

2° la gestion liée au séjour (èamping), à rexception_.des terres louées par la Ministre 
à des fins d'exploitation d'un camping et des terres situées dans une pourvoir!e, une 
zec qu une réserve faunique établie en vertu de la Loi sur la mise en valeur et la 
conservation de la faune (L.R.Q.; c. C-61.1); 

3° la vente des terres à des fins de villégiature sous réserve de l'autorisation 
préalable de la Ministre; · 

4° la perception et la gestion des revenus de gestion foncière liés à la villégiature, 
aux abris sommaires et au séjour (camping); 
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5° le contrôle de l'occupation des terres du domaine de l'État. par rinspection des 
droits émis, la surveillance du territoire et le repérage d~ occupations sans droits; 

6° la mise en dispon_ibilité d'emplacements de villégiature: 

7° le service à la clientèle; 

8° l'inscription des droits; 

9° l'exercice des pouvoirs réglementaires en matière de séjour·(camping) énoncés 
à l'article 71, alinéa 1, paragraphes 3° et 7° de la Loi sur les terres du domaine de l'État. 

7.1.1 EXCLUSIONS 

La Ministre continue d'exercer les pouvoirs et les responsabmtés de gestion fpncière qui 
ne sont pas délégués par l'entente de délégation, notamment œux ci-après énumérés, et 
s'engage à informer la MRC préalablement à l'émission de ces droits : 

1° rémission et la gestion de tous les autres droits fonciers; 

2° les mises à la disposition en faveur d'Hydro-Québec; 

3° les transferts d'autorité et d'administration en faveur d'un ministre ou d'un 
organisme public ~u goûvemement du Québec; 

4° les bansferts d'administration et tout autre droit en faveur du gouvernement du 
Canada ou de l'un de ses ministères ou organismes. · 

De plus, la Ministre continue d'exercer, en collaboration avec la MRC, contre les 
occupations et les utilisations illégales des terres du domaine de l'État les recours prévus 
aux articles 60 à 62.1 de la Loi sur les terres du.domaine de l'État. · 

7.2 EN MATIÈRE DE GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER 

En matière de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, le gouvernement confie à 
la MRC, dans la mesure des modalités d'exercice de la délégation préwes à la 
clause 9 de la présente entente, la prise en charge des pouvoirs et responsabilités 
suivants: · 

1 ° l'octroi, le renouvellement, · 1a révocation et l'inscription au registre des droits 
miniers, réels et · immobiliers, des baux d'exploitation du saQle et du· gravier, les 
autorisations d'extraction de ces substances ainsi que l'obtention de · tout permis ou 
certificat requis en vertu de toute loi, notamment les certificats d'autorisation en 
application de l'article 22 de la Loi sur la qualité de l'environnement: 

2° l'inspection et le contrôle de l'exploitation de ces substanCt:!S; 

3° la perception des loyers ~ des redevances; 

4° la restauration des sablières et gravières à utilisation non exclusive à 
l'épuisement de la ressource, à l'exclusion de celles énumérées en annexe; 

5° l'autorisation générale ou spéciale pour toute personne d'exercer à titre 
d'inspecteur les pouvoirs énumérês à l'article 251 de la Loi sur les mines; 

6° le service à la clientèle. 

Malgré rexclusion prévue au paragraphe 7° de la clause 5 de la présente e(rtente, les 
pouvoirs et les responsabilités délégués en matière de gestion de l'exploitation du sable 
et du gravier s'appliquent également sur les tenes du domaine de l'État ayant fait l'objet 
d'une d~légatlon de gestion en faveur des MRC ou des municipalités dans le cadre d'un 
autre programme. 
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La Ministre continue d'exerœr les pouvoirs et les responsabilités de gestion des autres 
(!roits miniers.. · 

8. PRINCIPES DE GESTION 

Dans sa gestion des pouvoirs et des responsabilités délégués, la MRC devra respec'ler 
les principes suivants : 

1° la polyvalence et l'utilisation multiressource du territoire pubfic, incluant la gestion 
intégrée des ressources l'laturelles qui s'y trouvent; 

2° le maintien du caractère public des terres du domaine de l'état au regard de son 
accessibiflté générale, y compris le milieu hydrique, et de son statut de patrimoine 
collectif; · 

3° le maintien de ra~ibilité aux activités fauniques; 

4° le maintien de l'intégrité du territoire public; 

5° la préservation du milieu naturel et de la diversité biologique; 

6° la pérennité des terres, des ressources naturelles et des milieux hydriques; 

7° réquité et la transparence dans les règles de gestion et d'attribution de droits sur 
les terres du domaine de l'État; . · · 

8° . le refus d'accorder un privilège à une personne qui occupe ou utilise Illégalement 
une terre du domaine de l'État; · 

9° la qualité du servlce à la clientèle; 

10° le développement durable, notamment: 

par le maintien de la valeur socio-économique du territoire public ou par la 
création d'une valeur ajoutée, et ce, sur une base permanente au profit du 
maintien et du développement des générations actuelles et Mures; 

par la conservation de la diversité biologique, .le maintien et l'amétioratlon de 
l'état de la productivité des écosystèmes forestiers, la conservation des sols 
et de l'eau et le maintien de l'apport des écosystèmes forestiers aux grands 
cycles écologiques. · 

9. MODALITÉS D'EXERCICE DE LA DÉLÉGATION 

La MRC, dans l'exen;:ice des pouvoirs et des responsabHités délégués en matière foncière 
et de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, s'oblige pour chacun des éléments 
suivants à respecter les modalités et les conditions qui s'y rattachent : 

1° . accès au domaine de l'État : maintenir l'accès au domaine de l'État et 
l'accessibilité publique au domaine hydrique de l'~tat; 

2° aliénation d'une terre : obtenir raccord préalable de _la Ministre pour aliéner une 
terre conformément à l'article 2 du Règlement sur la vente, la location et l'octroi de droHs 
immobiliers sur les terres du domaine dé l'État édicté par Je décret n° 231-89 du 
22 février 1989 et ses modifications. Lors d'une telle aliénation, l'évaluation de la valeur 
marchande est assumée par la MRC. L'aliénation d'une terre dont l'offre de vente a été 
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transmise à l'acheteur avant la signature de l'entente de délégation sera complétée par 
la Ministre qui encaissera la totalité des revenus: 

3° arpentage : s'assurer de la confonnité aux articles 17 et suivants de la Lol sur 
les terres du domaine de l'État ainsi qu'aux instructions de l'arpenteur général du 
Québec de tout arpentage sur les terres du domaine de rétat ou affectant leurs limites, 
y compris le bomage, notamment lors d'une aliénation; 

4° Autochtones: préalablement à la prise de décision ou à l'émission de nouveaux 
droits, consutter lorsque requis et, le cas échéant, accommoder les communautés 
autochtones dont les droits revendiqués pounaient être afféctés, afin de remplir les 
obligations du gouvernement du Québec en matière de consultation auprès des 
Autochtones. Aux fins de cette consultaüon, ta MRC devra transmettre à la Ministre tous 
les renseignements relatifs à l'émission de droits fonciers' et aux demandes d'ouverture de 
no1.1veaux sites d'extraction de sable et de gravier ainsi qu'aux demandes concernant 
l'agrandissement d'un site existant, avant l'émission de tels droits et selon les délais 
convenus. De plus, la MRC devra transmettre à la Ministre tout nouvel élément relatif à 
l'utr1Sation du territoire, nécessitant ou non l'émission d'un droit. La Ministre fera connaitre 
à la MRC, selon les délais convenus, les résultats de la consultation auprès des 
communautés autochtones, afin que celle-ci applique les décisions découlant de la 
consultation; 

5° communication : foumir gratuitement à la Ministre, dans la forme prévue, tous les 
renseignements ou documents y compris les données financières que la MRC détient et 
que la Ministre pourrait lui réclamer pour le suM de la mise en œuvre de l'entente de 
délégation, pour son évaluation ou, le cas échéant, qui sont nécessaires à l'alimentation 
des systèmes gouvernementaux de connaissance du territoire; 

fil coOts et frais reliés à la gestion foncière et à la gestion de l'exploitation du sable 
et du gravier : tous les coOts et les frais reliés à la gestion sont à la charge, selon le 
cas. de la MRC, de l'acquéreur, du requérant ou du bénéficiaire du droit. Font . 
notamment partie de ces coOts et de ces frais ceux exigés pour tout arpentage sur les 
terres du domaine de l'État, l'immatriculation cadastrale et le bornage ainsi que ceux de 
la publication des droits pour toute transaction effectoêe par la MRC; 

7° dossier : tenir et mettre à jour tous les livres où les dossiers nécessaires pour 
assurer une saine gestion des pouvoirs et des responsabilités qui lui sont délégués. Ces 
documents doivent faire état de toutes les transactions effectuées, y compris tous. les 
droits émis, et doivent pennettre à la Ministre d'effectuer les vérifications qu'elle juge 
appropriées. La MRC est responsable de la sauvegarde de ces documents de même que 
de la quarrté de rinfonnation qui y apparaît, ccxnprenant les dossiers qui lui sont confiés 
par la Ministre; 

8° droits consentis par l'État : respecter les droits consentis par l'État 
conformément aux titres émis jusqu'à leur échéance, les renouveler à moins que le 
bénéficiaire 'tlu droit soit en défaut, assumer les renouveRements, les transferts, les 
désistements et les modifications aux baux et s'assurer, dans l'exercice des pouvoirs et 
des responsabilités délégués par le programme et par le décret, de ne fimiter d'aucune 
façon l'exercice d'un droit qui a été accordé ou qui sera accordé par l'État; 

9° émission de nouveaux baux d'exploitation du sable et du gravier : respecter, 
notamment, les arrêtés ministériels de réserve à l'État ou de soustraction à l'activité 
minière, les avis de suspension provisoire de l'émission de nouveaux droits miniers et 
le classement des sites géologiques exceptionnels, édictés par la Ministre; 

10° émission de nouveaux droits · fonciers fiés à la villégiature ou aux abris 
sommaires : respecter les orientations prévues aux actuels plans régionaux de 
développement du territoire public (PRDTP) sectfon récréotourisme ou . leurs 
équivalents, qui seront éventuellement remplacés par les plans régionaux de 
développement intégré des ressources et du territoire (PRDIRl) élaborés par les 
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Commissions régionales sur les ressources naturelles et le tenitoire et qui auront fait 
l'objet d'un avis favorable de la Minist~. En fabsence d'un PRDTP ou d'un PRDIRT, la 
MRC devra transmettre · à la · Ministre pour approbation tout projet de mise en 
disponibilité d'emplacements de villégiature ou d'abri sommaire ~t faire de même pour 
tout proîet qui n'appa'raît pas au PRDTP ou au PRDIRT. Les droits fonciers émis doivent 
~pec:ter les objectifs inscrits au « Guide de développement de la villégiature sur les 
terres du domaine public», avril 1994; 

11° gestion liée au séjour (camping) : appliquer les conditions particulières relatives 
au camping du Règlement sur la vente, la locatiqn. et l'octroi de droits immobiliers sur 
les terres du domaine de l'Êtat et ses modifications. Toutefois, la "4RC peut adopter et 
appliquer ses propres règlements en oe qui éonceme les normes et les conditions selon 
lesquelles le séjour sur les terres du domaine de l'l:tat peut· s'exercer et les 
circonstances où le séjour peut y ~ prohibé, y compris l'émission d'un permis de 
séjour et la détermination de son prix. Les règlements adoptés par la MRè dont l'entrée 
en vigueur se fera conformément aux règles prescrites par les lois municipales doivent 
être conformes à l'article 71, alinéa 1, pàragraphes 3° et 7° de la Loi sur les terres du 
domaine de l'État (L.R.Q., c. T-8.1) et Ils doivent être préalablement soumis à 
l'approbation de la Ministre pour qu'elle puisse vérifier leur conformité à la loi et aux 
orientations gouvernementales. La. Ministre doit donner son avis sur le règlement 
proposé dans les quatre-vingt-dix (90) jours qui suivent sa réception. La MRC est 
responsable des recours judiciaires qui déco.ulent de l'application de ses règlements sur 
le séjour; · 

12° Hydrc>Québec : consulter cette société pour toute émission de droits fonciers et 
de droits miniers relatifs à l'exploitation du sable et du gravier sur les terres publiques 
pour lesquelles la société d'État s'est vue consentir des droits; 

13° inscription des droits: transmettre à la Ministre et selon ses instructions les 
renseignements nécessaires pour l'inscription des droits fonciers et miniers relatifs au 
sable et au gravrer inçluant les autorisations d'extraction de ces substances gérées par 
la MRC au Registre du domaine de r~tat. au Registre des droits miniers réels et 
immobiriers ou dans tout autre registre ministériel. les instructions de la Ministre et les 
modalités de transmission de oes renseignements seront indiquées à la MRC dans le 
cadre de la mise en œuvre de l'entente de délégationi · 

14° . inspection au regard de la Loi sur les terres du domàine de l'État: Inspecter les 
terres du domaine de l'État afin de vérifier le respect. des droits émis et les occupations 
sans droits. À la suite d'une infraction concernant les occupants sans droits, procéder à 
l'affichage des avis requis et transmettre à la Ministre un rapport selon des modalités à 
convenir entre les parties dans le.cadre de la mise·en œuvre ,:le l'entente de délégation. 
En ce qui concerne les occupations et les utilisations illégales des terres du domaine de 
l'État, la Ministre es1 responsable des recours prévus aux articles 60 à 62.1 de la Loi sur 
les terres du domaine de rétat Par oontre, les révocations de baux et les poursuites 
pénales pour des infractions liées aux baux de villégiature et d'abri sommaire ou à des 
activités de séjour (camping) sont sous la responsabilité de la MRC; 

15° inspection au regard de l'exploitation du sable et du gravier: inspecter 
l'exploitation du sable et du gravier afin de voir au respect des dispositions applicables 
de la Loi sur les mines {LR.Q., c. M-13.1) etdela Loi sur la qualité de l'environ~et 
dé· leurs règlements,· notamment du Règlement sur les ca:rrières et sablières 
(R.R.Q.1 1981, c. Q-2. r.2). A la suite d'une infraction concernant l'exploitation du sab!e et 
du gravier, rédiger et transmettre au Bureau des infractions et amendes du ministère de 
ra Justice un rapport d'infraction selon des modalités à convenir entre les parties dans 
le cadre de la mise en œuvre de l'entente de délégation; 

16° . mise en disponibilité d'emplacements de villégiature: réaliser les études 
d'aménagement, les plans de lotissement et le piquetage des terrains. Les tirages au 
sort des emplacements de villégiature doivent s'adresser à l'ensemble de la population 
d'âge légal sans restriction. La pub6cation, 11nscription et la sélection doivent être 
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confiées au MRNF qui les réalisera en collaboration avec la Société des établissements 
de plein air du Québec afin de bénéficier des services d'inscription et de tirage 
électronique offerts par cet organisme. Les profits générés par les inscriptions aux 
tirages sont partagés en parts égales entre la MRC et la Ministre. L'attribution finale des 
terrains et la signature des bawc seront effectuées par la MRC; 

17° prix, loyers, frais et redevances: appliquer les prix, loyers, frais et redevances 
stipulés au Règlement sur la vente. la location et roctroi de droits immobiliers sur les tenes 
du domaine de l'État et au Règlement sur les substane.es minérales autres que le pétrole, 
le gaz naturel et la saumure et leurs modifications. La Ministre assumera la mise à jour 
des prix, loyers et frais inscrits dans la réglementation. Préalablement à une 
modification de la méthode d'établissement des loyers, la Ministre consultera la MRC; 

18° règles et procédures: respecter dans la gestion des pouvoirs et responsabilités 
délégués, notamment la Loi sur les terres du domaine çle l'État, la Loi sur les mines et la 
Loi sur la qualité de l'environnement, leurs modifications ainsi que leurs règlements pris 
en vertu de ces lois, notamment le Règlement sur la vente, la location et l'octroi de droits 
immobiliers sur les terres du domaine de l'État édicté par le dêc;ret n° 231-89 du 
22 février 1989 et se$ modifications, le Règlement sur la régularisation de certaines 
occupations de terres du domaine de l'i:tat édicté par le décret n° 233-89 du 
22 février 1989 et ses modiflca1ions, le Règlement sur la disposition de certains bi8n$ 
excédentaires ou confisqués édicté par le décret n° 234-89 du 22 février 1989 et ses 
modifications, le Règlement sur les substances minérales autres que le pétrole, le gaz 
naturel et la saumure édicté par le décret n° 1042-2000 du 30 aoOt 2000 et ses 
modifications et le Règlement sur les carrières et sablières (R.RQ., 1981, c. Q-2, r.2). 
Respecter les guides, les normes, les canevas et les procédures communiqués à la 
MRC par la Ministre pour assurer la gestion des activités déléguées et l'émission des 
droits en conformité avec les orientations gouvernementales. Les · règles de 
fonctionnement et les procédures administratives adoptées par la MRC doivent assurer 
la transparence et l'équité dans l'octroi de droits à l'ensemble des intéressés; 

19° restauration des sites d'extraction: à la suite de l'épuisement de la ressource et 
de la fermeture d'un site d'extraction, celuk:i doit être restauré pâr la MRC en 
conformité avec les. dispositions du Règlement sur les carrières et sablières {Q-2, r.2). 
Toutefois, ta Ministre assumera la restauration des sites dont la ressource est épuisée 
ou dont l'épuisement de la ressource surviendra dans tes vingt-quatre (24) mois suivant 
la signature de la présente entente; 

2011 service à la clientèle : accueillir et renseigner la clientèle, recevoir les demandes 
et traiter les plaintes, notamment celles concernant les services rendus et les 
dénonciations d'occupation illégale; 

21° divers: appliquer les modalités. particulières de gestion découlant d'une décision 
gouvernementale ou d'une modification réglementaire. 

10. MODALITÉS DE FINANCEMENT ET D'UTILISATION DU FONDS DE GESTION 
ET DE MISE EN VP.,LEUR 

La MRC perçoit tes revenus et les redevances liés aux activités délêguées, y compris les 
frais d'administration, à compter du moment où elle les exerce de façon opérationnelle et 
selon une date à convenir entre tes parties dans . le cadre de la mise en œuvre de 
l'enterne. Elle conserve 50 % du total des revenus (sommes perçues) et en retoume 50 % 
au gouvernement, en deux versements minimum, selon les modalités à déterminer dans 
la mise en œuvre de l'entente. Le gouvernement verse à la MRC 50 % des sommes qu'il 
a perçues correspondant aux loyers et aux redevances dont la date de renouvellement 
du bail est identique ou ultérieure à la date de prise en charge des activités de rentente 
de délégation par la MRC. Cependant, toute somme qui est due au gouvernement 
avant la date de la prise en charge des activités par la MRC demeurera la propriété du 
gouvernement, et ce, sans ajustement 
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Les revenus qui découlent des pénalités et poursuites Judiciaires pour des loyers ou. 
tarifs impayés sont partagés à 50 % entre les deux parties. Par contre, les revenus qui 
déooulent des amendes et poursuites Judiciaires pour des infractions pénales sont 
conservés en totalité par la partie qui assume la poursuite. 

La MRC doit verser au fonds de gestion et de mise en valeur la totarité des revenus 
prévus au premier alinéa. Les sommes versées au fonds doiyent être utilisées aux fins 
suivantes: 

- pour remettre 50 % des revenus (sommes perçues) au gouvemement; 

- pour assumer les coûts de gestion liés .aux activités décentralisées de rentente de 
délégation; 

- pour soutenir financièrement les interventions et les activités de gestion et de mise 
en valeur du territoire de la MRC. 

11. SUIVI ET ÉVALUATION 

La MRC devra fournir, à ses frais, toute demande d'information falté par la Ministre. 

La MRC s'engage à fournir à la Ministre, à ses frais, les rapports ci-après décrits : 

1° un rapport d'activité en date du 31 décembre, transmis au plus tard le 31 mars de 
chaque. année, selon ~ .canevas fourni par la Ministre; œ rapport devra minimalement 
faire état des activités réalisées; 

2° un rapport financier qui comprend un état financier prélfminaJre en da1e . du 
31 décembre, transmis au plus tard le 31 mars de chaque année, et un état financier 
vérifié en date du 31 mai selon le canevas foumi par la Ministre et qui précise l'usage 
fait des revenus provenant de la gestion des activités déléguées. De plus, pour tenir 
~mpte de l'année financière du MRNF qui se tennine le 31 . mars, la MRC devra 
transmettre à la Ministre un état de réalisation de Janvier à mars, selon les modalités à 
déterminer dans la mise en œuvre de l'entente; 

3° un rapport quinquennal d'évaluation, siX (6) mois avant l'échéance de chaque 
tenne de cinq (5) ans, selon le canevas roumi par la Ministre. Ce rapport porte sur les 
résultats obtenus au regard des objectifs poursuivis par cette délégation, sur la prise en 
charge des pouvoirs et des responsabilités délégués dans le respect des principes de 
gestion, des règles et des modalités d'exercice inscrites à la présente enteme de 
délégation. La MRC devra diffuser les grandes lignes de ce rapport à la population, 
selon les moyens qu'elle jugera les plus appropriés. 

12. DURÉE ET RENOUVELLEMENT 

L'entente de délégation a une durée de cinq {5) ans à compter' de la date de sa signature. 
Elle pourra être renouvelée pour la même durée ét selon les conditions qui seront définies 
entre les parties. 

En tout temps et d'un commun aocon::J, les parties peuvent apporter des modifications à 
l'entente de délégation ou y mettre fin. 

La MRC peut m• fin à l'entente à la suitè d'un avis écrit de cent vingt (120) jours 
transmis à la Ministre. 

Par ailleurs, la Ministre ou la MRC peut aviser l'autre partie de son Intention de ne pas 
renouveler l'entente de délégation, et ce, en lui transmettant un avis écrit au plus tard cent 
vingt (120) jours avant son échéance. 
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13. RÉVOCATION 

Si la MRC ne se conforme pas aux conditions et aux dispositions de l'entente· de 
délêga1ion ou si elle contrevient aux lois et règlements en vigueur, la Ministre peut exiger 
qu'elle prenne les dispositions nécessaim pour y remédier dans un délai de trente (30) 
Jours. A défaut, la Ministre pourra, par un avis éatt transmis à la MRC, récupérer certains 
pouvoirs et responsabilités délégués par l'entente de délégatipn ou la révoquer, sans 
compensation. 

14. FIN DE L'ENTENTE 

À la fin de la présente entente, soit, .notamment. à la suite d'une révocation ou d'un non­
renouvellement, la Ministre-redevient alors seule responsable de la gestion qui fait l'objet 
de la présente entente et récupère tous les pouvoirs et les responsabilités qu'eOe a 
délégués à la MRC. 

La MRC s'engage à transmettre à la Ministre tous tes renseignements ou documents que 
cette dernière pourra hJi réclamer, entre autres les livres et les dossiers à jour qu'elle tenait 
pour la gestion du territoire d'application. Elle doit également remettre à la Ministre tous les 
dossiers que cette dernière lui a confiés de même que ceux qu'ene aura ouverts au oours 
de l'entente de délégation. 

15. MISE EN ŒUVRE DE L'ENTENTE 

La MRC s'engage pour le transfert de la gestion déléguée à convenir avec la Ministre 
dans les quatre--vingt-dix (90} Jours suivant la signature de l'entente de délégation d'une 
période transitoire ainsi que des modalités de transfert et de soutien, y compris des 
mesures de suivi des opérations courantes, afin de s'assurer que la MRC a préparé son 
organisation à accueillir de nouvelles responsabilit~ et ainsi garantir une conti_nuité des 
opérations et une qualité du .service à la clientèle. Les modalité$ de transmission des 
dossiers et toute information jugée pertinente concernant les droits consentis, les 
processus et échéanciets de consultation des Autochtones et les informations devant être 
échangées à cet effet ainsi que les demandes d'utilisation et d'octroi de droits fonciers et 
miniers relatifs au territoire d'application et gérés par la Ministre sont également 
convenues dans ce cadre. 

16. SUBDÉLÉGATION ULTÉRIEURE 

La MRC peut, avec rautorisation de 1a Ministre, subdéléguer à une municipalité l'exercice 
des ,pouvoirs et des resp_onsabilités de la présente entente de délégation. Les parties 
devront signer une entente intermunicipale prévue à l'article 569 · et suivants du Code 
municipal et en transmettre une copie à la Ministre. 

17. DISPOSITIONS DIVERSES 

La MRC n'engage d'aucune façon la responsabilité de la Ministre pour les gestes qu'elle 
pose dans l'exercice _des pouvoirs et des responsabilités qui lui sont délégués par l'entente 
de délégation; 

La MRC indique â la population, par un avis public, sur quelles terres elle détient des 
pouvoirs et des responsabilités délégués dans · 1es quarante-cinq (45) jours suivant la 
délégation effective des pouvoirs et responsabilités. 

La Ministre peut, à la suite de la transmission d'un avis, récupérer, sur les terres du 
domaine de l'Ê1at qu'elle désigne, les pouvoirs et les responsabilités qu'elle a confiés à la 
MRC, dans les cas où elle requiert cette terre à des fins d'utHité ou d'intérêt public ou pour 

12 



t<XJ:te . a~·. fin. 111$Cfita · dans un d~t' ,ou jUQée flé9esSai~ ~ la Mini$trea Ctrtte 
téèupêtatiori :est sujette. ·re cas · éehéan~ .aù paiement d'une j~ compensation 
1,miquèment _poüf'lés: àniélioratioµs qu, y a.1.1(91rt été apportées riat là MRC ·à sës frai!!, ~ns 
prqgramme goU\l.e.rnémental d~alde fii'lan~re; dep1.1ls 1• :date: d&' ra·signature dé l'én~ 
de d~fêgaijon. ,ain$1 que pour lè pîéjüdice réeJl~ent .s1,1bi, sans "$utre compensation -ni 
indemnité ppur l_a·, p~rte de tout profit ou dé tout .revenu àntk:ipé, Dans· \.!O ~I Q'a.$, ra MRC 
$/engage.à transmettre·à la Min~tQus les censei9i'letnènts· OU'doètimen~ qu'e~:d.~nt 
et:que ie1 Mirùstre pourra iüf réclàin$r, ~ at.it,e.s les li'vres et les dossiers àjour gi,l'elle 
~ll~it pour !a gestion (fè$ :terres:dù .domaine de· l'~tat 

La Minî~tr~ povr~ SU$J)8nd.re. Je pouvoir de':la M~C ;~'.êméttrë d~ drqfts -sur !tes· ~n:es 
-t.ilîsant l'objet de . tevendi~tions. pe .. né.goei~'ticms 6.u -de-pr~pations. a~l'jton~ 
.co.nnu~ à,~ stiite de oonsurtat'iort$ auprès de,:ra c;ornmunautè bQn~tnèe; · 

La .MRC pc,ùrra, par J'entrerrii_i;e ·de la FQM où de, l;UMQ, sournéttfe ~u COl'!'ltt.é desuM 
et d'éVàluation ·créé à· la· su.ite d.e l'e.ntente tle principe, toutè sitliatioo relàtîv.e aux 
di~posltlons de l'entente: dê- délégation qui risq~ereit de compromettre. sà mise en 
œuv~e. 

1$. COMMUNICATION$ ENTRE L;ES PARTll:S' 

Aux .fins de rentente de délegatiori, les ~artiês conviennent ·que 18$ communications 
écrites sont aèhemin~ de la façon ~ufval"!te:: 

Pour là Mini•; 
Madame Line.orouin 
Directrice géf'iéràie de la Capital~Nationare et de fa Chaudièi'ë.-Appa!âchès 
Miiiistêre des .R8$$0Urœ'S naturelles èl.dè la Faune 
1685; boulevard WiJfrid-aHamel, bureau 1.14 
Québèo(Québec) G1N 3'f7 

Pour la·Mutiièipalité l'êgionale dè. ê.Ointé de La Jacques,.Carüer : 
Ma.~ame Francine Breton · 
Directrlc::e géné~le 
60, rue ,Sailit.Patri:ck 
Shannon (Québec) GOA 4NO 

EN .. FOI DE QUOI, :les parti~ pnhigné 'en quadrupie exemplaire : 

53-54 

~arootfe r. 

Préfet d.~ la MRCde La Jacques-Cartier 

Date:: ;;oho/.);e,1ç 

53-54 
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53-54 

-~x Ressources naturelles et à la faune 

oa:te: J>-IA-~4JtJ 

53-54 

Laurent L~sard / 
Ministre des Affaires municipales, dés Régions 
et de l'Occurapon du territoire 

Da~ : o'1>ltito 

14. 



AVENANT 

À 

L'ENTENTE DE DéLÉGATION DE LA GESTION FONCIERE 

ET 

DE LA GESTION DE L'EXPLOITATION DU SABLE ET DU GRAVIER 
SUR-LES TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT 

ENTRE: 

Le ministre de !'Énergie et des Ressources naturelles, M: Pierre Arcand, pour et 
au nom du Gouvernement du Québec; 

Lè ministre délégué aux Mines, M. Luc Blanchette·, pour et au nom du 
Gouvernement du Québec; 

Le ministre des Affaires municipales et . de l'Oœupation du territoire, 
M. Martin Coiteux, pour et au nom du Gouvernement du Québec. 

ET; 

La Municipalité régionale de comté (MRC) de La Jacques-Cartier personne morale 
de droit pubHc, ayant son siège· au 60, rue Saint.Patrick, Shannon, représentée.par 
M""' Louise Brunet, préfet, • dOment autorisée aux termes d'une résolution de son 
conseil en date du 25 novembre 2015 et portant le numéro 15-261-0. 

C~pres nommée « la MRC » 



PRÉAMBULE 

Att.endu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune et la ministre des 
Affaires municipales et des. Réglons, alors en fonction, l'Union des municlpaljtés du 
Québec (UMQ) ainsi que la Fédération québécoise des municipalités (FQM) ont sign6, 
le 24 septembre 2008, une entente de principe sur la décentralisation de la g~tîon 
foncière et de la· gestion de l'exploitation du sable et. du gravier si.Ir les terres du 
domaine de l'État; 

Atte~du que le 23,iuin 2009, le gouverriement a approuvé, par le décret n° 858-2009, 
publié à fa Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, un prC1g~mme relatif à une 
délégation de gestion foncière des terres du· domaine de l'État en faveur des 
municipalit.és régionales de ·comté, conformément aux articles 17 .13 et suivants de la Loi 
sur le ministère tJes Ressources naturelles et de la Faune {RLRQ, chapitre. M-25.2); 

Attendu que le 23 Juin 2009, le gouvernement a pris le décret n° 859-2009, pubfié â la 
Gazette officielle du Québec le 8 juillet 2009, visant à confier, par entente, à des MRC 
des pouvoirs et des responsabilités de la ministre ~es Re.ssàurces naturelles en matière 
de gestion de l'exploitation du sable et du gravier, conformément aux: articles 10.5 et 
suivants du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1), · à l'exception des 
pouvoirs prévus aux articles· 142.0.1. et 142.0.2 de la Lol sur les mines 
(chapitre M-13.1); 

Attendu que la ministre des Ressources naturelles et de la Faune, le ministre délégué 
aux Ressources naturelles et à la Faune, le ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l'Occupat_ion du territoire et le préfet de la MRC de La Jacques-Cartier ont 
&igné pour une durée de cinq (5) ans, une entente de délégation de la gestion foncière 
et de la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de 
l'État qui est entrée en vigueur le 8 décembre 201 O; 

Attendu que cette entente de délégation prend fin le 7 décembre 2015; 

Attendu que les décrets n° 858-2009 et n° 859-2009 ainsi que l'entente de délégation 
prévoient que l'entente de délégation peut être · renouvelée pour une durée de 
cinq (5) aris: 

Attendu que la ·MRC de La Jacques-Cartier, par la résolution nt' 15-261-0, adhère aux 
conditions de renouvellement de l'entente de délégation et autorise son préfet à signer 
un tel renouvellement; 

Attendu que les ministres et la MRC de La Jacques-Cartier désirent que l'entente dé 
délégation soit renouvelée pour une durée de cinq (5) ans se terminant le 
7 décembre 2020. 
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AVENANT 

EN CO~SÉQUENCE, les partlet comriennent de ce qui suit : 

1, RENOUVELLEMENT DE L'ENTENTE 

Les ministres et la MRC renouvellent l'entente de délégation de la gestion foncière et de 
la gestion de l'exploitation du sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État 
pour une durée de cinq (5) ans, selon les mêmes termes, engagements, obligations, 
conditions et modalités. Cette entente de délégation prend effet rétroactivement au 
8 décembre 2015 et prendra fin le 7 décembre 2020 ou avant. par la signature d'une 
nouvelle entente de délégation de la gestion foncière et de la gestion de l'exploltation 
du sable et du gravier sur les terres du domaine de l'État. 

2. PARTIE lfflGRANTE DE L'ENTENTE 

Les parties conviennent que le présent avenant fait partie intégrante de l'entente de 
délégation en vigueur depuis le 8 décembre 2010. 

EN FOI DE QUOI, les parties ont signé en quadruple exemplaire : 

53,.54 

LUU~DNralt 

Préfet de la MRC de La·Jacques..Cartier 

Date: lf.fR41//t, 

53,.54 

Pierre Arcand ~ . 
Ministre de l'Énerg ~s-Ressources naturelles 

Date: titi/os J.;u;11:,. 

53,.54 

-----"==----"'--'----,--- \) 
Luc Blanchette 
Ministre délégué aux Mines 

Date : ~ \afi211J, 

53,.54 

'Martin Colteux r 
Ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 

Date : t%/t26 / :J() /f-
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